
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 28 août 2014 
A la salle du 1er étage du Centre culturel 

Présents : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Excusés 

M.  D. VAN ROY 
MM.  R. GILOT, R. DELHAISE, Mme V. PETIT-LAMBIN, 
M.        M. DUBUISSON (avec voix consultative et non délibérative) 
MM.  R. DEWART, A. CATINUS, J-M SEVERIN Mme M. PIROTTE,  

Mme P. BRABANT, MM. G. VAN DEN BROUCKE,  
E. DEMAIN, L. ABSIL, J-M. RONVAUX,  
Mme V. LAMBILLIOTTE-VERCOUTERE, MM. S. DECAMP,  
B. DE HERTOGH, Th. JACQUEMIN, Mme M. LADRIERE,  
MM. D. HOUGARDY, F. ROUXHET, Mme M. RUOL 
Mme M-A. MOREAU                                                                        

MM.    S. COLLIGNON, O. MOINNET        
M. M. LOBET, Mme C. SIMON-HENIN 

                        Bourgmestre-Président ; 
                                              
                                              Echevins ; 
                               Président du CPAS ; 
 
 
                        
 
                      Conseillers communaux ; 

Directrice générale ; 
Echevins ; 

Conseillers communaux 

Le Président ouvre la séance à 20h 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
Séance publique 



  

 
01. PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 03 JUILLET 2014 – APPROBATION. 

 

A l’unanimité des membres présents, APPROUVE, le procès-verbal de la séance du conseil communal du 3 juillet 2014. 

 
02. REGLEMENT RELATIF A L’ORGANISATION DU SERVICE INCENDIE – MODIFICATION. 

 

VU le code de la démocratie locale et de la décentralisation, en particulier les articles L1212-1 et L1122-30 ;  

Vu la loi du 31 décembre 1963 sur la protection civile ; 
Vu l'arrêté royal du 6 mai 1971 fixant les types de règlements communaux relatifs à l'organisation des services communaux d'incendie ; 
Vu l’arrêté royal du 25 avril 2014 modifiant les annexes 2 et 3, de l’arrêté royal du 6 mai 1971 fixant les types de règlements communaux 
relatifs à l’organisation des services communaux d’incendie ; 
Vu le règlement relatif à l’organisation du service d’incendie arrêté le 5 juillet 2011 par le conseil communal et modifié par un arrêté du 
conseil communal du 4 juillet 2013 ; 
Vu le protocole d’accord du comité de négociation qui s’est réuni le 19 août 2014 ; 
Vu l’avis de légalité du directeur financier du 1er août 2014 ; 
Considérant que la disponibilité des pompiers volontaires en journée n’est pas optimale et qu’il y a lieu de modifier le cadre afin de 
permettre un recrutement de sapeurs-pompiers professionnels ; 
Considérant qu’il convient également que le chef de service du service régional d’incendie d’Eghezée, officier volontaire, so it 
professionnalisé aux conditions prévues à l’article 53, de l’arrêté royal du 19 avril 1999 établissant les critères d’aptitude et de capacité, 
ainsi que les conditions de nomination et de promotion des officiers des services publics d’incendie ; 
Considérant par ailleurs les mesures introduites par l’arrêté royal du 25 avril 2014 précité concernant le temps de travail des pompiers 
volontaires à intégrer dans notre règlement ; 
Sur proposition du collège communal ; 
À l’unanimité des membres présents, 
ARRETE 
Article 1er.  
L’article 4, du règlement relatif à l’organisation du service d’incendie d’Eghezée est remplacé par la disposition suivante : 
« Le personnel professionnel est soumis en ce qui concerne ses prestations à une durée hebdomadaire identique à celle prévue pour 
les autres services communaux. Il bénéficie comme le personnel communal et dans les mêmes conditions, d’allocations  pour 
prestations exceptionnelles conformément au statut pécuniaire. » 
Article 2. 
L’article 6 du règlement relatif à l’organisation du service d’incendie d’Eghezée est remplacé par la disposition suivante : 
« Article 6 
Le service d'incendie comprend le personnel suivant : 

1. Personnel opératif  Grade     

a. Officier-Chef de Service  1  Capitaine  volontaire ou 
professionnel 

professionnel   

b. Officiers 2 Lieutenant ou Sous-Lieutenant volontaire volontaires volontaire
s 

 

c. Sous-Officiers 3 Adjudant volontaire  Volontaires   

 6 Sergent ou 1er Sergent volontaire  volontaires   

d. Caporaux 8 Caporaux          volontaire dont 1 
professionnel 

  

e. Sapeurs-pompiers 48 Sapeur-pompier et Sapeur-Pompier 
conducteur de véhicule 

dont quatre 
professionnels 

dont 4 
professionnels 

  

TOTAL 1 68      

       

2. Personnel technique et 
administratif 

 
Néant 

     

TOTAL 2 Néant      

3. Personnel chargé de 
missions spéciales Officier-
Médecin 

 
 

1 

 
 
Lieutenant ou Sous-Lieutenant 

    

TOTAL 3 1      

TOTAL GENERAL 69      

Article 3.  
A l’article 9 du règlement relatif à l’organisation du service d’incendie d’Eghezée, les modifications suivantes sont apportées : 
- l’alinéa 3 est supprimé ; 
- le point 2, de l’alinéa 4 est supprimé ; 
- le point 7 de l’alinéa 4 est remplacé comme suit : 
« 7. être détenteur du brevet de sapeur-pompier et d’ambulancier, ainsi que du permis de conduire catégorie C, à la date de clôture de 
l’appel public à candidatures. ».  
- le point 11 de l’alinéa 4 est supprimé.  
Article 4. 
Dans le 2ème chapitre, partie II, intitulée « De tous les membres du personnel », il est inséré une section I/I portant le titre « Temps de 
service des membres volontaires » et comportant les articles 24/1 à 24/7, rédigée comme suit : 
« Section I/I. - Temps de service des membres volontaires. 
Article 24/1. – Pour l’application de la présente section, l’on entend par : 
1° temps de service : les heures prestées par un membre volontaire, réparties en cinq catégories : 

- interventions ; 

- prévention d’incendie ; 

- exercices et formations ; 

- tâches d’entretien et administratives ; 

- services de garde en caserne. 



  

2° repos : le temps qui n’est pas du temps de service ; 
3° service de garde en caserne : une période, durant laquelle le membre volontaire est tenu d’être présent sur le lieu du travail.  Cette 
période est entièrement comptabilisée comme temps de service ; 
4° service de rappel : une période durant laquelle le membre volontaire se déclare disponible, sans devoir être à la caserne, pour 
donner suite à un appel pour une intervention ;  Seule la période relative à l’intervention est comptabilisée comme temps de service. 
Article 24/2. – Le conseil communal peut décider qu’il est dérogé aux articles 24/3, 24/5 et 24/7 pour les membres volontaires porteurs 
du grade de capitaine. 
Article 24/3. – § 1er.  L’officier-chef de service ou son délégué organise le service d’une telle façon que le temps de service comporte 
au maximum vingt-quatre heures par semaine, calculé sur une période de référence de douze mois. 
§2.  La durée de chaque prestation de travail ne peut excéder vingt-quatre heures sauf pour l’exécution : 

- des interventions urgentes entreprises en vue de faire face à un accident survenu ou imminent ; 

- des interventions urgentes commandées par une nécessité imprévue. 
Ces dépassements d’heures sont compensés dans les quatorze jours par une période aussi longue pendant laquelle le membre 
volontaire ne peut pas exercer un service de rappel. 
En cas de ces dépassements d’heures, toutes les mesures nécessaires sont prises pour remplacer le membre volontaire le plus vite 
possible. 
§ 3.  Chaque prestation de service dont la durée est comprise entre douze heures et vingt-quatre heures doit être suivie d’une période 
de repos minimale de douze heures consécutives. 
Article 24/4. – § 1er.  Les disponibilités minimales du membre volontaire pour le temps de service et les modalités selon lesquelles il est 
rappelé et rejoint le poste sont fixées dans un règlement d’ordre intérieur. 
§ 2.  L’officier chef de service ou son délégué remplit en concertation avec le membre volontaire ses disponibilités pour le temps de 
service, conformément au règlement visé au paragraphe 1er. 
Article 24/5. – Lorsque le temps de service par jour excède six heures, il est accordé une demi-heure de pause, à l’exception des 
interventions dont la nature est telle que la prise d’une pause est impossible.  Lors de telles interventions, le membre volontaire prend 
sa pause lorsque l’intervention est terminée. 
Durant cette pause, le membre volontaire reste disponible pour donner suite à un appel pour une intervention. 
Les modalités précises de la pause figurent dans le règlement d’ordre intérieur. 
La durée de la pause est prise en compte pour le calcul des indemnités des prestations. 
Article 24/6. – Le temps de service peut être accompli chaque jour de la semaine et à chaque heure de la journée. 
Article 24/7. –  Une période ininterrompue de trente-six heures de repos au moins est accordée par période de sept jours. 
Il peut être dérogé à l’alinéa 1er à la condition que des périodes équivalentes de repos compensatoires soient octroyées au cours des 
quatorze jours qui suivent ». 
Article 5  
Le présent arrêté est transmis à monsieur le Gouverneur de la Province de Namur pour l’exercice de la tutelle. 

 
03. STATUT PECUNIAIRE APPLICABLE AU PERSONNEL STATUTAIRE  

DE LA COMMUNE (POMPIER PROFESSIONNEL) – MODIFICATION. 
 

VU le code de la démocratie locale et de la décentralisation, en particulier les articles L1212-1, L1122-20 et L1122-30 ;  

Vu la loi du 31 décembre 1963 sur la protection civile ; 
Vu la circulaire du 27 mai 1994 relative aux principes généraux de la fonction publique locale et provinciale notamment la dénomination 
des échelles de traitement devant servie de référence pour la fixation des traitements destinés aux membres du personnel des cors de 
sécurité ;  
Vu la circulaire du 18 mai 2006 relative à la fonction publique locale et aux échelles de traitement des officiers des services d’incendie 
et de la suppression de l’échelle AP15 ; 
Vu le procès-verbal de la réunion du comité particulier de négociation du 19 août 2014 ; 
Vu le protocole d’accord du comité particulier de négociation du 19 août 2014 ; 
Vu l’avis de légalité rendu par la directrice financière, Madame Laurence Bodart, en date du 16 juillet 2014 ; 
Considérant l’arrêté du conseil communal du 28 août 2014 modifiant la délibération du 5 juillet 2011 arrêtant le règlement re latif à 
l’organisation du service incendie et notamment l’article 6 relatif au personnel du service incendie ;  
Considérant qu’au cadre du service incendie est ajouté un emploi de capitaine professionnel ;  
Considérant que l’échelle barémique relative au grade de capitaine (AP14) n’est pas reprise dans l’annexe 1 du statut pécunia ire du 
personnel communal statutaire ; 
Considérant le projet de modification du statut pécuniaire du personnel communal statutaire relatif à l’insertion de l’échelle barémique 
au grade de capitaine présenté par le service du personnel ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er.  
L’échelle AP14 relative au grade de capitaine est ajoutée dans l’annexe 1 du statut pécuniaire du personnel communal statutaire. 
Article 2  
Le présent arrêté est transmis à l’autorité de tutelle pour l’exercice de la tutelle spéciale d’approbation.  
ANNEXE 1 



  

 
 

04. REGLEMENT RELATIF AUX MODALITES SELON LESQUELLES L’ENQUETE DE RESIDENCE EST EFFECTUEE ET LE 
RAPPORT RELATIF AUX INSCRIPTIONS ET RADIATIONS D’OFFICE EST ETABLI – APPROBATION. 

 

VU le code de la démocratie locale et de la décentralisation, en particulier les articles L1122-30 et L1122-32; 

Vu la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population, aux cartes d’identité, aux cartes d’étranger et aux documents de séjour 
et modifiant la loi du 8 août 1983 organisant un Registre national des personnes physiques ; 
Vu l’arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux registres de la population et au registre des étrangers, plus particulièrement son article 
10 ; 
Vu la circulaire du 7 octobre 1992 relative à la tenue des registres de la population et des étrangers ; 
Vu la circulaire du 30 août 2013 relative aux points importants en vue d’un enregistrement correct dans les registres de la population, 
de l’application judicieuse de la radiation d’office et de la lutte contre la fraude au domicile ; 
Vu les instructions générales du SPF Intérieur du 1er juillet 2010 concernant la tenue des registres de la population et des étrangers, 
version coordonnée au 31 mars 2014 ; 
Considérant la réunion du 3 juin 2014, à l’occasion de laquelle le Commissaire Yves HOUGARDY et l’inspecteur Jean-Michel THUNIS, 
membres du service de proximité de la Zone de police Orneau-Mehaigne, ont fait part de leurs diverses remarques quant au projet de 
règlement relatif aux modalités selon lesquelles l'enquête de résidence est effectuée et le rapport relatif aux inscriptions et 
radiations d’office est établi ;  
Considérant que les registres de la population constituent un des éléments de base d’une politique efficace en matière de tranquillité 
et de sécurité publiques ; 
Considérant qu’il importe de mettre en place une procédure permettant de constater la résidence effective des personnes ou des 
ménages établis sur le territoire de la commune dans le registre de la population ou dans le registre des étrangers ; 
Considérant que la police locale joue un rôle primordial en la matière, du fait de sa connaissance des lieux et des habitants ; 
Attendu qu’il serait opportun de fixer, d’une manière uniforme, la forme et le contenu des rapports en matière d’enquête de résidence ; 
Attendu qu’il convient de tout mettre en œuvre afin d’améliorer la prévention et la lutte contre les adresses fictives, étroitement liées à 
la fraude sociale et fiscale ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents ; 
ARRETE LE REGLEMENT SUIVANT :  
Règlement relatif aux modalités selon lesquelles l'enquête de résidence est effectuée et le rapport relatif aux inscriptions et radiations 

d'office est établi. 
Article 1er. Sous réserve des dispositions de l’arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux registres de la population et au registre des 
étrangers, il est procédé sur place à une enquête sur la résidence réelle des personnes et des ménages dans les cas suivants : 
1° En cas de déclaration de résidence : 
a) Lorsqu’une personne ou un ménage a déclaré vouloir établir sa résidence principale ou avoir déjà établi sa résidence sur le territoire 
communal (entrée) ; 
b) Lorsqu’une personne ou un ménage a déclaré vouloir transférer sa résidence principale ou l’avoir déjà transférée à un autre endroit 
du territoire communal (mutation interne) ;  
c) Lorsqu'une autre commune déclare qu'une personne ou un ménage a établi sa résidence sur le territoire communal (réception d'un 
modèle 6 transmis par une autre commune) ; 
2° En cas d’absence de déclaration : 
a) Dès que l’administration communale ou la police locale a eu connaissance du fait qu’une personne ou un ménage a établi sa 
résidence principale sur le territoire communal sans en avoir effectué la déclaration dans le délai de 8 jours de l’installation effective ; 
b) Dès que l’administration communale ou la police locale a eu connaissance du fait qu’une personne ou un ménage a quitté sa 
résidence principale située sur le territoire communal, sans en avoir effectué la déclaration à l’administration communale du lieu où elle 
vient se fixer, dans le délai de 8 jours de l’installation effective ; 
3° Lors de procédures spécifiques établies par l'Office des étrangers ou dans le cadre des instructions générales du registre de la 
population ; 



  

Article 2. L'enquête visée à l'article 1er est effectuée par les services de la police locale. 
Le service population communique à la police locale, dans les plus brefs délais, la déclaration de résidence visée à l'article 1er, 1°. 
L'enquête est, en principe, réalisée dans les 8 jours ouvrables de la déclaration, selon les modalités reprises à l'article 7. 
Article 3. § 1er. En cas de déclaration de résidence, telle que visée à l'article 1er, 1°, ou dans les cas visés à l’article 1, 3°, l'inspecteur 
de police chargé de l'enquête se rend sur place et vérifie l'identité de la personne concernée, de la personne de référence du ménage 
et des autres membres du ménage. 
§ 2. L’inspecteur visé au § 1er établit un rapport d'enquête, selon le modèle annexé au présent arrêté.  
Ce rapport contient les mentions suivantes : 
1° les nom, fonction et grade de l'inspecteur qui a effectué l'enquête ; 
2° les dates et les heures auxquelles les investigations ont eu lieu ; 
3° les faits qui permettent de conclure que la (les) personne(s) concernée(s) a (ont) réellement établi sa (leur) résidence au lieu indiqué 
dans la déclaration ou les faits qui permettent de conclure que la (les) personne(s) concernée(s) n'a (ont) réellement pas établi sa (leur) 
résidence au lieu indiqué dans la déclaration ; 
4° le type d'habitation (maison, appartement, chambre d’étudiant, caravane…) ; 
5° la situation du ménage (confirmation de la personne de référence, nombre de ménages à l'adresse) ; 
6° la numérotation correcte du logement, conformément au règlement communal en la matière ; 
7° les conclusions de l'enquête, par lesquelles il est soit constaté que : 
- Le ou les intéressés a/ont établi leur résidence principale à l’adresse déclarée ; 
- Le ou les intéressés n’a/ont pas établi leur résidence principale à l’adresse déclarée. 
 Une motivation détaillée est nécessaire en cas de constatation négative ;  
8° la date à laquelle le rapport est établi et la signature de l'inspecteur. 
Article 4. § 1er. En cas d'absence de déclaration de résidence, telle que visée à l'article 1, 2°, a), l'inspecteur de police chargé de 
l'enquête se rend sur place et vérifie l'identité de la personne concernée, de la personne de référence du ménage et des autres membres 
du ménage. 
§ 2. L’inspecteur visé au § 1er établit un rapport d'enquête qui contient les mentions suivantes : 
1° les nom, fonction et grade de l'inspecteur qui a effectué l'enquête ; 
2° les dates et les heures auxquelles les investigations ont eu lieu (au moins 3 passages de l'inspecteur sur une période maximum de 
2 mois) ; 
3° les faits qui permettent de conclure que la (les) personne(s) concernée(s) a (ont) réellement établi sa (leur) résidence en ces lieu et 
place ou les faits qui permettent de conclure que la (les) personne(s) concernée(s) n'a (ont) réellement pas établi sa (leur) résidence 
en ces lieu et place (enquête de voisinage) ; 
4° le type d'habitation (maison, appartement, chambre d’étudiant, caravane…) ; 
5° la situation du ménage (précision de la personne de référence, nombre de ménages à l'adresse) ; 
6° la numérotation correcte du logement, conformément au règlement communal en la matière ; 
7° les conclusions de l'enquête, par lesquelles il est soit constaté que : 
- Le ou les intéressés a/ont établi leur résidence principale à l’adresse déclarée ; 
- Le ou les intéressés n’a/ont pas établi leur résidence principale à l’adresse déclarée.  
Une motivation détaillée est nécessaire en cas de constatation négative ; 
8° la date à laquelle le rapport est établi et la signature de l'inspecteur. 
Article 5. § 1er. En cas d'absence de déclaration de résidence, telle que visée à l'article 1, 2°, b), l'inspecteur de police chargé de 
l’enquête se rend sur place et le cas échéant, vérifie l'identité des personnes habitant sur place. 
§ 2. L’inspecteur visé au § 1er établit un rapport d'enquête qui contient les mentions suivantes : 
1° les nom, fonction et grade de l'inspecteur qui a effectué l'enquête ; 
2° les dates et les heures auxquelles les investigations ont eu lieu ; 
3° les faits qui permettent de conclure que la (les) personne(s) concernée(s) n'a (ont) plus de résidence au lieu indiqué et que : 
- Soit leur sort est ignoré ; 
- Soit, l’inspecteur a connaissance du lieu vers lequel les intéressés ont fixé leur nouvelle résidence principale. Il en informe le service 
population pour qu'un modèle 6 soit transmis à la nouvelle commune de résidence ; 
4° la situation du ménage en place ; 
5° les conclusions de l'enquête ; 
6° la date à laquelle le rapport est établi et la signature de l'inspecteur. 
Article 6. En cas de demande d’inscription en adresse de référence chez un particulier ou au CPAS, le service population transmet 
copie de ladite demande d’inscription à la police locale à titre d’information. 
Article 7. § 1er. Le citoyen qui a déclaré changer sa résidence principale est rencontré en personne à l’adresse de cette résidence 
principale par l’inspecteur de police chargé de l’enquête. 
L’enquête n’est pas réalisée par téléphone, ni clôturée sur la base d’une simple déclaration du citoyen concerné.   
§ 2. L’inspecteur visé au § 1er accède au logement du citoyen concerné, et ce même si plusieurs visites lui sont nécessaires.  
§ 3. Si, de l'interrogatoire du citoyen ou des membres du ménage concerné ainsi que d'autres faits relatifs à la résidence, il ne demeure 
pas possible de déduire avec certitude que le citoyen ou le ménage concerné a réellement fixé sa résidence principale aux lieu et place 
mentionné dans sa déclaration ou, le cas-échéant, aux lieu et place où il a été trouvé, l’inspecteur chargé de l'enquête s'informe de la 
réalité de cette résidence principale au moyen d’une enquête de voisinage (propriétaire de l'immeuble, locataire principal, autres 
occupants éventuels, voisins, commerces situés à proximité, etc..).  
§ 4. La détermination de la résidence principale doit se fonder sur une situation de fait, c'est-à-dire la constatation d'un séjour effectif 
en ces mêmes lieu et place durant la plus grande partie de l'année. Cette constatation s'effectue sur la base de divers éléments, dont 
notamment le lieu que rejoint le citoyen ou le ménage concerné après les occupations professionnelles, le lieu de fréquentation scolaire 
des enfants, le lieu de travail, les consommations en électricité, eau et gaz. 
§ 5. L’enquête a valeur probatoire. Sa conclusion est claire, précise et non équivoque pour le service population. En conséquence, si 
l'enquête relative à la réalité de la résidence ne révèle pas d'éléments suffisants pour conclure, il y a lieu d'effectuer une enquête 
complémentaire et, le cas échéant, de mettre en demeure la personne concernée en vue d'apporter des éléments de preuve en la 
matière. 
Article 8. § 1er. Lorsqu'il s'avère de l'enquête que le citoyen ou le ménage concerné a réellement établi sa résidence principale aux lieu 
et place où il a été trouvé mais qu'il a omis jusqu'alors d'en faire la déclaration prescrite, le citoyen ou la personne de référence du 
ménage concerné est convoqué par le service population en vue d'effectuer ladite déclaration.  
§ 2. Dans un second temps, si aucune suite n'est donnée à cette première étape, le service population notifie la conclusion du rapport 
d'enquête à la personne concernée, ou à la personne de référence du ménage concerné, et précise qu’elle sera inscrite d’office à 
l’endroit où, suivant le rapport d’enquête, elle réside réellement. 
La notification lui signale qu'elle peut faire valoir ses observations par écrit, dans les 15 jours de la notification. 



  

§ 3. La réclamation doit être motivée. Elle contient, le cas échéant, des pièces justificatives (facture de gaz, électricité, eau, téléphone, 
abonnement) attestant de la résidence réelle. 
§ 4. Le service population apprécie les éléments apportés et décide, le cas échéant, de procéder à une nouvelle enquête. 
Article 9. § 1ier. Le service population présente au collège communal une proposition de radiation d'office ou d'inscription d'office. 
§ 2. Le dossier soumis au collège communal comprend : 
- le rapport d'enquête visé aux articles 4 et 5 ; 
- le cas échéant, les observations écrites visées à l'article 7. 
§ 3. Le collège communal se prononce sur la radiation d'office ou l'inscription d'office. 
§ 4. La décision est notifiée au citoyen ou à la personne de référence du ménage. 
En cas d'inscription d'office, le citoyen concerné est également invité à se mettre en règle pour sa carte d'identité et autres documents 
mentionnant la résidence réelle. 
La notification prévoit que, par application de l'article 8, §1, de la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population et aux 
cartes d’identité, une reconsidération du Ministre de l'Intérieur est possible. 
Article 10. Les infractions au présent règlement sont punies d’une amende, fixée conformément à l'article 7 de la loi du 19 juillet 1991 
relative aux registres de la population et aux cartes d’identité ainsi qu’à l'article 23 de l'arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux registres 
de la population et au registre des étrangers. 
Article 11. Le règlement communal du 1er novembre 1992 concernant les enquêtes sur la résidence des personnes et de ménages sur 
le territoire de la commune et le rapport de ces enquêtes est abrogé. 
Article 12. Le présent règlement sera publié conformément à l’article L1133-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
Il entrera en vigueur dès sa publication par la voie de l’affichage.  
Article 13. Des expéditions du présent règlement seront transmises au gouverneur de la province de Namur ainsi qu’aux greffes du 
tribunal de première instance et du tribunal de police de Namur. 
ANNEXE 1 

Rapport relatif à l'enquête sur la réalité de la résidence visée à l'article 7, §5, de l'arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux registres de 
la population et au registre des étrangers. 

Date de la déclaration ou du modèle 6 : 
Adresse :  
Type d'habitation (maison, appartement, chambre d'étudiant, caravane, bateau-logement, …) : 
S'agit-il d'une habitation dont l'occupation (permanente) n'est pas autorisée pour des motifs de sécurité, de salubrité, d'urbanisme ou 
d'aménagement du territoire? (Oui/ Non) * 
Dans l'affirmative, précisez pour quels motifs * : 
A/ Généralités : 
Personnes pour lesquelles la déclaration de changement d'adresse a été faite (nom et prénom) * : 
Personne de référence du ménage * : ………………………………………(Tél. ou GSM)……..…...…..... 
Dates et heures des contrôles effectués avec mention de la présence ou de l'absence du ou des intéressés : 
Constatations (mention des éléments de fait prouvant ou réfutant la réalité de la résidence à l'adresse concernée) : 
Toutes les personnes indiquées vivent-elles à cette adresse? (Oui/Non) 
Dans la négative, qui n'y vit pas? (Nom, prénom + adresse effective) 
D'autres personnes que la personne précitée résident-elles encore à cette adresse? (Oui/Non) 
Dans l'affirmative, est-il question d'un ménage ou de plusieurs ménages distincts?  
S'il s'agit de deux ménages distincts : sur la base de quels éléments a-t-on pu arriver à cette 
conclusion (merci de cocher tous les éléments applicables) : 
□ les occupants disposent chacun de leur propre cuisine 
□ les occupants disposent chacun de leur propre salle de bains 
□ les compteurs pour la consommation d'énergie (électricité, eau, gaz) sont séparés 
□ il y a des entrées séparées 
□ il y a plusieurs sonnettes et/ou boîtes aux lettres 
□ il est prouvé au moyen d'un bail enregistré qu'une partie de l'habitation est louée aux autres occupants 
□ autres :  
B/ S'il s'agit d'une demande d'inscription d'un mineur non émancipé : 
Quel parent a demandé l'inscription? (père/mère) * 
Existe-t-il un document officiel réglant la résidence du mineur? (Oui/non) * 
Dans l'affirmative, de quel document s'agit-il * : 
□ un jugement du ...………………………….(date) de ……………………… (instance judiciaire) ; 
□ un accord homologué par le jugement du. ………………………………(date) ………………..… 
……………………………………………….. (instance judiciaire) ; 
□ un acte notarié du ……………………………… (date). 
Le cas échéant, qu'est-il stipulé en ce qui concerne la résidence du mineur? * 
□ garde alternée 
□ l'enfant doit être inscrit chez 
A-t-on pris contact avec l'autre parent que celui qui a demandé l'inscription? (Oui/Non) 
Dans l'affirmative, qu'a déclaré cet autre parent en ce qui concerne la résidence principale du mineur? 
CONCLUSION DE L'ENQUETE : 
□ Le ou les intéressés a/ont établi leur résidence principale à l'adresse déclarée 
□ Le ou les intéressés n'a/ont pas établi leur résidence principale à l'adresse déclarée 
Motivation (une motivation détaillée est nécessaire en cas de constatation négative) : 
En cas de constatation positive : y a-t-il des éléments qui attirent l'attention sur le fait que le ou les intéressés ne pouvaient pas avoir 
établi leur résidence principale à la date de la déclaration du changement d'adresse ou à la date mentionnée sur le modèle 6 (Oui/Non) 
Dans l'affirmative, lesquels? 
Date : …..../….…/…..… 
Nom, prénom et signature de l'inspecteur de quartier : 
Numéro de téléphone ou GSM :  
* A compléter au préalable par le service population si l’information est disponible. 
- Si une inscription en adresse de référence est demandée, il y a lieu d'utiliser le formulaire de demande tel que prévu au point 98, 
(1ère partie) des Instructions générales. 
- Modèle 6 = demande d'enquête par une autre commune. 
- Le cas échéant, on peut également prévoir que la personne de référence ou l'un des membres du ménage signe 



  

 
05. REGLEMENT DE POLICE AFFERENT AU NUMEROTAGE ET AU SOUS-NUMEROTAGE DES BATIMENTS SUR LE 

TERRITOIRE DE LA COMMUNE – APPROBATION. 
 

VU l’article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu les articles 119, 119bis et 135, §2, de la Nouvelle loi communale ; 
Vu la loi relative aux registres de la population et aux cartes d’identité du 19 juillet 1991 et ses différents arrêtés d’exécution ; 
Considérant la circulaire du 7 octobre 1992 du Ministère de l’Intérieur et de la Fonction Publique relative à la tenue des registres de la 
population et des étrangers ;  
Considérant la circulaire du 30 août 2013 relative aux points importants en vue d’un enregistrement correct dans les registres de la 
population, de l’application judicieuse de la radiation d’office et de la lutte contre la fraude au domicile ; 
Attendu que la commune ne dispose pas d’un règlement de police relatif au numérotage et sous-numérotage des maisons et bâtiments ; 
Considérant les nombreuses constructions de bâtiments sur le territoire de la commune, lesquels sont le plus souvent susceptibles 
d’accueillir des logements individuels et/ou collectifs ; 
Considérant qu’un nombre croissant de bâtiments érigés au départ comme immeubles d’habitation à vocation unifamiliale font l’objet 
d’aménagements particuliers par leur propriétaire en vue de les rendre apte à abriter plusieurs ménages dans des logements individuels 
et/ou collectifs ; 
Considérant que la seule numérotation d’un bâtiment n’est pas des plus adaptée lorsqu’il s’agit d’un immeuble abritant de nombreuses 
entités séparées et qu’il conviendrait dès lors de procéder au sous-numérotage officiel de celles-ci, pour autant que ladite séparation 
soit conforme à la réglementation en vigueur ; 
Considérant que cette numérotation intérieure est de nature à améliorer le fonctionnement de divers services publics, dont notamment 
le service régional d’incendie, la police, la poste et les services communaux ;  
Sur proposition du collège communal ;  
A l’unanimité des membres présents ; 
ARRETE LE REGLEMENT SUIVANT :  

Règlement de police relatif au numérotage et au sous-numérotage des bâtiments sur le territoire de la commune d’Eghezée. 
CHAPITRE I - DEFINITIONS 
Article 1er. Au sens du présent règlement, on entend par : 
- Bâtiment : l’immeuble bâti affecté ou non au logement ; 
- Logement : le bâtiment ou la partie de bâtiment structurellement destiné à l’habitation d’un ou de plusieurs ménages ; 
- Logement individuel : le logement dont les pièces d’habitation et les locaux sanitaires sont réservés à    l’usage individuel  d’un seul 
ménage ; 
- Pièce d’habitation : toute pièce autre que les halls, couloirs, locaux sanitaires, caves, greniers non aménagés, annexes non habitables, 
garages, locaux à usage professionnel et locaux qui ne communiquent pas, par l’intérieur, avec le logement. Sont également exclus, 
les locaux qui présentent une des caractéristiques suivantes : 

 Une superficie au sol inférieure à une limite fixée par le Gouvernement wallon ; 

 Une largeur constamment inférieure à une limite fixée par le Gouvernement wallon ; 

 Un plancher situé en sous-sol, dans les limites fixées par le Gouvernement wallon ; 

 Une absence totale d’éclairage naturel. 
- Locaux sanitaires : les W.C., salles de bains et salles d’eau ; 
- Logement collectif : le logement dont au moins une pièce d’habitation ou un local sanitaire est utilisé par plusieurs ménages ; 
- Ménage : la personne seule ou plusieurs personnes unies ou non par des liens de parenté et qui vivent habituellement ensemble 

au sens de l’article 3 de la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population et aux cartes d’identité et modifiant la loi du 
8 août 1983 organisant un registre national des personnes physiques. 

CHAPITRE II - COMPETENCE - IDENTIFICATION 
Article 2. L'identification des rues et voies publiques, la définition d'un numéro de police ainsi que le numérotage et sous-numérotage 
des immeubles sont de la seule compétence de la commune.   
Article 3. 1° Chaque place, rue ou voie publique doit être identifiée de manière distincte et lisible, en principe à chaque intersection 
avec une autre voie publique. 
Outre l'identification de la voie publique, la plaque peut mentionner le nom de la commune. 
Toute mention à caractère publicitaire qui serait apposée sur les plaques d’identification ne peut avoir pour effet d’altérer l’identification 
de la place, de la rue ou de la voie publique. 
2° Chaque rue forme une double série de numéros divisés en nombres pairs placés à droite et en nombres impairs placés à gauche. 
3° Le côté droit d’une rue est déterminé par la droite du passant s’éloignant de la maison communale, point réputé central. 
4° Le premier numéro de chaque série, soit paire, soit impaire, commence à l’entrée de la rue prise au point le plus rapproché de la 
maison communale. 
5° Les rues, chaussées, etc. n'étant bordées que d'une rangée de bâtiments et non-bâtissable du côté opposé, sont numérotés en une 
seule série non interrompue de numéros impairs et pairs. 
Il est procédé de la même manière pour les bâtiments bordant les places publiques, impasses et enclos, en partant d’un point pour y 
revenir après avoir effectué un tour complet. 
CHAPITRE III - NUMEROTAGE 
Article 4. § 1er. Chaque bâtiment ayant une issue directe et particulière sur la voie publique, sur une impasse ou dans un enclos est 
affecté d'un numéro distinct. 
§ 2. Pour les bâtiments comportant plusieurs issues donnant accès au siège d’une exploitation commerciale ou industrielle, il y a lieu 
de sous-numéroter.  
Article 5. La numérotation des bâtiments isolés ou épars se rattache à celle des bâtiments de l’agglomération la plus proche. Ils reçoivent 
une suite régulière de numéros quel que soit leur éloignement l’un de l’autre. 
Article 6. En cas de terrains non bâtis entre des bâtiments déjà construits, des numéros sont, pour l’avenir, réservés aux bâtiments 
intercalaires à construire. L’administration communale fixe le nombre de numéros à réserver.  
Article 7. Exceptionnellement, si elle l’estime nécessaire, l'administration communale peut répéter un même numéro avec des 
exposants littéraux tels que A, B, C,…, à l’exclusion du P. 
Article 8. § 1er. Un numéro distinct est attribué par l’administration communale à tout bâtiment destiné au logement et érigé 
conformément à la réglementation relative à l’urbanisme. 
Lorsque le bâtiment n’est pas érigé conformément à la réglementation relative à l’urbanisme, un numéro provisoire est attribué par 
l’administration communale qui y adjoint la lettre « p ». Lorsque la situation est régularisée, une nouvelle numérotation est nécessaire.  



  

§ 2. Les bâtiments à usage administratif, commercial ou industriel, même s’ils ne comprennent pas de logement, sont également 
pourvus d’un numéro conformément au présent chapitre. 
Article 9. Les bâtiments accessoires, annexes contiguës ou non au bâtiment tels que, notamment, garages, hangars, remises, granges, 
ateliers, sont considérés comme de simples dépendances du bâtiment principal et ne sont pas numérotés. 
Article 10. § 1er. Une plaque portant le numéro du bâtiment est apposée par le propriétaire, le titulaire du droit réel principal ou le syndic 
du bâtiment concerné à la façade de celui-ci, à côté de la porte principale ou autre issue principale sur la voie publique. 
§ 2. Si le bâtiment est en retrait de l’alignement, l’administration communale peut imposer la mention du numéro à front de voirie selon 
des modalités qu’elle définira en fonction de la configuration des lieux.  
§ 3. Les plaques doivent être apposées de manière telle qu’elles soient aisément visibles de la voie publique dans le but d’identifier 
sans peine chaque bâtiment. 
Article 11. Aucun nouveau numéro de bâtiment ne peut être placé provisoirement à l’initiative du propriétaire ou de l’occupant sans 
autorisation expresse de l’administration communale. 
CHAPITRE IV - SOUS-NUMEROTAGE  
Article 12. § 1er. Lorsqu’un bâtiment est subdivisé en plusieurs logements individuels, séparés conformément à la réglementation en 
vigueur, chaque logement individuel obtient de l’administration communale un numéro distinct qui l’identifie lisiblement.  
§ 2. Les dispositions du présent chapitre s’appliquent également aux bâtiments subdivisés en plus ieurs unités individuelles réservées 
à l’usage administratif, commercial ou industriel, et ce même si le bâtiment ne comporte pas de logement individuel.  
Article 13. § 1er. L’attribution de la sous-numérotation aux entités visées à l’article 12 s’effectue selon le mode de détermination suivant: 
- le premier chiffre est généralement 0 mais peut éventuellement être un exposant littéral ; 
- le deuxième chiffre désigne l’étage ; 
- le troisième chiffre désigne l'entité de cet étage. 
§ 2. Le sous-numérotage est fait en fonction de l’accès au niveau concerné et dans le sens des aiguilles d’une montre en commençant 
toujours par la gauche de l'accès au niveau. 
En cas d’accès au niveau concerné par un ascenseur et par un escalier, il convient de définir la sous-numérotation au départ de 
l'ascenseur. 
En cas d’accès au niveau concerné par plusieurs ascenseurs, il convient de définir la sous-numérotation en commençant par 
l'ascenseur le plus à gauche en regardant la façade. 
§ 3. Au cas où l'immeuble contiendrait plusieurs ascenseurs et/ou escaliers, la sous-numérotation commence par l'accès au niveau 
situé sur la gauche en regardant la façade. 
§ 4. Pour les entités situées en sous-sol, la sous-numérotation viendra en suite de celle du rez-de-chaussée et avant l’entresol si le 
rez-de-chaussée en est pourvu. 
§ 5. Pour les entités situées à un entresol, la sous-numérotation viendra en suite de celle de l’étage immédiatement inférieur. 
Article 14. En cas de travaux ultérieurs modifiant le nombre d’entités visées à l’article 12, une nouvelle sous-numérotation complète de 
l’immeuble est obligatoire. 
Article 15. Lorsqu’un bâtiment est subdivisé en logements collectifs, ceux-ci ne reçoivent pas de numéro distinct. 
CHAPITRE V – DISPOSITIONS GENERALES 
Article 16. Le service communal « cadre de vie » est chargé de la mise en œuvre de la numérotation et de la sous-numérotation, 
notamment sur la base d’éléments, plans et croquis qui lui sont fournis par la police, le service communal « affaires civiles et sociales », 
le propriétaire, le titulaire du droit réel principal, l’occupant, le constructeur ou le syndic du bâtiment. 
Article 17. § 1er. Le propriétaire, le titulaire du droit réel principal ou le syndic du bâtiment subdivisé au sens du chapitre IV, ou qui a 
perdu sa qualité d’accessoire au sens de l’article 9, a l’obligation de déclarer à l’administration communale toute subdivision ou 
modification de subdivision de son bâtiment ainsi que la perte de sa qualité de bâtiment accessoire, au plus tard un mois avant 
l’occupation des nouveaux logements individuels ou du bâtiment ayant perdu sa qualité d’accessoire. 
§ 2. La déclaration visée au § 1er est étayée par des plans ou des croquis fournis par le propriétaire, le titulaire du droit réel principal, 
l’occupant ou le syndic du bâtiment concerné.  
Article 18. La rectification des numéros et sous-numéros déjà attribués doit faire l’objet d’une demande particulière adressée à 
l’administration communale. 
CHAPITRE VI - DISPOSITION PENALE  
Article 19. Les infractions aux articles 10, 11, 12 et 17 sont punies des peines de simple police.  
CHAPITRE VII - DISPOSITIONS FINALES  
Article 20. Les articles des chapitres III et IV ne concernent pas la numérotation existante des bâtiments situés sur le territoire de la 
commune d’Eghezée et ne sont d’application qu’à l’entrée en vigueur visée à l’article 21. 
Article 21. Le présent règlement sera publié conformément à l’article L1133-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
Il entrera en vigueur dès sa publication par la voie de l’affichage. 
Article 22. Des expéditions du présent règlement seront transmises au gouverneur de la province de Namur, aux greffes du tribunal de 
première instance et du tribunal de police de Namur.   

 
06. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE D’UN DEPOT MORTUAIRE 

APPARTENANT A UNE SOCIETE PRIVEE – APPROBATION. 
 

VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment ses articles L1122-30 et L1232-1 à L1232-32 ; 

Vu l’article 135, §2, de la Nouvelle loi communale ; 
Vu la convention de mise à disposition de l’administration communale d’un dépôt mortuaire appartenant à une société privée, conclue 
le 31 juillet 1996 avec la SPRL JACQUEMIN, actuellement dénommée Funérailles Jacquemin SPRL, dont le siège social est situé à 
5310 WARET-LA-CHAUSSEE, rue Gaston Dancot, 44-46 ; 
Considérant que selon l’article 1er de ladite convention, la Funérailles Jacquemin SPRL, précitée, met à la disposition de la commune, 
un local de son funérarium destiné à recevoir : 
- 1°) les restes mortels d’une personne domiciliée dans l’entité, décédée, soit à son domicile, soit sur la voie publique, de mort naturelle 
ou accidentelle, sans famille et pour autant qu’aucune personne intéressée ne prenne l’initiative de pourvoir aux funérailles ; 
- 2°) les restes mortels d’une personne indigente décédée sur le territoire de la commune, pour autant qu’aucun membre de la famille 
ou autre personne intéressée ne prenne l’initiative de pourvoir aux funérailles ; 
- 3°) les restes mortels dont le transport au dépôt mortuaire est nécessaire en vue de la sauvegarde de la salubrité publique ; 
- 4°) les restes mortels dont, sur décision judiciaire, l’autopsie doit être pratiquée.  
 Considérant que selon l’article 2 de ladite convention, le coût de cette mise à disposition est fixé forfaitairement ;  
Que, d’une part, un montant de 125 € doit être payé par la commune dans les cas visés aux points 1°), 2°) et 3°) mentionnés ci-dessus ;  
Que, d’autre part, un montant de 375 €  doit être également payé par la commune dans le cas visé au point 4°) mentionné ci-dessus ; 



  

Considérant la proposition de la Funérailles Jacquemin SPRL, précitée, de revoir les conditions de la convention conclue le 31 juillet 
1996 en vue de mettre à disposition de la commune, à titre gratuit, quitte et libre de toute charge et sans frais pour la commune, un 
local de son funérarium, sis à 5310 WARET-LA-CHAUSSEE, rue Gaston Dancot, 44 pour faire office de dépôt mortuaire communal 
dans les hypothèses visés aux points 1°) à 4°) susvisés ; 
Considérant que cette proposition présente un avantage indéniable pour les finances communales ; 
Considérant le projet de convention de mise à disposition de l’administration communale d’un dépôt mortuaire appartenant à une 
société privée, annexé au présent arrêté et sur lequel la Funérailles Jacquemin SPRL, précitée, a marqué son accord de principe ;   
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents ; 
ARRETE : 
Article 1er.  
Il est mis fin de commun accord avec la Funérailles Jacquemin SPRL, précitée, au 1er septembre 2014, à la convention de mise à 
disposition de l’administration communale d’un dépôt mortuaire appartenant à une société privée, telle qu’elle a été conclue au 31 juillet 
1996.  
Article 2.  
Il est conclu une nouvelle convention à durée indéterminée avec la Funérailles Jacquemin SPRL, précitée, prenant cours le 1er 
septembre 2014, aux clauses et conditions visées dans le projet de convention de mise à disposition de l’administration communale 
d’un dépôt mortuaire appartenant à une société privée, tel qu’annexé au présent arrêté.  
ANNEXE 1 

Convention de mise à disposition de l’administration communale d’Eghezée d’un dépôt mortuaire appartenant à une société privée 
Entre les soussignés : 
- De première part, la société Funérailles Jacquemin SPRL, ayant son siège social à 5310 Warêt-la-chaussée, rue Gaston Dancot, 44-
46, representée par Monsieur Thierry JACQUEMIN, gérant ; 
ci-après dénommée « Le propriétaire » ; 
- De seconde part, la Commune d’Eghezée, représentée par Monsieur D. VAN ROY, Bourgmestre et Madame M.-A. MOREAU, 
Directrice générale, agissant en exécution d’une délibération du Conseil communal prise en date du 28 août 2014 ; 
ci-après dénommée « L’occupant » ; 
Il est convenu ce qui suit : 
Article I : 
Il est mis fin de commun accord, au 1er septembre 2014, à « la convention de mise à disposition de l’administration communale d’un 
dépôt mortuaire appartenant à une société privée », telle que conclue par les parties en date du 31 juillet 1996.      
Article II : 
Le propriétaire met à la disposition de l’occupant, à titre gratuit, quitte et libre de toute charge et sans frais pour l’occupant, un local de 
son funérarium, sis à 5310 Warêt-la-chausée, rue Gaston Dancot, 44 pour faire office de dépôt mortuaire communal destiné à recevoir  
- 1°) les restes mortels d’une personne domiciliée dans l’entité, décédée, soit à son domicile, soit sur la voie publique, de mort naturelle 
ou accidentelle, sans famille et pour autant qu’aucune personne intéressée ne prenne l’initiative de pourvoir aux funérailles ; 
- 2°) les restes mortels d’une personne indigente décédée sur le territoire de la commune, pour autant qu’aucun membre de la famille 
ou autre personne intéressée ne prenne l’initiative de pourvoir aux funérailles ; 
- 3°) les restes mortels dont le transport au dépôt mortuaire est nécessaire en vue de la sauvegarde de la salubrité publique ; 
- 4°) les restes mortels dont, sur décision judiciaire, l’autopsie doit être pratiquée. - 
Article III : 
La présente convention est consentie pour une durée indéterminée, prenant cours au 1er septembre 2014.  
Il pourra y être mis fin par chacune des deux parties moyennant l’obligation pour elle de notifier, par lettre recommandée, sa volonté 
de rompre unilatéralement le présent contrat dans un délai de six mois prenant cours à la date de la lettre recommandée, le cachet de 
la poste faisant foi.  
Fait à Eghezée, en deux exemplaires destinés à chacune des parties, le 1er septembre 2014. 

 
07. ASSOCIATION « COUPE ET COUTURE » - CONVENTION D’AUTORISATION D’OCCUPATION D’UN LOCAL DE 

L’IMMEUBLE SITUE ROUTE DE NAMECHE A LEUZE – APPROBATION. 
 

VU les articles L1122-30, et L1222-1, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’arrêté du conseil communal du 26 septembre 2013 approuvant la convention d’autorisation d’occupation d’un local situé au 2ème 
étage de l’immeuble communal, situé route de Namêche, 10 à 5310 Leuze, établie avec l’association « Coupe et Couture » ; 
Considérant la demande de l’association « Coupe et Coupure » de pouvoir disposer pour l’année scolaire 2014-2015 du local susvisé ; 
Considérant que le local susvisé est libre d’occupation ; 
Considérant le projet de convention d’autorisation d’occupation annexé au présent arrêté  
A l’unanimité des membres présents,  
ARRETE : 
Article unique.  
La convention d’autorisation d’occupation de l’association « Coupe et Couture » d’un local situé au 2ème étage de l’immeuble communal, 
situé route de Namêche, 10 à 5310 Leuze, est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté. 
ANNEXE 1 

Convention d’autorisation d’occupation 
d’un local situé au 2ème étage de l’immeuble communal, 

route de Namêche, 10 à 5310 Leuze 
Entre : 
D’une part, la Commune d’Eghezée, représentée par le collège communal, pour lequel agissent Monsieur Dominique VAN ROY, 
bourgmestre et Madame Marie-Astrid MOREAU, directrice générale, en exécution d’une délibération du conseil communal du 28 aout 
2014 ; 
dénommée ci-après, la « Commune » 
ET 
D’autre part, l’Association Coupe et Couture, représentée par Madame Marie-Christine HOSSELET, domiciliée rue de la Poste, 23 à 
5310 Leuze, 
dénommée ci-après,  « l’occupant » 
IL A ETE CONVENU : 
Article 1er. 



  

La Commune autorise le soussigné de seconde part à occuper gratuitement et pour une durée déterminée un local situé au 2ème étage 
de l’immeuble communal, route de Namêche, 10 à 5310 Leuze, tel que décrit par le plan annexé à la présente convention. 
La convention prend cours à la date de la signature de la présente convention pour se terminer de plein droit le 30 juin 2015. 
Article 2. 
Les lieux sont mis à la disposition de l’occupant aux fins d’y exercer des activités propres à sa nature. Il ne pourra ni en changer la 
destination, ni céder, ni louer sans le consentement exprès et écrit de la Commune. 
Article 3. 
Le bien est mis à la disposition dans l’état où il se trouve, bien connu de l’occupant qui déclare l’avoir visité et examiné dans tous ses 
détails. Il reconnaît que l’état du bien correspond aux exigences élémentaires de sécurité et de salubrité. 
Un constat de l’état des lieux d’entrée et de sortie sera établi à l’amiable. 
Article 4. 
L’occupant ne pourra apporter au bien aucune modification ni transformation sans le consentement écrit et préalable de la Commune. 
Au cas où des modifications ou transformations auraient été autorisées, elles resteront acquises de plein droit à la Commune, sans 
indemnité compensatoire. 
Article 5. 
L’occupant s’engage à assurer régulièrement le nettoyage du bien, à le maintenir dans l’état où il se trouve et à l’entretenir en bon père 
de famille. 
Il se chargera des réparations dites « locatives ou de menu entretien » telles qu’elles résultent de l’article 1754 du Code civil, de l’usage 
des lieux ou des dispositions particulières du présent document. 
Les frais de fonctionnement inhérents au local (chauffage, eau, électricité, et nettoyage) sont à charge de la Commune. 
Article 6. 
L’occupant est responsable de tout dommage causé au bien par ses organes ou préposés. 
En cas de dégradation ou de perte, il sera fait application de l’article 1732 du Code civil. 
En cas d’incendie, il sera fait application de l’article 1733 du même code. 
Néanmoins, la Commune, propriétaire de l’immeuble a fait couvrir le bien contre les périls suivants : incendie, tempête et grêle, pression 
de la neige et de la glace, dégâts des eaux, bris de vitrage et protection juridique. Ledit contrat d’assurances prévoit l’abandon de 
recours en faveur de l’occupant du bâtiment, le cas de malveillance excepté, et ne sortira ses effets que concernant le bâtiment. 
Il appartient donc à l’occupant de souscrire une assurance pour couvrir le matériel stocké (vol, incendie, …) 
Article 7. 
Sauf accord préalable et écrit de la Commune : 
. l’occupant ne pourra faire usage, ni du toit de l’immeuble, ni de la façade, pour y installer    
  une antenne de télévision ou de radio et, d’une manière plus générale, pour y fixer ou y  
  poser quoi que ce soit. 
. aucune réclame, publicité ou enseigne de nature privée ne pourra figurer sur les façades  
  du bâtiment, à l’exception toutefois des signes distinctifs propres à l’occupant. 
Article 8.  
Les représentants de la Commune auront en tout temps accès au bien pour le visiter. Ils en informeront l’occupant 48 heures à l’avance. 
Article 9. 
Le local devra être libéré au plus tard pour le 30 juin 2015 et les clés devront être remises à la disposition de la Commune à cette même 
date. 
Article 10. 
L’occupant est autorisé à disposer des sanitaires du bâtiment.   
Fait à Eghezée, le ......./……./2014, en autant d’exemplaires que de parties. 
Pour la Commune d’Eghezée, 
La directrice générale,                                                   Le bourgmestre,                                             
          
M.-A. MOREAU                                                           D. VAN ROY 
Pour l’occupant, 
M.-C. HOSSELET 

 
08. ECOLE FONDAMENTALE COMMUNALE D’EGHEZEE II – IMPLANTATION DE LEUZE –  

PRISE EN CHARGE D’UN EMPLOI D’INSTITUTEUR(TRICE) MATERNEL(LE) CHARGE DE COURS EN IMMERSION 
LINGUISTIQUE A RAISON DE 13 PERIODES PAR SEMAINE DU 01/09/2014 AU 14/11/2014. 

 

VU les articles L1122-20 et L1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret de la Communauté française du 11 mai 2007 relatif à l’enseignement en immersion linguistique ; 
Vu la délibération du conseil communal du 27 mars 2014 par laquelle le Pouvoir Organisateur a marqué son accord sur l’organisation 
d’un apprentissage par immersion en langue anglaise à l’école fondamentale communale d’Eghezée II (implantation  de Leuze) dès la 
troisième maternelle, pour une durée de trois ans, à partir de l’année scolaire 2014/2015 ; 
Considérant le courrier de la direction générale de l’enseignement obligatoire du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles du 31 
mars 2014 accusant réception de la déclaration d’organisation d’un apprentissage par immersion linguistique à l’école fondamentale 
communale d’Eghezée II (fase 5942) ; 
Considérant la circulaire n°4918 du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles du 27/06/2014 relative à l’organisation de 
l’enseignement maternel et primaire ordinaire – année scolaire 2014/2015 et plus particulièrement le chapitre 3.4 déterminant le nombre 
d’emploi dans l’enseignement maternel ; 
Considérant, qu’à ce jour, 3 élèves sont inscrits en troisième maternelle à l’implantation de Leuze pour l’année scolaire 2014/2015 ; 
Considérant qu’en conséquence, il est nécessaire de disposer d’un enseignant à mi-temps (13 périodes) supplémentaire pour pouvoir 
organiser l’immersion à l’implantation de Leuze, à partir du 1er septembre ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1. 
La Commune prend à sa charge du 1er septembre 2014 au 14 novembre 2014 le traitement d’un(e) instituteur(trice) maternel(le), 
chargé(e) de cours en immersion, désigné(e) à titre temporaire et à mi-temps, soit 13 périodes par semaine. 
Article 2. 



  

L’instituteur(trice) désigné(e) dans cet emploi non subventionné bénéficie de l’échelle barémique d’instituteur primaire (échelle 301) et 
de l’ancienneté pécuniaire telle qu’elle lui serait reconnue par la Communauté française. 
Article 3. 
La présente délibération est transmise : 
- au Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles, section enseignement fondamental subventionné ; 
- à Madame F. BATAILLE, Directrice.  

 
09. AIDE A LA PROMOTION DE L’EMPLOI – PROLONGATION DE LA DECISION PLAN MARSHALL 2.VERT. 

 

VU l’article L1122-30, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 25 avril 2002 relatif aux aides visant à favoriser l’engagement de demandeurs d’emploi inoccupés par les pouvoirs 
locaux, régionaux et communautaires, par certains employeurs de secteur non marchand, de l’enseignement et du secteur marchand ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 19 décembre 2002 portant exécution du décret précité ;  
Considérant que l’arrêté ministériel APE PL-16330/00 du 1er juin 2012 de Monsieur André ANTOINE, Vice – Président et Ministre du 
Budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation et des Sports, relatif à l’aide annuelle globale de 8 points pour l’engagement d’un 
Ecopasseur vient à échéance le 31 décembre 2014 ; 
Considérant qu’une prolongation de cette décision peut être sollicitée auprès de la Direction de la Promotion de l’Emploi du Service 
Public de Wallonie ; 
Considérant que les missions spécifiques exercées par l’écopasseur nécessitent de prolonger la décision PL-16330/00 ; 
Considérant les missions diverses exercées par l’écopasseur, telles que l’information au citoyen, l’énergie, le logement, ... ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE :  
Article 1er.  
La prolongation de la décision PL-16330/00 est sollicitée auprès du Service public de Wallonie, Direction Générale Opérationnelle de 
l’Economie, de l’Emploi et de la Recherche. 
Article 2.  
Le présent arrêté est transmis au Service public de Wallonie, Direction Générale Opérationnelle de l’Economie, de l’Emploi et de la 
Recherche. 

 
10. CPAS – CADRE DU PERSONNEL – MODIFICATION. 

 

VU le décret du 23 janvier 2014 modifiant certaines dispositions de la loi du 08 juillet 1976 organique des centres d’action soc iale et 

plus particulièrement l’article 112 quater ; 
Vu la délibération du conseil de l’action sociale du 24 juin 2014 reçue en date du 8 août 2014 ; 
Considérant que par la délibération susmentionnée, le conseil de l’action sociale décide de modifier le cadre contractuel du personnel 
du CPAS d’Eghezée ; 
Considérant que la délibération examinée ne viole pas la loi et ne blesse pas l’intérêt général ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE 
Article 1 
La délibération du conseil de l’action sociale du 24 juin 2014 relative à la modification du cadre contractuel du personnel du CPAS 
d’Eghezée est approuvée. 
Article 2 
Le présent arrêté est notifié pour exécution au CPAS d’Eghezée. 

 
11. CPAS – MODIFICATION BUDGETAIRE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE N°1 – APPROBATION. 

 

VU l’article L1122-30, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale, modifiée par le décret du 23 janvier 2014; 
Considérant la circulaire du 28 février 2014 relative aux pièces justificatives établie par Mr P. FURLAN, ministre des pouvoirs locaux et 
de la ville; 
Vu la délibération du conseil de l’action sociale du CPAS d’Eghezée du 24 juin 2014 relative à l’arrêt des  modifications budgétaires 
ordinaire et extraordinaire n°1 du CPAS d’Eghezée pour l’exercice 2014 ;  
Considérant que les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n°1 susvisées, et leurs pièces justificatives sont parvenues 
complètes à l’administration communale le 31 juillet 2014 ;  
Vu la demande d’avis adressée à la Directrice financière en date du 22 juillet 2014 ; 
Vu l’avis favorable remis par la Directrice financière communale le 04 août 2014 ; 
Sur proposition du collège communal ;  
A l’unanimité des membres présents; 
ARRETE : 
Article 1 :  
Les modifications budgétaires n°1 pour l’exercice 2014 du CPAS d’Eghezée, arrêtées en séance du conseil de l’action sociale en date 
du 24 juin 2014, sont approuvées comme suit : 
SERVICE ORDINAIRE 
1. Situation  

Recettes globales      :      3.846.363,86 €       
Dépenses globales    :      3.846.363,86 € 
Résultat global     :                    0.00 € 

2. Modifications des recettes 
Néant 

3. Modifications des dépenses 
Néant 

4. Récapitulation des résultats tels qu’approuvés  
 
 



  

Exercice propre Recettes                         3.652.749,93 €                  Résultats :                     -170.748,04 € 

 Dépenses                       3.823.497,97 €                                             

Exercices antérieurs Recettes                            141.613,93 €      Résultats :                      127.970,40 € 

 Dépenses                            13.643,53 €  

Prélèvements Recettes                              52.000,00 € Résultats :                        42.777,64 € 

 Dépenses                              9.222,36 €  

Global Recettes                         3.846.363,86 € Résultats :                                 0,00 € 

 Dépenses                       3.846.363,86 €  

5. Solde des provisions et des fonds de réserve ordinaires après les présentes modifications budgétaires : 
- Provisions : 17.599,37 € 
- Fonds de réserve : 30.467,57 € 

SERVICE EXTRAORDINAIRE 
1. Situation 

Recettes globales     :          99.620,00 €      
Dépenses globales   :          99.620,00 €   
Résultat global  :      0.00 € 

2. Modifications des recettes 
Néant 

3. Modifications des dépenses 
Néant 

4. Récapitulation des résultats tels qu’approuvés 

Exercice propre Recettes                              62.527,00 €     Résultats :                         18.217,00 € 

 Dépenses                            44.310,00 €  

Exercices antérieurs Recettes                                       0,00 €    Résultats :                        -36.000,00 € 

 Dépenses                            36.000,00 €  

Prélèvements Recettes                              37.093,00 € Résultats :                         17.783,00 € 

 Dépenses                            19.310,00 €  

Global Recettes                              99.620,00 € Résultats :                                  0,00 € 

 Dépenses                            99.620,00 €  

5. Solde du  fonds de réserve extraordinaire après les présentes modifications budgétaires : 2.423,77 € 
Article 2 :  
Le conseil communal charge le collège d’inscrire le crédit nécessaire à la majoration de l’intervention communale à la procha ine 
modification budgétaire communale de l’exercice 2014. 
Article 3 :  
La présente décision est notifiée pour exécution au conseil de l’action sociale. 

 
12. MARCHE DE SERVICES – DESIGNATION D’UN AUTEUR DE PROJET POUR LA CONSTRUCTION D’UNE ECOLE A DHUY. 

APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 
 

VU les articles L1124-40, § 1er, 3°, et L1222-3 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 26, §1, 1°, a, de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services ; 
Vu les articles 105 et suivants, de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de concessions de travaux 
publics ; 
Considérant que les travaux de construction d’un bâtiment scolaire à Dhuy, nécessitent la conclusion d’un marché de services avec un 
auteur de projet ; 
Considérant que ce marché de services a pour objet la mission complète d’architecture (gros-œuvre, parachèvements, ainsi que le 
contrôle de l’exécution), d’ingénierie (y compris les études de stabilité et de techniques spéciales) ; 
Considérant le projet d’étude et le cahier spécial des charges, applicables au marché en cause, établis p 
Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 34.000 €, et qu’il est donc inférieur 
au seuil de 85.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant la demande d’avis de légalité du 25 juillet 2014 ; 
Considérant l’avis de légalité n°22A/2014 émis le 08 août 2014 par la Directrice financière ; 
Considérant que la dépense relative à ce marché est prévue à l’article 7221/722-60- projet 20140047, du budget extraordinaire de 
l’exercice 2014, qui sera adapté à la prochaine modification budgétaire ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE :  
Article 1er. :  
Le projet d’étude pour la réalisation de l’étude et du suivi de chantier des travaux de construction d’un bâtiment scolaire à  l’école 
communale de Dhuy, est approuvé. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1er, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 
Article 3 :  



  

Le marché, dont il est question à l’article 1er, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 
présente délibération. 
ANNEXE 1 

CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
DU MARCHE PUBLIC DE 
SERVICES 
PROJET CONCERNANT LA DESIGNATION D’UN AUTEUR DE PROJET POUR LA CONSTRUCTION D’UNE ECOLE A DHUY 
PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 
Pouvoir adjudicateur 
COMMUNE D’EGHEZEE 
Auteur de projet 
ADMINISTRATION COMMUNALE 
Service Marchés Publics  
Route de Gembloux, 43 à 5310 EGHEZEE 
Auteur de projet 
Nom : Commune d’Eghezée, Service Marché Publics 
Adresse : Route Gembloux, 43 à 5310 Eghezée 
Personne de contact : Marie-Jeanne Boulanger 
Téléphone : 081/810146 
Fax : 081/812835 
E-mail : marie-jeanne.boulanger@eghezee.be 
Réglementation en vigueur 
1. Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, et ses modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux 
publics, et ses modifications ultérieures. 
4. Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics et de certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services. 
5. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code sur le bien-être au travail. 
Dérogations, précisions et commentaires 
Il est dérogé à l’article suivant du RGE : 
Article 154 :  
Amendes pour retard 
Le seul fait de l’expiration des délais d’exécution fixés pour chaque phase ou pour des prestations particulières vaut mise en demeure 
pour le prestataire de services. Toutes les prescriptions relatives aux amendes pour retard s’appliquent de plein droit, sans mise en 
demeure préalable. 
Les amendes sont fixées à 50 € par jour calendrier de retard. 
Dispositions administratives 
Cette première partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 15 juin 2006 et à l’arrêté royal du 15 juillet 2011 et leurs 
modifications ultérieures. 
Description du marché 
Objet des Services : Projet concernant la mission d’auteur de projet pour la construction d’une nouvelle école à Dhuy en lieu et place 
des modules préfabriqués existants. 
Le budget défini par le Maître de l’Ouvrage pour ces travaux s’établit à 420.000 € TVA comprise hors honoraires. 
Identité du pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43, et le collège communal est chargé du contrôle de 
la régularité du présent marché. 
Mode de passation 
Conformément à l’article 26, § 1, 1° a (montant du marché HTVA n'atteint pas le seuil de 85.000,00 €) de la loi du 15 juin 2006, le 
marché est passé par procédure négociée sans publicité. 
Fixation des prix 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble des prestations du marché ou de chacun des postes. 
Droit d'accès et sélection qualitative 
Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) – déclaration sur l’honneur implicite 
Par le dépôt de son offre, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion décrits aux articles 61 et 63 de 
l’arrêté royal du 15 juillet 2011 et rappelés ci-dessous. 
Le pouvoir adjudicateur vérifiera l’exactitude de cette déclaration sur l’honneur implicite dans le chef du soumissionnaire dont l’offre est 
la mieux classée et vérifiera le respect des obligations fiscales décrites ci-dessous à propos de tous les soumissionnaires dans les 
quarante-huit heures de la séance d’ouverture des offres ou le moment ultime pour l’introduction des offres, selon le cas. 
Le pouvoir adjudicateur, qui a accès gratuitement par des moyens électroniques aux renseignements ou documents, effectuera lui-
même ces vérifications. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’inviter les soumissionnaires à compléter ou expliciter les renseignements et 
documents concernés et à quelque stade que ce soit de la procédure de passation, s’informer, par tous moyens qu’il juge utile , de la 
situation du soumissionnaire. 
Extraits de l’article 61 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 
« § 1. Conformément à l'article 20 de la loi, est exclu de l’accès au marché, à quelque stade que ce soit de la procédure, le candidat 
ou le soumissionnaire qui a fait l'objet d'une condamnation prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée dont le 
pouvoir adjudicateur a connaissance pour :  
1° participation à une organisation criminelle telle que définie à l’article 324bis du Code pénal ;  
2° corruption, telle que définie aux articles 246 et 250 du Code pénal ;  
3° fraude au sens de l’article 1er de la convention relative à la protection des intérêts financiers des communautés européennes, 
approuvée par la loi du 17 février 2002 ;  



  

4° blanchiment de capitaux tel que défini à l’article 5 de la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme.  
§ 2. Conformément à l’article 20 de la loi, peut être exclu de l'accès au marché, à quelque stade que ce soit de la procédure, le candidat 
ou le soumissionnaire :  
1° qui est en état de faillite, de liquidation, de cessation d'activités, de réorganisation judiciaire ou dans toute situation analogue résultant 
d'une procédure de même nature existant dans d'autres réglementations nationales ;  
2° qui a fait l'aveu de sa faillite ou fait l'objet d'une procédure de liquidation, de réorganisation judiciaire ou de toute autre procédure de 
même nature existant dans d'autres réglementations nationales ;  
3° qui a fait l'objet d'une condamnation prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée pour tout délit affectant sa 
moralité professionnelle;  
4° qui, en matière professionnelle, a commis une faute grave ;  
5° qui n'est pas en règle avec ses obligations relatives au paiement de ses cotisations de sécurité sociale conformément aux 
dispositions de l'article 62 ;  
6° qui n'est pas en règle avec ses obligations relatives au paiement de ses impôts et taxes selon la législation belge ou celle du pays 
dans lequel il est établi, conformément aux dispositions de l'article 63 ;  
7° qui s'est rendu gravement coupable de fausses déclarations en fournissant des renseignements exigibles en application du présent 
chapitre ou qui n'a pas fourni ces renseignements. » 
Extraits de l’article 62 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 
« § 1er. Sous réserve de l’application de l’article 60, § 1er, le candidat ou le soumissionnaire employant du personnel assujetti à la  loi 
du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs joint à sa demande de 
participation ou à son offre, selon le cas, une attestation de l’Office national de Sécurité sociale dont il résulte qu’il est en règle en 
matière de paiement de ses cotisations de sécurité sociale.  
L’attestation porte sur l’avant-dernier trimestre civil écoulé avant la date limite de réception des demandes de participation ou des offres, 
selon le cas.  
Est en règle par rapport aux obligations susmentionnées, le candidat ou le soumissionnaire qui :  
1° a transmis à l'Office national de Sécurité sociale toutes les déclarations requises jusque et y compris celles relatives au trimestre 
civil visé à l'alinéa précédent, et  
2° n’a pas pour ces déclarations une dette en cotisations supérieures à 3.000 euros, ou a obtenu pour cette dette des délais de paiement 
qu'il respecte strictement.  
Toutefois, même si la dette en cotisations est supérieure à 3.000 euros, le candidat ou le soumissionnaire sera considéré comme étant 
en règle s’il établit, avant la décision de sélectionner les candidats ou d'attribuer le marché, selon le cas, qu'il possède,  à la fin du 
trimestre civil visé à l'alinéa 2, à l'égard d'un pouvoir adjudicateur au sens de l'article 2, 1°, de la loi ou d'une entreprise publique au 
sens de l'article 2, 2°, de la loi, une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l'égard de tiers pour un montant 
au moins égal, à 3.000 euros près, à celui pour lequel il est en retard de paiement de cotisations.  
§ 2. Le candidat ou le soumissionnaire employant du personnel relevant d’un autre Etat membre de l’Union européenne et qui n'est 
pas visé au § 1er, joint à sa demande de participation ou à son offre, selon le cas, une attestation délivrée par l’autorité compétente 
certifiant que, suivant compte arrêté au plus tard à la date limite de réception des demandes de participation ou des offres, selon le 
cas, il est en règle à cette date avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale selon les dispositions 
légales du pays où il est établi. » 
Extraits de l’article 63 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 
« § 1er. Sous réserve de l’application de l’article 60, § 1er, le candidat ou le soumissionnaire joint à sa demande de participation ou à 
son offre, selon le cas, une attestation dont il résulte qu'il est en règle par rapport à ses obligations fiscales selon les dispositions légales 
du pays où il est établi.  
§ 2. Pour un candidat ou soumissionnaire belge, le pouvoir adjudicateur vérifie le respect des obligations fiscales à l’égard du SPF 
Finances, sur la base de l’attestation délivrée par ce dernier.  
Est en règle par rapport aux obligations visées au présent paragraphe, le candidat ou le soumissionnaire qui n'a pas, pour ces 
obligations, une dette supérieure à 3.000 euros, à moins qu'il n'ait obtenu pour cette dette des délais de paiement qu'il respecte 
strictement.  
Toutefois, même si la dette visée au présent paragraphe est supérieure à 3.000 euros, le candidat ou le soumissionnaire sera considéré 
comme étant en règle s’il établit, avant la décision de sélection ou d'attribution du marché, selon le cas, qu'il possède, à l'égard d'un 
pouvoir adjudicateur au sens de l'article 2, 1°, de la loi ou d'une entreprise publique au sens de l'article 2, 2°, de la loi , une ou des 
créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l'égard de tiers pour un montant au moins égal, à 3.000 euros près, à celui 
pour lequel il est en retard de paiement de ses dettes fiscales. » 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises (critères de sélection) 
La capacité financière et économique sera justifiée par une déclaration bancaire appropriée établies conformément au modèle figurant 
à l’annexe 3 de l’A.R. du 15 juillet 2011 
Capacité technique du soumissionnaire - références requises (critères de sélection) 
1. Une liste des principaux  services (publics ou privés) exécutés durant les 5 dernières années pour des travaux d'un coût d'au moins 

300.000 EUR HTVA. Cette liste étant appuyée de certificats de bonne exécution pour les réalisations les plus importantes. Ces 
certificats, émis par les maîtres d'ouvrage, indiquent le montant, la date et leurs destinataires publics ou privés. 

2. Une liste des services, concernant des réalisations d’infrastructures scolaires, notamment publiques, exécutées au cours des 5 
dernières années, cette liste étant appuyée de certificats de bonne exécution pour les réalisations les plus importantes. Ces 
certificats, émis par les maîtres d'ouvrage, indiquent le montant, la date et leurs destinataires publics ou privés. 

3. Une déclaration mentionnant les effectifs moyens annuels du prestataire de services pendant les 3 dernières années 
4. Une liste des bureaux  spécialisés auxquels le prestataire de services fera appel pour les études de stabilité, d’acoustique et de 

techniques spéciales 
Forme et contenu des offres 
Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif ou l'inventaire sur le modèle annexé au cahier des 
charges le cas échéant. Si le soumissionnaire établit son offre sur d'autres documents que le formulaire prévu, il supporte l 'entière 
responsabilité de la parfaite concordance entre les documents qu'il a utilisés et le formulaire. 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire sont datés et signés par celui-ci. 
Lorsque l'offre est signée par un mandataire, celui-ci mentionne clairement son (ses) mandant(s). Le mandataire joint à l'offre l'acte 
authentique ou sous seing privé qui lui accorde ses pouvoirs ou une copie de la procuration. 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans l'offre que dans ses annexes, qui seraient de 
nature à influencer les conditions essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, doivent également 
être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne sont pas indiquées séparément. 



  

Visite des lieux 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire reconnaît s’être rendu sur place et s’être rendu compte de la situation existante sur le 
lieu, de sa situation, de ses abords et de ses voies d’accès. 
Par conséquent, il est entendu que le soumissionnaire s’est pleinement rendu compte de l’ampleur des travaux à réaliser 
Tous renseignements souhaités pourront être obtenu en contactant Mr Collart,  Ingénieur de la commune d’Eghezée pour la partie 
technique (tél : 0475/686922)  
Dès lors, sur base du dossier de soumission et de la visite sur site, le soumissionnaire qui introduit son offre reconnaît : 
- avoir reçu toutes les informations utiles lui permettant de comprendre l’étendue du marché ; 
- s’être rendu compte de toutes les particularités inhérentes à l’environnement qui conditionnent l’exécution du marché ; 
- avoir calculé le juste montant de son offre en tenant compte de cette connaissance du marché et des moyens à mettre en œuvre pour 
assurer sa parfaite exécution. 
Passé le stade du dépôt de son offre, le soumissionnaire ne pourra plus revendiquer la découverte d’une quelconque difficulté de nature 
à modifier le montant total de l’offre ou le délai fixé. 
Dépôt des offres 
L'offre est établie sur papier et est glissée sous pli définitivement scellé mentionnant le numéro du cahier spécial des charges (Tr.524) 
ou l'objet du marché. Elle est envoyée par service postal ou remise par porteur. 
En cas d'envoi par service postal, ce pli définitivement scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant clairement la 
mention " OFFRE ". 
L'ensemble est envoyé à : 
Le Collège communal de la commune d’Eghezée 
Service Marchés Publics 
Madame Marie-Jeanne Boulanger 
Route de Gembloux 43 
5310 Eghezée 
Le porteur remet l'offre à Madame Marie-Jeanne Boulanger personnellement ou dépose cette offre dans la boîte prévue à cette fin. 
L'offre doit parvenir au pouvoir adjudicateur au plus tard le XXXXX à XXX, que ce soit par envoi normal ou recommandé ou par dépôt 
à l'adresse susmentionnée. 
Ouverture des offres 
Il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique. 
Délai de validité 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain de la date limite de 
la réception des offres. 
Critères d’attribution 
Le pouvoir adjudicateur choisit l’offre régulière qu’il juge la plus intéressante en fonction de critères suivants : 

1. MONTANT DES HONORAIRES  -  30 points 

Sous-critères Points 

Honoraires forfaitaires 25 

Honoraires pour travaux supplémentaires 5 

2. COMPOSITION ARCHITECTURALE  -  45 points 

Sous-critères Points 

Concept architectural général 15 

Intégration dans le cadre bâti et non bâti du site, y compris avec le projet de l’extension 
future de l’ école libre 

10 

Qualité des espaces intérieurs proposés et des circulations y compris l’éclairage naturel 10 

Caractère ludique et pédagogique du projet proposé 10 

3. ASPECTS ENERGETIQUES ET TECHNIQUES  -  20 points 

Sous-critères Points 

Etude thermique et gestion des apports solaires 8 

Choix des techniques spéciales et équipements  dans une optique de développement 
durable (chauffage, sanitaires, ventilation, etc.) 

6 

Utilisation rationnelle de l’énergie (notamment pour l’électricité) 6 

4. ESTIMATION ET JUSTIFICATION DETAILLEE DU COUT DES TRAVAUX  -  5 points 

Sous-critères Points 

Coût global des travaux : précision et pertinence 5 

Une certaine valeur a été attribuée à chaque critère. Sur base de l'évaluation de tous ces critères, tenant compte de la valeur attribuée 
à chacun, le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l'offre régulière économiquement la plus avantageuse du point de vue 
du pouvoir adjudicateur. 
Révisions de prix 
Il n'y a pas de révision de prix pour ce marché. 
Variantes 
Les variantes libres ne sont pas autorisées. 
Aucune variante obligatoire ou facultative n'est prévue. 
Choix de l’offre 
Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre régulière économiquement la plus avantageuse (en tenant compte des critères d’attribution). 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à 
toutes les autres conditions, y compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à son offre. Toute réserve 
ou non-respect de ces engagements concernant ces clauses ou dispositions engendre l'irrégularité substantielle de l'offre. 
Dispositions contractuelles 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché. 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 14 janvier 2013 et ses modifications ultérieures établissant les règ les générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics est d’application. 
Fonctionnaire dirigeant 
Le fonctionnaire dirigeant est le Collège communal, représenté par: 
Nom : Monsieur Pierre COLLART 
Adresse : Commune d’Eghezée, Service Patrimoine, Route Gembloux, 43 à 5310 Eghezée  
Téléphone : 081/810145 



  

Fax : 081/812835 
E-mail : pierre.collart@eghezee.be 
Assurances 
L’adjudicataire assume l’entière responsabilité des erreurs ou manquements dans les services réalisés, notamment dans les études, 
les calculs, les plans ou tous autres documents produits par lui ou par ses sous-traitants en exécution du marché. 
Les responsabilités contractuelle et décennale de l’architecte seront réglées selon les lois en vigueur et le règlement de déontologie. 
La responsabilité professionnelle, y compris la garantie décennale, sont couvertes par une assurance souscrite par  et aux frais de 
l’architecte et dont celui-devra justifier, au plus tard au moment de l’adjudication, par la production d’un certificat général et d’un certificat 
spécifique pour l’ouvrage en cause. 
Il est précisé que l’assurance souscrite devra couvrir les dommages et pénalités liés aux dépassements non justifiés des délais 
contractuels.  
Il est par ailleurs demandé à l’adjudicataire de souscrire une assurance couvrant les dépassements du budget estimé des travaux 
(dépassements qui ne trouveraient pas leur origine dans des travaux supplémentaires ou modificatifs exigés par le pouvoir 
adjudicateur). 
Cautionnement 
Le cautionnement suivant est exigé : 5 % du montant initial du marché (hors TVA), arrondi à la dizaine supérieure. 
Le cautionnement est libéré dans son entièreté après la réception. 
Le cautionnement doit être constitué dans les 30 jours de calendrier suivant le jour de la notification de l'attribution du marché par 
recommandé. La preuve de la constitution du cautionnement doit être envoyée à l'adresse du pouvoir adjudicateur. 
Lorsque l'adjudicataire ne constitue pas le cautionnement dans les délais prévus, les dispositions prévues à l'article 29 de l'arrêté royal 
du 14 janvier 2013 pourront être appliquées. 
La demande de l’adjudicataire de procéder à la réception tient lieu de demande de libération du cautionnement. 
Modalités d’exécution – mission de l’architecte  
1. Généralités 
L’architecte est le conseiller artistique et technique du pouvoir adjudicateur, dont il sert les intérêts en toute conscience et diligence 
conformément à la loi, l’intérêt général et aux différentes législations en vigueur, en ce compris, notamment, la réglementation relative 
aux subsides, aux marchés publics, aux normes en matière d’incendie, d’accessibilité des bâtiments publics, de performances 
énergétiques, de coordination de sécurité…  .  
L’architecte déclare avoir une parfaite connaissance de ces dispositions. 
2. Etendue de la mission :  

- opérations topographiques nécessitées par l’élaboration du projet. 

- Etablissement d’une esquisse préalable 

- établissement d’un avant-projet, complété par une estimation précise des travaux à  réaliser ; 

- présentation du dossier complet de demande de permis d’urbanisme ; 

- établissement du projet définitif pour exécution ; 

- collaboration aux opérations relatives aux marchés publics; 

- coordination des entreprises et contrôle de la conformité des travaux exécutés aux stipulations du marché et aux règles de l’art ; 

- contrôle et vérification des déclarations de créance et des factures ; 

- assistance aux opérations de réception provisoire et définitive. 
Le détail de cette mission peut être plus amplement décrit comme suit :  
{Remarque importante : Le pouvoir adjudicateur attire l’attention de l’adjudicataire sur le caractère impératif des délais fixés qui, en cas 
de dépassement, seront sanctionnés conformément à le point II.6 du présent cahier spécial des charges }. 

- Esquisse : 
Généralités : 
L’esquisse sera établie en 3 exemplaires. Outre les plans, il comprendra une estimation générale des travaux à réaliser. 
Le cas échéant, les documents de l’esquisse seront remaniés, au maximum 3 fois sans débours quelconque, suivant les injonctions ou 
observations du pouvoir adjudicateur ou d’autres autorités. 
Pour rappel, les documents graphiques transmis dans l’offre du soumissionnaire n’ont pas de valeur contractuelle. L’établissement de 
l’esquisse permettra au pouvoir adjudicateur de recadrer la proposition préalable faite par le soumissionnaire au stade de l’offre, de 
préciser et de modifier de façon non substantielle le programme du présent marché. 
Délai : 
L’esquisse devra être remise la première fois au pouvoir adjudicateur dans les 30 jours de calendrier, à compter de la notification de 
l’attribution du marché à l’adjudicataire. En cas de modification, un délai supplémentaire de 20 jours de calendrier est accordé pour 

la remise des documents modifiés. 

- Avant-projet : 
Généralités : 
L’avant-projet sera établi en 3 exemplaires. Outre les plans, il comprendra une estimation détaillée des travaux à réaliser. 
Le cas échéant, les documents de l’avant-projet seront remaniés, au maximum 3 fois sans débours quelconque, suivant les injonctions 
ou observations du pouvoir adjudicateur ou d’autres autorités. 
Une coordination avec le pouvoir adjudicateur sera prévue par le soumissionnaire, notamment par rapport à la maitrise des estimations, 
le choix des matériaux et les principes structurels et techniques. 
Délai : 
L’avant-projet devra être remis la première fois au pouvoir adjudicateur dans les 45 jours de calendrier, à compter de la notification par 
le pouvoir adjudicateur de la décision d’approbation de l’esquisse. En cas de modification, un délai supplémentaire de 15 jours de 
calendrier est accordé pour la remise des documents modifiés. 
- Projet :  
Généralités : 
La présente phase comprend la présentation du dossier complet de demande de permis d’urbanisme. 
Ce dossier devra être établi en 10 exemplaires. 
Cette phase comprend également l’organisation d’un rendez-vous auprès du fonctionnaire délégué préalablement à l’introduction du 
permis d’urbanisme. 
S’il échait, le dossier de demande de permis d’urbanisme sera remanié, sans débours quelconque, suivant les injonctions  ou 
observations du pouvoir adjudicateur ou du fonctionnaire-délégué. L’adjudicataire disposera, dans ce cas, d’un délai de 15 jours de 
calendrier pour adapter son projet, à compter de la notification de ces injonctions ou observations. 
Délai : 



  

Le dossier complet de demande de permis d’urbanisme doit être remis au pouvoir adjudicateur dans les 45 jours de calendrier, à 

compter de la notification par le pouvoir adjudicateur de la décision d’approbation de l’avant-projet. 
- Projet définitif pour exécution : 
Généralités : 
Cette phase comprend la présentation du dossier complet pour l’exécution du ou des marchés et la mise en concurrence des 
soumissionnaires. 
Le dossier sera notamment composé pour chacun des lots du marché:  

- du cahier spécial des charges (clauses administratives suivant le modèle du pouvoir adjudicateur, clauses techniques, modèle 
d’offre), 

- de tous les documents (plans et autres) nécessaires aux soumissionnaires pour une compréhension exacte des travaux à 
réaliser, 

- du métré descriptif détaillé 

- d'un métré récapitulatif 

- d’un devis estimatif détaillé établi sur le modèle du métré récapitulatif, 

- des avis de marché (y compris les clauses relatives à la sélection qualitative des soumissionnaires). 
Ce dossier sera établi en 6 exemplaires, dont un exemplaire sur support informatique (système d’exploitation WINDOWS, plans en 
format dwg). 
Une coordination avec le pouvoir adjudicateur sera prévue par le soumissionnaire en cous d’étude, notamment par rapport à la maitrise 
des coûts de construction, le choix des matériaux et les principes structurels et techniques. 
En cas de dépassement significatif de l’estimation lors de l’ouverture des offres du marché de travaux (notamment en cas de 
dépassement des plafonds de subvention), le soumissionnaire est tenu d’adapter son projet sans honoraires supplémentaires pour 
abaisser le montant des soumission de travaux au montant avancé lors de l’étude du projet (y compris en cas de modification du permis 
d’urbanisme) 
Délai : 
Le dossier d’exécution devra être remis au pouvoir adjudicateur, dans un délai de 60 jours de calendrier, à compter de la notification 

par le pouvoir adjudicateur. 
- Collaboration aux procédures de marchés : 
Généralités : 
L’adjudicataire devra collaborer aux procédures de marchés publics lancées par le pouvoir adjudicateur pour l’exécution de l’ouvrage. 
Cette mission consiste, notamment : 
 renseignements aux soumissionnaires :  

L’adjudicataire distribuera aux soumissionnaires tous les documents qui leur permettront de participer aux procédures de marchés 
publics (cahier spécial des charges, plans, …). En aucun cas, le prix réclamé pour ces documents ne pourra être supérieur au prix 
coûtant (frais de reproduction). 
Pendant le délai de consultation de ces documents, l’adjudicataire devra fournir aux soumissionnaires tous les renseignements 
utiles concernant le cahier spécial des charges et l’exécution des travaux. 

 proposition du choix du ou des soumissionnaire(s) : 
L’adjudicataire devra procéder à la vérification des soumissions déposées suivant les prescriptions légales en la matière (régularité 
formelle, agréation, enregistrement, vérification des prix, anormalité, examen des justifications des soumissionnaires, …) et remettra 
un rapport motivé au pouvoir adjudicateur. 

Délai : 
Le rapport motivé de l’adjudicataire quant au choix du ou des soumissionnaires devra être établi dans les 30 jours de calendr ier, à dater 
du jour de l’ouverture des soumissions. 
Une très bonne connaissance de la Loi sur les marchés publics et sur les applications du Cahier Général des Charges (notamment sur 
la procédure d'examen des offres, du suivi, du contrôle, réception,....) est souhaitable 
- Surveillance du chantier – contrôle de la conformité, des fournitures et des travaux exécutés aux stipulations du marché et aux 

règles de l’art – coordination du chantier 
Surveillance et contrôle de conformité : 
L’adjudicataire assume la surveillance générale des travaux et des fournitures. Il vérifie la conformité de l’exécution du travail avec 
toutes les prescriptions du cahier des charges régissant les entreprises. Il est responsable de la conformité des états d’avancement 
des entreprises avec le métré et l’état réel des travaux.  
Il est tenu de prendre connaissance des procès-verbaux d’essais et d’approuver ou de refuser, en accord avec le fonctionnaire 
compétent du pouvoir adjudicateur, les matériaux, les éléments de construction, les pièces et autres appareils. 
Il visitera le chantier seul ou en présence du fonctionnaire compétent du pouvoir adjudicateur, aussi souvent que la nature des travaux 
en cours l’exige et chaque fois qu’il l’estime utile. En tout état de cause, il organisera au moins une réunion hebdomadaire de chantier, 
dont la date sera fixée de commun accord avec le fonctionnaire compétent du pouvoir adjudicateur. 
Il fera rapport au pouvoir adjudicateur et lui signalera, sans retard, tout manquement ou malfaçon qu’il constaterait, de man ière à ce 
que le pouvoir adjudicateur puisse dresser un procès-verbal de carence. 
Mission de coordination : 
L’adjudicataire assure la coordination technique de l’ensemble du projet (études complètes et réalisation des travaux). 
Il prend, notamment, tous les contacts nécessaires en collaboration avec le service des travaux du pouvoir adjudicateur,  
 avec les services du fonctionnaire-délégué de la Région wallonne, 
 avec les représentants des différentes sociétés distributrices (eau, électricité, …) afin d’obtenir les raccordements ou les 

modifications aux réseaux concernés. 
Cette mission comprend : 
 la gestion administrative :  

 la centralisation et la diffusion des différents documents ; 

 la direction des réunions de chantier, la rédaction et la diffusion des rapports et procès-verbaux de 
réunion ; 

 la collaboration avec le coordinateur-réalisation désigné par le pouvoir adjudicateur en ce qui 
concerne la sécurité sur le chantier ; 

 la planification et la coordination des travaux : 

 l’établissement des plannings ; 

 le contrôle de l’avancement ; 
 le contrôle budgétaire pendant la conception et l’exécution des travaux. 
 Le contrôle lié à la sécurité tel qu'imposé par l'A.R. du 25 janvier 2001 



  

- Contrôle et vérification des déclarations de créance et des factures 
L’adjudicataire devra vérifier les états d’avancement et les déclarations de créance des entrepreneurs. Il dispose de 10 jours de 
calendrier à compter de la remise de ces documents par le pouvoir adjudicateur pour effectuer ce contrôle. Le délai est porté à 20 jours 
de calendrier pour le décompte final.  
L’attention de l’adjudicataire est attirée sur le fait qu’il sera rendu responsable de tout retard, non justifié, dans la vérification de ces 
documents. Il s’expose ainsi à une retenue sur ses honoraires pouvant aller jusqu’à 50 % de la fraction allouée pour l’exécut ion de 
l’entreprise en cause, si ce retard porte préjudice au pouvoir adjudicateur, notamment par la débition d’intérêts de retard en faveur des 
entrepreneurs, conformément à l’article 15, §4, du cahier général des charges. 
- Assistance aux opérations de réceptions provisoire et définitive 
L’adjudicataire participera aux réunions relatives aux opérations de réceptions provisoire et définitive des travaux.  
Il réunira les différents documents en vue de la constitution du dossier « as built » de l’ouvrage et le remettra au pouvoir adjudicateur. 
§3 – Retrait de la mission : 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de résilier la mission de l’architecte après l’achèvement de chaque étape de chaque phase. 
Dans ce cas, l’architecte a droit à une indemnité fixée forfaitairement à 10 % des honoraires afférents aux autres devoirs de cette 
phase. Dans l'hypothèse où la Commune renoncerait à la phase EXECUTION, dont question à l'article 15§3 du marché, à cause de la 
non obtention des subsides, aucune indemnité ne serait due à l'architecte. 
Paiement 
1. Généralités 
Le montant des honoraires sera mentionné dans la lettre de notification adressée à l'adjudicataire du présent marché. 
Les honoraires sont fixés forfaitairement sur base du montant indiqué dans l'offre de l'adjudicataire. 
2. Honoraires supplémentaires 
Des honoraires supplémentaires seront dus à l'adjudicataire sur le montant des travaux modificatifs qui seraient demandés par la 
Commune d'Eghezée pendant l'exécution des travaux. A cet effet, les soumissionnaires indiqueront dans leur offre, en pourcentage du 
montant des travaux modificatifs, les honoraires supplémentaires réclamés. 
Les honoraires ne sont pas calculés sur les décomptes de travaux supplémentaires occasionnés par les négligences ou les erreurs de 
l’architecte ou de ses sous-traitants. 
Si ces négligences ou erreurs ont causé un préjudice au pouvoir adjudicateur, les éventuels dommages et intérêts en résultant seront, 
à défaut d’accord entre les parties, déterminés par les cours et tribunaux. 
3.  Débition des honoraires suivant les phases en cours : 
PHASE 1: ETUDES 
- Esquisse : 
Les honoraires promérités pour cette phase sont fixés à 10 % du montant total des honoraires dont question au §1 ci-dessus. 
L’introduction de la note d’honoraires relative à cette phase ne pourra intervenir au plus tôt qu’après l’approbation par le pouvoir 

adjudicateur de l’esquisse ou au terme du délai accordé au pouvoir adjudicateur pour approuver l’esquisse.  
- Avant-projet : 
Les honoraires promérités pour cette phase sont fixés à 10 % du montant total des honoraires dont question au §1 ci-dessus. 
L’introduction de la note d’honoraires relative à cette phase ne pourra intervenir au plus tôt qu’après l’approbation par le pouvoir 

adjudicateur de l’avant-projet ou au terme du délai accordé au pouvoir adjudicateur pour approuver l’avant-projet.  
- Permis d’urbanisme : 
Les honoraires promérités pour cette phase sont fixés à 20% du montant total des honoraires dont question au §1 ci-dessus. 
L’introduction de la note d’honoraires relative à cette phase ne pourra intervenir au plus tôt, conformément au point B du présent article, 

qu’après le dépôt du dossier complet de demande de permis de patrimoine. 
- Projet définitif pour exécution : 
Les honoraires sont fixés à 20 % du montant total des honoraires dont question au §1 ci-dessus. 
L’introduction de la note d’honoraires relative à cette phase ne pourra intervenir au plus tôt, conformément au point B du présent article, 

qu’après l’approbation par le pouvoir adjudicateur du cahier spécial des charges, des plans, du métré, de l’avis de marché, régissant 
les travaux à réaliser ou au terme du délai accordé au pouvoir adjudicateur pour approuver ces documents. 

PHASE 2: EXECUTION 
- Collaboration aux procédures de marché : 
Le montant des honoraires pour cette phase est fixé à 10 % du montant total des honoraires dont question au &1 ci-dessus. 
L’introduction de la note d’honoraires relative à cette phase n’interviendra, conformément au point B du présent article, qu’après le 
dépôt d’un rapport complet et motivé d’adjudication des travaux. 
- Surveillance – contrôle – coordination : 
Les honoraires seront calculés de la manière suivante : 
- honoraires  pour direction et contrôle : 
25 % du montant total des honoraires dont question au &1 ci-dessus. 
Ils seront liquidés par tranches proportionnelles au fur et à mesure des états d’avancement des travaux. 
- honoraires pour réception provisoire : 
2,5 % du montant total des honoraires dont question au &1 ci-dessus augmenté le cas échéant des honoraires supplémentaires. 
L’introduction de la note d’honoraires relative à cette phase n’interviendra, conformément au point B du présent article, qu’après la date 
du procès-verbal de la dernière réception provisoire relative aux travaux en cause. 

- solde des honoraires : 
Calculé par application du barème, conformément dont question au &1 ci-dessus.. 
Ce solde sera dû à la date du procès-verbal de réception définitive de l’ensemble des travaux dont l’étude fait l’objet du présent marché 
et pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en possession du dossier « as built ». 
B. Paiement des honoraires 
L’architecte est tenu de transmettre ses notes d’honoraires conformément à ce qui sera détaillé ci-dessous. 
Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à compter de la date de la fin des services de chaque 
phase, constatée conformément aux modalités fixées ci-dessous, pour procéder aux formalités de réception et en notifier le résultat au 
prestataire de services. 
Ces formalités de réception sont formalisées par l’approbation par le fonctionnaire dirigeant de la facture émanant du prestataire de 
services. 
Le paiement du montant dû au prestataire de services doit intervenir dans le délai de paiement de 30 jours de calendrier à compter de 
l'échéance du délai de vérification, conformément aux modalités fixées dans les documents du marché. 
Mode de transmission des notes d’honoraires : 



  

Les notes d’honoraires, signées, seront transmises en trois exemplaires. Elles feront l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune 
(cachet d’entrée). Pour permettre l’application de cette disposition, les notes d’honoraires devront parvenir au pouvoir adjudicateur dans 
une enveloppe portant les indications suivantes : 
Commune d’Eghezée  
Service des travaux 
NOTE D’HONORAIRES 
Route de Gembloux, 43 
5310 Eghezée 
Il y a lieu d’attirer l’attention de l’adjudicataire sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention « note d’honoraires » r isque 
d’échapper à la saisine de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du 
délai de paiement. 
Les paiements sont effectués à un compte ouvert au nom de l’architecte ou de sa société auprès du Postchèque ou d’un autre 
établissement financier. 
Défaut d’exécution 
Amendes pour retard 
Le seul fait de l’expiration des délais d’exécution fixés pour chaque phase ou pour des prestations particulières vaut mise en demeure 
pour le prestataire de services. Toutes les prescriptions relatives aux amendes pour retard s’appliquent de plein droit, sans mise en 
demeure préalable. 
Les amendes sont fixées à 50 € par jour calendrier de retard. 
Description des exigences techniques 
PROGRAMME 
Objet du marché : 
Construction d’une nouvelle école communale à Dhuy sur une parcelle de terrain cadastrée section C – Division de Dhuy – numéro 
52k  (voir extrait cadastral en annexe), en lieu et place des modules préfabriqués existants. 
IMPLANTATION 
Le bâtiment remplacera les modules préfabriqués existants, mais sera construit à côté de ceux-ci pour permettre de continuer à utiliser 
les locaux existants jusqu’à la prise de possession du nouveau bâtiment. 
Il sera situé dans la partie de la cour de récréation le long du parc public (voir plan dde situation ci-joint) 
Définition du projet 
Celui-ci consiste en la construction d'un nouveau bâtiment à usage de classes et de bureau. 
Il comprendra au moins: 
1) 3 locaux à usage de classe d'une surface utile de +/- 50 m² (conformément aux prescriptions de la fédération Wallonie-Bruxelles) 
2) 1 local à usage polyvalent d’une surface utile de +/-30 m² pouvant servir de salle de cours, salle des profs et de bureau de la 

direction. 
3) Un local destiné au rangement du matériel de +/- 10 m² 
4) Les locaux à usage de sanitaires et de vestiaire accessibles par l'intérieur et l'extérieur 
5) Une nouvelle chaufferie 
6) Les escaliers d'accès et de secours éventuels. 
7) La démolition des modules actuels après la prise de possession du nouveau bâtiment. 
8) La réfection du revêtement de la cour de récréation sous les modules existants. 
9) Le réaménagement de la cour de récréation existante. 
Caractéristiques du projet : 
Le bâtiment devra répondre aux normes de sécurité et de confort (isolation thermique, isolation acoustique, ventilation) applicables à 
ce type d'ouvrage tout en gardant un caractère sobre et fonctionnel. 
Le projet proposé visera à intégrer le nouveau bâtiment dans le cadre bâti et non bâti du site, en ce compris le projet de la future 
extension de l’école libre faisant partie du même site et dont les plans sont transmis ci-joints. 
Le bâtiment sera conçu de manière à respecter les impositions de l'A.G.W. du 17/04/2008 déterminant la méthode de calcul et les 
exigences, les agréments et les sanctions applicables en matière de performance énergétique et de climat intérieur des bâtiments. 
Les matériaux utilisés ne réclameront qu'un entretien limité, seront peu salissants et résistants aux dégradations occasionnées par les 
utilisateurs. 

ANNEXE A : FORMULAIRE D'OFFRE 
OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET : 

Projet concernant la mission d’auteur de projet pour la construction d’une nouvelle école à Dhuy en lieu et place des modules 
préfabriqués existants – Tr.524 

Procédure négociée sans publicité 
Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté, et signé par le soumissionnaire. Tous les montants doivent être 
complétés en chiffres ET en toutes lettres. 
Personne physique 
Le soussigné (nom et prénom) : 
Qualité ou profession : 
Nationalité : 
Domicile (adresse complète) : 
Téléphone : 
Fax : 
E-mail : 
Personne de contact : 
OU (1) 
Personne morale 
La firme (dénomination, raison sociale) : 
Nationalité : 
ayant son siège à (adresse complète) : 
Téléphone : 
Fax : 
E-mail : 
Personne de contact : 
représentée par le(s) soussigné(s) : 



  

(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ces pouvoirs ou une copie attestant la 
conformité de leur procuration à l'original. Ils peuvent se borner à indiquer les numéros des annexes au Moniteur belge qui a publié 
leurs pouvoirs.) 
OU (1) 
Association momentanée 
Les soussignés en association momentanée pour le présent marché (nom, prénom, qualité ou profession, nationalité, siège provisoire): 
S'ENGAGE(NT) (SOLIDAIREMENT) SUR SES/LEURS BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES À EXÉCUTER LE MARCHÉ 
CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC 
SUSMENTIONNÉ : 
A. Honoraire pour une mission complète :  
……………………………………………………………€ htva (………………………….€ tvac) 
B. Pourcentage en cas de travaux supplémentaires  (FF):   …………………………………..%. 
Informations générales 
Numéro d'immatriculation à l'ONSS : 
Numéro d'entreprise (en Belgique uniquement) : 
Paiements 
Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte (IBAN/BIC) ................................................ de 
l'institution financière ................................. ouvert au nom de . 
Déclaration sur l'honneur 
Je déclare/Nous déclarons sur l'honneur ne me/nous trouver dans aucune des situations visées par les clauses d'exclusion reprises à 
l'article 61 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011. 
Je m'engage/Nous nous engageons à produire à la demande du pouvoir adjudicateur les documents et preuves nécessaires. 
Documents à joindre à l'offre 
Les documents requis par le cahier des charges, datés et signés, sont annexés à l'offre. 
Fait à ............................................................................................ 
Le ............................................................................................ 
Le soumissionnaire, 
Signature : ............................................................................................ 
Nom et prénom : ............................................................................................ 
Fonction : ............................................................................................ 
Note importante 
Les soumissionnaires ne peuvent se prévaloir des vices de forme dont est entachée leur offre, ni des erreurs ou omissions qu'elle 
comporte (article  87 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011). 
 (1) Biffer les mentions inutiles 

 
13. MARCHE DE TRAVAUX – RENOVATION DE LA CHAPELLE DE FRANCQUENEE EN CHAPELLE MUSICALE. 

APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES, AINSI QUE DE L’AVIS DE MARCHE  
ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU les articles L1124-40, § 1er, 3°, et L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’arrêté ministériel du 14 septembre 1992 relatif au classement comme Monument, les façades et les toitures de la chapelle Saint-
Pierre à Francquenée ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 29 juillet 1993 relatif au subventionnement des travaux de conservation des monuments 
classés ; 
Vu l’article 24 de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu les articles 80 et suivants, de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de concessions de travaux 
publics ; 
Considérant que le taux d’intervention financière du Gouvernement Wallon est fixé à 80% du montant de l’investissement relatif à la 
restauration de l’enveloppe extérieure, soit un subside estimé de 222.889,67 € tva comprise ; 
Considérant qu’en date du 22 mai 2012, l’Evêché de Namur a autorisé la désaffectation de l’église de Francquenée ; 
Considérant le certificat de patrimoine favorable délivré le 25 mai 2012 ; 
Considérant le permis d’urbanisme délivré le 11 mars 2014 par le Fonctionnaire délégué ; 
Considérant qu’en séance du 28 novembre 2013, le conseil communal, a choisi le mode de passation du marché des travaux de 
transformation de la chapelle Saint-Pierre à Francquenée en chapelle musicale, en l’occurrence, l’adjudication ouverte et en a fixé les 
conditions ; 
Considérant qu’en séance du 05 août 2014, le collège communal a décidé, en vertu de l’article 36 de la loi du 15 juin 2006, de ne pas 
attribuer le Lot 2 et de relancer un nouveau marché ; 
Considérant le projet de cahier spécial des charges, les plans, ainsi que l’avis de marché, appelés à régir le marché des travaux de 
transformation de la chapelle Saint-Pierre à Francquenée en chapelle musicale - Lot 2 : Aménagements intérieurs et abords, établis 
par la sprl Rummel Defaut Architecture, auteur de projet; 
Considérant que le montant estimé des travaux, T.V.A. comprise, s’élève à 444.655,74 € ; 
Considérant l’avis de légalité n° 24/A/2014 sur le projet établi le14 août 2014 par la directrice financière ; 
Considérant que les crédits destinés à la réalisation des travaux sont inscrits à l’article 773/723-60 – projet 20110036, du budget 
extraordinaire de l’exercice 2014 ; 
Par 18 voix pour celles de MM. R. DEWART, J-M. SEVERIN, R. GILOT, R. DELHAISE, Mme M. PIROTTE, MM. G. VAN DEN 
BROUCKE, E. DEMAIN, L. ABSIL, Mme V. PETIT-LAMBIN, Mme V. LAMBILLIOTTE-VERCOUTERE, MM. S. DECAMP, B. DE 
HERTOGH, T. JACQUEMIN, Mme M. LADRIERE, MM. D. HOUGARDY, F. ROUXHET, Mme M. RUOL, M. D. VAN ROY. 
et 3 abstentions celles de MM. A. CATINUS, P. BRABANT et J-M RONVAUX 
ARRETE : 
Article 1er :  
Le projet de transformation de la chapelle Saint-Pierre à Francquenée en chapelle musicale – Lot 2 : Aménagements intérieurs et 
abords, est approuvé au montant estimé à titre indicatif 444.655,74 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1er, est passé suivant l’adjudication ouverte. 
Article 3 :  



  

Le cahier spécial des charges, les plans, ainsi que l’avis de marché, établis par l’auteur de projet, sont approuvés. 

 
14. MARCHE DE TRAVAUX – MISE EN ŒUVRE DE STORES INTERIEURS  

POUR LA SALLE DU CONSEIL DE L’ACTION SOCIALE. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 26, §1, 1°, a, de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fourn itures et de 
services ; 
Vu les articles 105 et suivants, de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de concessions de travaux 
publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de travaux établi par les services communaux, relatif à la mise en 
œuvre de stores intérieurs pour la salle du Conseil de l’Action Sociale ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 5.808 €, et qu’il est donc inférieur 
au seuil de 85.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant que le crédit inscrit à l’article 831/723-60 – projet 20140076 du budget extraordinaire de l’exercice 2014, semble suffisant 
pour supporter cette dépense ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er :  
Le projet relatif aux travaux de mise en œuvre de stores intérieurs pour la salle du Conseil de l’Action Sociale, est approuvé au montant 
estimé à titre indicatif à 5.808 € tva comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1er, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 
Article 3 : 
Le marché, dont il est question à l’article 1er, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 
présente délibération. 
ANNEXE 1 

COMMUNE D’EGHEZEE 
MISE EN OEUVRE DE STORES INTERIEURS AU CPAS D’EGHEZEE 
Cahier spécial des charges n° Tr.525 
MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 
PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 

Pouvoir adjudicateur 
Commune d’EGHEZEE 
Route de Gembloux 43 
5310     EGHEZEE 

Mode de passation 
procédure négociée sans publicité 
(l’article 26, § 1, 1° a) 

Adresse d’envoi ou de remise des offres 
Administration communale d’EGHEZEE 
Service Marchés publics 
Route de Gembloux, 43 – 5310 Eghezée 

Jour de remise des offres Le XXXXX à XXX heures 

Mode de détermination des prix Marché à prix global 

Auteur de projet 
Commune d’EGHEZEE - Service Marchés Publics 
Route de Gembloux, 43 – 5310 Eghezée 
Personne de contact : Monsieur Pierre COLLART (Cellule Patrimoine) 
Téléphone : 081/81.01.45 
Fax : 081/81.28.35 

E-mail : pierre.collart@eghezee.be 

Réglementation en vigueur 
1. Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 

ultérieures. 
2. Arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, et ses modifications 

ultérieures. 
3. Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux 

publics, et ses modifications ultérieures. 
4. Loi du 20 mars 1991 organisant l'agréation d'entrepreneurs de travaux, arrêté par l'arrêté royal du 26 septembre 1991. 
5. Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail et l'arrêté royal du 25 janvier 2001 

concernant les chantiers temporaires ou mobiles formant le chapitre V du Titre III du Code sur le bien-être au travail. 
6. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code sur le bien-être au travail. 
7. Les S.T.S., les normes et codes de bonnes pratiques 
8. Arrêté royal du 31 août 2005 relatif à l’utilisation des équipements de travail pour les travaux temporaires en hauteur 
9. Normes éditées par l’Institut Belge de Normalisation (NBN) concernées par le présent marché 
10. Règlement général pour la protection du travail (dernière édition) 
11. Circulaire de la Région Wallonne du 23 février 1995 relative à l’organisation de l’évacuation des déchets dans le cadre des travaux 

publics en Région Wallonne 
12. NIT publiées par le CSTC 
13. Modifications aux dispositions précitées 
14. Documents (spécifications techniques et normes) cités en référence dans le présent cahier spécial des charges 
15. Plans et métré annexés au cahier spécial des charges. 
Dérogations, précisions et commentaires 
Néant 

mailto:pierre.collart@eghezee.be


  

Spécificités pour les chantiers temporaires et mobiles 
Article 79 de l’AR du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux 
publics 
Etant donné que les travaux faisant l’objet du présent marché seront exécutés par un seul entrepreneur, le pouvoir adjudicateur n’a 
pas désigné de coordinateur de sécurité et de santé au stade de l’élaboration du projet ni pour la réalisation des travaux. 
Sans préjudice des autres obligations prévues par la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur 
travail et par l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles, l’adjudicataire est tenu, pendant 
l’exécution des travaux : 

- D’informer le pouvoir adjudicateur sur les risques inhérents aux travaux et sur les mesures qu’il compte prendre pour les gérer ; 

- De coopérer avec le pouvoir adjudicateur en vue de la coordination des activités sur le chantier. 
Ces obligations constituent une charge d’entreprise. 
Dispositions administratives 
Cette première partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 15 juin 2006 et à l’arrêté royal du 15 juillet 2011 et ses modifications 
ultérieures. 
Description du marché 
Objet des Travaux : CPAS LEUZE – Mise en œuvre de stores intérieurs pour la salle du Conseil de l’Action Sociale 
- Fourniture et pose de 3 stores occultant enrouleurs, mécanisme à moteur. 
La description des travaux dont question se trouve annexée au présent cahier spécial des charges 
Lieu d’exécution: CPAS – rue de la Poste, 33 à 5310 Leuze 
Identité du pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43, et le collège communal est chargé du contrôle de 
la régularité du présent marché. 
Mode de passation 
Conformément à l’article 26, § 1, 1° a (montant du marché HTVA ne dépassant pas le seuil de 85.000,00 €) de la loi du 15 juin 2006, 
le marché est passé par procédure négociée sans publicité. 
Fixation des prix 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble des prestations faisant l'objet du marché ou qui 
comporte uniquement des postes à forfait. 
Droit d'accès et sélection qualitative 
Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) – déclaration sur l’honneur implicite 
Par le dépôt de son offre, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion décrits aux articles  61§1er et 
61§2, 5° et 6°, de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 et rappelés ci-dessous. 
Le pouvoir adjudicateur vérifiera l’exactitude de cette déclaration sur l’honneur implicite dans le chef du soumissionnaire dont l’offre est 
la mieux classée et vérifiera le respect des obligations fiscales décrites ci-dessous à propos de tous les soumissionnaires dans les 
quarante-huit heures de la séance d’ouverture des offres ou le moment ultime pour l’introduction des offres, selon le cas. 
Le pouvoir adjudicateur, qui a accès gratuitement par des moyens électroniques aux renseignements ou documents, effectuera lui-
même ces vérifications. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’inviter les soumissionnaires à compléter ou expliciter les renseignements  et 
documents concernés et à quelque stade que ce soit de la procédure de passation, s’informer, par tous moyens qu’il juge utile, de la 
situation du soumissionnaire. 
Extraits de l’article 61 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 
« § 1. Conformément à l'article 20 de la loi, est exclu de l’accès au marché, à quelque stade que ce soit de la procédure, le candidat 
ou le soumissionnaire qui a fait l'objet d'une condamnation prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée dont le 
pouvoir adjudicateur a connaissance pour :  
1° participation à une organisation criminelle telle que définie à l’article 324bis du Code pénal ;  
2° corruption, telle que définie aux articles 246 et 250 du Code pénal ;  
3° fraude au sens de l’article 1er de la convention relative à la protection des intérêts financiers des communautés européennes, 
approuvée par la loi du 17 février 2002 ;  
4° blanchiment de capitaux tel que défini à l’article 5 de la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme.  
§ 2. Conformément à l’article 20 de la loi, peut être exclu de l'accès au marché, à quelque stade que ce soit de la procédure, le candidat 
ou le soumissionnaire :  
1° qui est en état de faillite, de liquidation, de cessation d'activités, de réorganisation judiciaire ou dans toute situation analogue résultant 
d'une procédure de même nature existant dans d'autres réglementations nationales ;  
2° qui a fait l'aveu de sa faillite ou fait l'objet d'une procédure de liquidation, de réorganisation judiciaire ou de toute autre procédure de 
même nature existant dans d'autres réglementations nationales ;  
3° qui a fait l'objet d'une condamnation prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée pour tout délit affectant sa 
moralité professionnelle;  
4° qui, en matière professionnelle, a commis une faute grave ;  
5° qui n'est pas en règle avec ses obligations relatives au paiement de ses cotisations de sécurité sociale conformément aux 
dispositions de l'article 62 ;  
6° qui n'est pas en règle avec ses obligations relatives au paiement de ses impôts et taxes selon la législation belge ou celle du pays 
dans lequel il est établi, conformément aux dispositions de l'article 63 ;  
7° qui s'est rendu gravement coupable de fausses déclarations en fournissant des renseignements exigibles en application du présent 
chapitre ou qui n'a pas fourni ces renseignements. » 
Extraits de l’article 62 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 
« § 1er. Sous réserve de l’application de l’article 60, § 1er, le candidat ou le soumissionnaire employant du personnel assujetti à la loi 
du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs joint à sa demande de 
participation ou à son offre, selon le cas, une attestation de l’Office national de Sécurité sociale dont il résulte qu’il est en règle en 
matière de paiement de ses cotisations de sécurité sociale.  
L’attestation porte sur l’avant-dernier trimestre civil écoulé avant la date limite de réception des demandes de participation ou des offres, 
selon le cas.  
Est en règle par rapport aux obligations susmentionnées, le candidat ou le soumissionnaire qui :  



  

1° a transmis à l'Office national de Sécurité sociale toutes les déclarations requises jusque et y compris celles relatives au trimestre 
civil visé à l'alinéa précédent, et  
2° n’a pas pour ces déclarations une dette en cotisations supérieures à 3.000 euros, ou a obtenu pour cette dette des délais de paiement 
qu'il respecte strictement.  
Toutefois, même si la dette en cotisations est supérieure à 3.000 euros, le candidat ou le soumissionnaire sera considéré comme étant 
en règle s’il établit, avant la décision de sélectionner les candidats ou d'attribuer le marché, selon le cas, qu'il possède, à la fin du 
trimestre civil visé à l'alinéa 2, à l'égard d'un pouvoir adjudicateur au sens de l'article 2, 1°, de la loi ou d'une entreprise publique au 
sens de l'article 2, 2°, de la loi, une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l'égard de tiers pour un montant 
au moins égal, à 3.000 euros près, à celui pour lequel il est en retard de paiement de cotisations.  
§ 2. Le candidat ou le soumissionnaire employant du personnel relevant d’un autre Etat membre de l’Union européenne et qui n'est 
pas visé au § 1er, joint à sa demande de participation ou à son offre, selon le cas, une attestation délivrée par l’autorité compétente 
certifiant que, suivant compte arrêté au plus tard à la date limite de réception des demandes de participation ou des offres, selon le 
cas, il est en règle à cette date avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale selon les dispositions 
légales du pays où il est établi. » 
Extraits de l’article 63 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 
« § 1er. Sous réserve de l’application de l’article 60, § 1er, le candidat ou le soumissionnaire joint à sa demande de participation ou à 
son offre, selon le cas, une attestation dont il résulte qu'il est en règle par rapport à ses obligations fiscales selon les dispositions légales 
du pays où il est établi.  
§ 2. Pour un candidat ou soumissionnaire belge, le pouvoir adjudicateur vérifie le respect des obligations f iscales à l’égard du SPF 
Finances, sur la base de l’attestation délivrée par ce dernier.  
Est en règle par rapport aux obligations visées au présent paragraphe, le candidat ou le soumissionnaire qui n'a pas, pour ces 
obligations, une dette supérieure à 3.000 euros, à moins qu'il n'ait obtenu pour cette dette des délais de paiement qu'il respecte 
strictement.  
Toutefois, même si la dette visée au présent paragraphe est supérieure à 3.000 euros, le candidat ou le soumissionnaire sera considéré 
comme étant en règle s’il établit, avant la décision de sélection ou d'attribution du marché, selon le cas, qu'il possède, à l'égard d'un 
pouvoir adjudicateur au sens de l'article 2, 1°, de la loi ou d'une entreprise publique au sens de l'article 2, 2°, de la loi , une ou des 
créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l'égard de tiers pour un montant au moins égal, à 3.000 euros près, à celui 
pour lequel il est en retard de paiement de ses dettes fiscales. » 
Forme et contenu des offres 
L’attention des soumissionnaires est attirée sur l’article 8 de la loi du 15 juin 2006 et sur l’article 64 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 
relatif aux incompatibilités. 
Il est fortement recommandé au soumissionnaire d’utiliser le formulaire d’offre joint en annexe. Dans cette optique, l’attention du 
soumissionnaire est attirée sur l’article 80 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011, qui stipule: “Lorsqu’aux documents du marché est joint un 
formulaire destiné à établir l’offre et à compléter le métré récapitulatif ou l’inventaire, le soumissionnaire en fait usage. A défaut d’utiliser 
ce formulaire, il supporte l’entière responsabilité de la parfaite concordance entre les documents qu’il a utilisés et le formulaire.” 
L’offre et les annexes jointes au formulaire d’offre sont rédigées en français. 
Par le dépôt de son offre, le soumissionnaire renonce automatiquement à ses conditions générales ou particulières de vente, même si 
celles-ci sont mentionnées dans l’une ou l’autre annexe à son offre. 
Le soumissionnaire indique clairement dans son offre quelle information est confidentielle et/ou se rapporte à des secrets techniques 
ou commerciaux et ne peut donc pas être divulguée par le pouvoir adjudicateur.  
Le formulaire d’offre est joint au cahier spécial des charges en 1 exemplaire. 
Les renseignements suivants seront mentionnés dans l’offre: 

- les prix globaux en lettres et en chiffres (hors TVA); 

- le montant total de l’offre en lettres et en chiffres (hors TVA); 

- le montant de la TVA; 

- le montant total de l’offre en lettres et en chiffres (TVA incluse); 

- la signature de la personne ou les personnes, selon le cas, ayant mandat pour signer l’offre; 

- la qualité de la personne ou des personnes, selon le cas, qui signe(nt) l’offre; 

- la date à laquelle la personne ou les personnes précitée(s), selon le cas, a/ont signé l’offre; 

- le numéro d’immatriculation complet du soumissionnaire auprès de la Banque Carrefour des Entreprises (pour les soumissionnaires 
belges). 

Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire sont datés et signés par celui-ci. 
Lorsque l'offre est signée par un mandataire, celui-ci mentionne clairement son (ses) mandant(s). Le mandataire joint à l'offre l'acte 
authentique ou sous seing privé qui lui accorde ses pouvoirs ou une copie de la procuration. 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans l'offre que dans ses annexes, qui seraient de 
nature à influencer les conditions essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, doivent également 
être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne sont pas indiquées séparément. 
Dépôt des offres 
L'offre est établie sur papier et est glissée sous pli définitivement scellé mentionnant le numéro du cahier spécial des charges : Tr.525 
et l’objet du marché : Mise en œuvre de 3 stores intérieurs au CPAS de Leuze. Elle est envoyée par service postal ou remise par 
porteur. 
En cas d'envoi par service postal, l'offre est envoyée à : 
Administration Communale d’Eghezée 
Service Marchés Publics 
Route de Gembloux, 43 
5310     EGHEZEE 
Le porteur remet l'offre à Madame Boulanger Marie-Jeanne personnellement ou dépose cette offre dans la boîte prévue à cette fin. 
La date limite d'introduction des offres sera mentionnée dans la lettre d'invitation à remettre offre. 
Ouverture des offres 
Il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique. 
Délai de validité 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain de la date limite 
d'introduction des offres. 
Visite obligatoire 



  

Par le remise de son offre, le soumissionnaire reconnaît s’être rendu sur place et s’être rendu compte de la situation existante sur le 
lieu, de sa situation, de ses abords et des ses voies d’accès. 
Par conséquent, il est entendu que le soumissionnaire s’est pleinement rendu compte de l’ampleur de l’entreprise et du degré de 
difficulté des travaux à exécuter. 
Le cas échénant les visites pourront être programmées en contactant : Monsieur Pierre Collart, ingénieur-architecte de la commune 
(tél. 081/81.01.45 – pierre.collart@eghezee.be) 
Dès lors, sur base du dossier de soumission et de la visite du site, le soumissionnaire qui introduit son offre reconnait : 
- avoir reçu toutes les informations utiles lui permettant de comprendre l’étendue du marché 
- s’être rendu compte de toutes les particularités qui conditionnent l’exécution du marché 
- avoir calculé le juste montant de son offre en tenant compte de cette connaissance du marché et des moyens à mettre en œuvre pour 
assurer sa parfaite exécution ; 
Critères d’attribution 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations éventuelles, le pouvoir adjudicateur choisit l'offre régulière la 
plus avantageuse. 
Révisions de prix 
Il n'y a pas de révision de prix pour ce marché. 
Variantes 
Les variantes libres ne sont pas autorisées. 
Aucune variante obligatoire ou facultative n’est prévue. 
Choix de l’offre 
Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à 
toutes les autres conditions, y compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à son offre. Toute réserve 
ou non respect de ces engagements concernant ces clauses ou dispositions engendre l'irrégularité substantielle de l'offre. 
Dispositions contractuelles 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché. 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 14 janvier 2013 et ses modifications ultérieures établissant les règ les générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics est d’application. 
Fonctionnaire dirigeant 
L'exécution des travaux se déroule sous le contrôle du Collège communal, représenté par: 
Le fonctionnaire dirigeant/surveillant des travaux : 
Monsieur Pierre COLLART 
Commune d'EGHEZEE - Service Patrimoine, route de Gembloux, 43 – 5310 Eghezée 
Téléphone : 081/81.01.45 
Fax : 081/81.28.35 
E-mail : pierre.collart@eghezee.be 
Assurances 
L'adjudicataire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail et sa responsabilité civile vis-à-vis 
des tiers lors de l'exécution du marché. 
Dans un délai de trente jours à compter de la conclusion du marché, l'adjudicataire justifie qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, 
au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie requise par les documents du marché. 
A tout moment durant l'exécution du marché, l'adjudicataire produit cette attestation, dans un délai de quinze jours à compter de la 
réception de la demande du pouvoir adjudicateur. 
Cautionnement 
Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché. 
Délai d’exécution 
Délai en jours:  
- 20 jours ouvrables pour la commande et la fourniture du matériel 
- 5 jours ouvrables pour la réalisation de l’ouvrage 
Facturation et Délai de paiement 
Etat d’avancement 
Les travaux sont payés par acomptes mensuels, cette périodicité prenant fin en cas d’interruption de chantier, ainsi qu’à l’achèvement 
de celui-ci. 
L’adjudicataire établit le premier état d’avancement et la première déclaration de créance à l’expiration de la période mensuelle suivant 
la date fixée pour le commencement des travaux. 
Si la date de début des travaux ne coïncide pas avec le début du mois, le premier état mensuel sera dressé à la fin du mois suivant 
celui au cours duquel les travaux ont débuté. 
En cas d’interruption des travaux sur ordre écrit du fonctionnaire dirigeant, l’état d’avancement et la déclaration de créant sont établis 
à l’expiration de la période mensuelle suivant la date fixée par le fonctionnaire dirigeant pour la reprise des activités sur le chantier. 
L’état d’avancement contient obligatoirement un détail : 

- des quantités exécutées au-delà des quantités présumées figurant dans les postes à bordereau de prix 

- des travaux supplémentaires exécutés en vertu d’un ordre écrit du fonctionnaire dirigeant 

- des travaux exécutés à des prix unitaires proposés par l’entrepreneur et non encore acceptés par le pouvoir adjudicateur 
Mode de transmis des états d’avancement 
L’état d’avancement et la déclaration de créance sont transmis par courrier en trois exemplaires. 
Chaque déclaration de créance relative à un marché fait l’objet d’une date d’entée officielle à la commune (cachet d’entrée). Pour 
permettre l’application de cette disposition, les déclarations de créance, accompagnées des états d’avancement, devront parvenir au 
pouvoir adjudicateur dans une enveloppe portant les indications suivantes : 
Commune d’Eghezée – Service des Travaux 
DECLARATION DE CREANCE 
Route de Gembloux, 43 
5310  EGHEZEE 
L’attention des entrepreneurs est attirée sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention « déclaration de créance » risque 
d’échapper à la saisie de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du 
délai de paiement. 
Il est interdit de remettre les déclarations de créance ou les états d’avancement à un membre du personnel communal. 
Factures : 

mailto:pierre.collart@eghezee.be
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Après réception de chaque déclaration de créance, le pouvoir adjudicateur dresse un P.V. mentionnant la somme qu’il estime réellement 
due et notifie à l’entrepreneur adjudicataire la situation des travaux admis en paiement. En même temps, il invite l’entrepreneur 
adjudicataire a introduire dans les 5 jours de calendrier une facture du même montant. 
Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à partir de la date de réception de la déclaration de 
créance et de l'état détaillé des travaux réalisés. 
La facture doit être établie en deux exemplaires. 
Chaque facture doit obligatoirement porter la mention « certifiée sincère et véritable à la somme de ……….. (en toutes lettres) euro, 
eurocent » ainsi que la signature du soumissionnaire ou de la personne accréditée à cet effet. 
Le paiement du montant dû à l’entrepreneur est effectué dans les 30 jours de calendrier à compter de l’échéance du délai de vérification 
mentionné ci-dessus. 
Ce délai est prolongé à concurrence du nombre de jours : 
1) de dépassement du délai de cinq jours qui, en vertu de l’article 95, §2, alinéa 3, 2°, est accordé à l’entrepreneur pour introduire sa 
facture 
2) qui est nécessaire, dans le cadre de la responsabilité solidaire des entrepreneurs, de recevoir la réponse de l’entrepreneur lorsque 
le pouvoir adjudicateur doit l’interroger sur le montant réel de sa dette sociale ou fiscale au sens de l’article 30ter, § 4, de la loi du 27 
juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, ainsi que l’article 400, 1), du Code 
des impôts sur les revenus 1992. 
Délai de garantie 
Le délai de garantie pour ces travaux est de 24 mois calendrier. 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire. 
Réception provisoire 
Lorsque l'ouvrage est terminé à la date fixée pour son achèvement, et pour autant que les résultats des vérifications des réceptions 
techniques et des épreuves prescrites soient connus, il est dressé dans les 15 jours de la date précitée, selon le cas, un procès-verbal 
de réception provisoire ou de refus de réception. 
Lorsque l'ouvrage est terminé avant ou après cette date, l'entrepreneur en donne connaissance, par lettre recommandée, au 
fonctionnaire dirigeant et demande, par la même occasion, de procéder à la réception provisoire. Dans les 15 jours qui suivent le jour 
de la réception de la demande de l'entrepreneur, et pour autant que les résultats des vérifications des réceptions techniques et des 
épreuves prescrites soient connus, il est dressé un procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception. 
Réception définitive 
Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l'expiration du délai de garantie, il est, selon le cas, dressé un procès-verbal de 
réception définitive ou de refus de réception. 
Litiges 
Tous les litiges relatifs à l’exécution de ce marché sont exclusivement tranchés par les tribunaux compétents de l’arrondissement 
judiciaire de Namur. La langue véhiculaire est le français. 
Le pouvoir adjudicateur n’est en aucun cas responsable des dommages causés à des personnes ou à des biens qui sont la 
conséquence directe ou indirecte des activités nécessaires à l’exécution de ce marché. L’adjudicataire garantit le pouvoir ad judicateur 
contre toute action en dommages et intérêts par des tiers à cet égard. 
Description des exigences techniques 
Pour toutes informations complémentaires ou une visite sur place, prendre contact avec Monsieur COLLART Pierre (081/81.01.45). 
Les travaux seront exécutés en conformité avec les spécifications des S.T.S., des normes et codes de bonne pratique. 
Détails des travaux 
3 Stores enrouleurs électriques (fourniture et pose). 
Toile occultante 
Moteur électrique 
Supports à attacher au plafond 
Émetteur mural sans fil par store 
Option : télécommande 
Dimensions des stores : 
- 3270mm x 2000 mm 
- 3270 mm x 2000 mm 
- 3100 mm x 2000 mm 
Travaux imprévus 
Ce poste concerne des travaux non prévus qu'un examen in situ rendrait nécessaires. Ils devront faire l'objet d'une commande écrite 
du fonctionnaire chargé de la surveillance et du contrôle du présent marché.   
Le paiement s'effectuera sur base du prix coûtant des fournitures et de la main d'œuvre avec une majoration de 15% pour frais généraux 
et bénéfice. 
LIMITES D'ENTREPRISE 
Les travaux comprennent également: 
a) Le relevé des dimensions 
b) L'établissement des plans de détails d'exécution  
c) Les échafaudages 
d) Les mesures de protection collectives et individuelles 
e) Les réglages 
f) Le nettoyage de la zone de travail  
g) L'évacuation des débris en dehors de la propriété du Maître d'Ouvrage 
C. ANNEXES. 
- un formulaire d’offre en deux exemplaires. 
- Le bordereau récapitulatif 

ANNEXE B : FORMULAIRE D'OFFRE 
OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET 

“ CPAS DE LEUZE – MISE EN ŒUVRE DE 3 STORES INTERIEURS» - TR.525 
Procédure négociée sans publicité 
Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté, et signé par le soumissionnaire. Tous les montants doivent être 
complétés en chiffres ET en toutes lettres. 
Personne physique 
Le soussigné (nom et prénom) : 
Qualité ou profession : 



  

Nationalité : 
Domicile (adresse complète) : 
Téléphone : 
Fax : 
E-mail : 
Personne de contact : 
OU (1) 
Personne morale 
La firme (dénomination, raison sociale) : 
Nationalité : 
ayant son siège à (adresse complète) : 
Téléphone : 
Fax : 
E-mail : 
Personne de contact : 
représentée par le(s) soussigné(s) : 
(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ces pouvoirs ou une copie attestant la 
conformité de leur procuration à l'original. Ils peuvent se borner à indiquer les numéros des annexes au Moniteur belge qui a publié 
leurs pouvoirs.) 
OU (1) 
Association momentanée 
Les soussignés en association momentanée pour le présent marché (nom, prénom, qualité ou profession, nationalité, siège provisoire): 
S'ENGAGE(NT) (SOLIDAIREMENT) SUR SES/LEURS BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES À EXÉCUTER LE MARCHÉ 
CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC 
SUSMENTIONNÉ : 
pour un montant de : 
(en chiffres, TVA comprise)........................................................................................................ 
(en lettres, TVA comprise).......................................................................................................... 
(en chiffres, hors TVA)............................................................................................................ 
(en lettres, hors TVA).................................................................................................... 
Informations générales 
Numéro d'immatriculation à l'ONSS : 
Numéro d'entreprise (en Belgique uniquement) : 
Paiements 
Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte ................................................ de l'institution 
financière ................................. ouvert au nom de ................................. . 
Déclaration sur l'honneur 
Je déclare/Nous déclarons sur l'honneur ne me/nous trouver dans aucune des situations visées par les clauses d'exclusion reprises 
aux articles 61§1er et 61§2, 5° et 6°, de l'arrêté royal du 15 juillet 2011. 
Je m'engage/Nous nous engageons à produire à la demande du pouvoir adjudicateur les documents et preuves nécessaires. 
Documents à joindre à l'offre 
Les documents requis par le cahier des charges, datés et signés, sont annexés à l'offre. 
Fait à ............................................................................................ 
Le ............................................................................................ 
Le soumissionnaire, 
Signature : ............................................................................................ 
Nom et prénom : ............................................................................................ 
Fonction : ............................................................................................ 
Note importante 
Les soumissionnaires ne peuvent se prévaloir des vices de forme dont est entachée leur offre, ni des erreurs ou omissions qu'elle 
comporte (article  87 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011). 
(1) Biffer les mentions inutiles 

ANNEXE C : MÉTRÉ RÉCAPITULATIF 
“ CPAS DE LEUZE – MISE EN ŒUVRE DE 3 STORES INTERIEURS » - TR.525 

N° Description Type Unité Qt 
PU en chiffres 
HTVA Total HTVA %TVA 

1 Stores intérieurs enrouleurs électriques       

1.1 
Fourniture et pose d’1 volet enrouleur à 
manœuvre électrique 3270mm x 2000 mm QF Pce 1,00    

1.2. 
Fourniture et pose d’un volet enrouleur à 
manœuvre électrique 3270 mm x 2000 mm QF Pce 1,00    

1.3 
Fourniture et pose d’un volet enrouleur à 
maneouvre électrique 3100 mm x 2000 mm 

 
QF Pce 1    

2 Option : Télécommande QP Pce 3    

3 Travaux imprévus Sàj    300,00 21,00 

Total HTVA :  

TVA :  

Total TVAC :  

Les prix unitaires doivent être mentionnés avec 2 chiffres après la virgule. La quantité de produits x le prix unitaire doit cependant 
être à chaque fois arrondi à 2 chiffres après la virgule. 



  

N° Description Type Unité Qt 
PU en chiffres 
HTVA Total HTVA %TVA 

Vu, vérifié et complété avec les prix unitaires, les totaux partiels et le total global qui ont servi à déterminer le montant de mon 
offre de ce jour, pour être joint à mon formulaire d’offre. 
Fait à .......................................... le ...................................................... Fonction: ...................................................... 
 
Nom et prénom: .................................................................................... Signature: 

ANNEXE D : MÉTRÉ ESTIMATIF 
“ CPAS DE LEUZE – MISE EN ŒUVRE DE 3 STORES INTERIEURS » - TR.525 

N° Description Type Unité Qt 
PU en chiffres 
HTVA Total HTVA %TVA 

1 Stores intérieurs enrouleurs électriques       

1.1 
Fourniture et pose d’1 volet enrouleur à 
manœuvre électrique 3270mm x 2000 mm QF Pce 1,00 1400 1400  

1.2. 
Fourniture et pose d’un volet enrouleur à 
manœuvre électrique 3270 mm x 2000 mm QF Pce 1,00 1400 1400  

1.3 
Fourniture et pose d’un volet enrouleur à 
maneouvre électrique 3100 mm x 2000 mm 

 
QF Pce 1 1400 1400  

2 Option : Télécommande QP Pce 3 100 300  

3 Travaux imprévus Sàj    300,00 21,00 

Total HTVA : 4800 

TVA : 1008 

Total TVAC : 5808 

 
15. MARCHE DE TRAVAUX – AMENAGEMENT D’UN LOGEMENT DE TRANSIT A UPIGNY. 

APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 
 

VU les articles L1124-40, § 1er, 3°, et L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 19 juillet 2007 relatif à l’octroi par la Région d’aune aide aux personnes morales en vue de la 
création de logements de transit ; 
Vu l’article 26, §1, 1°, a, de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services ; 
Vu les articles 105 et suivants, de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de concessions de travaux 
publics ; 
Considérant que le montant de la subvention sera fixé sur la base du plus petit montant obtenu des trois modalités de calcul, à savoir : 

- Soit Forfait global de 52.000 € ; 

- Soit Coût au m² : 6 €/m² de superficie utile (favorisant un optimum de superficie) ; 

- Soit Taux sur le coup réel (sur les postes éligibles en matière de remise à niveau salubrité) ; 
Considérant le projet de cahier spécial des charges et les plans, appelés à régir le marché des travaux d’aménagement d’un logement 
de transit à Upigny, établis par le service Patrimoine de la Commune d’Eghezée ; 
Considérant que le montant estimé des travaux, T.V.A. comprise, s’élève à 52.482,72 € ; 
Considérant que le montant total estimé du marché est inférieur au seuil de 85.000 € hors tva en dessous duquel il est permis  de 
recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse dite « du faible montant » ; 
Considérant la demande d’avis de légalité du 28 juillet 2014 ; 
Considérant l’avis de légalité n°23/A/2014 émis le 11 août 2014 par la Directrice financière ; 
Considérant que les crédits destinés à la réalisation des travaux sont inscrits à l’article 922/724-60 – projet 20140092, du budget 
extraordinaire de l’exercice 2014 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er :  
Le projet d’aménagement d’un logement de transit à Upigny est approuvé au montant estimé à titre indicatif à 52.482,72 € TVA 
comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1er, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 
Article 3 :  
Le cahier spécial des charges établi par les services communaux, est approuvé. 
Article 4 :  
Le dossier complet est transmis SPW – Département du Logement – Direction des subventions aux organismes Publics et Privés, rue 
des Brigades d’Irlande, 1 à 5100 Jambes, Pouvoir subsidiant. 

 
16. MARCHE DE FOURNITURES – MATERIAUX NECESSAIRES AU PLACEMENT D’UNE PORTE COUPE-FEU A LA 

CHAUFFERIE DE L’ACADEMIE DE MUSIQUE D’HANRET. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 26, §1, 1°, a, de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services ; 



  

Vu les articles 105 et suivants, de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de concessions de travaux 
publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures établi par les services communaux, relatif à 
l’acquisition de matériaux nécessaires au placement d’une porte coupe-feu à la chaufferie de l’Académie de Musique d’Hanret; 
Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 500 €, et qu’il est donc inférieur au 
seuil de 85.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant l’avis favorable émis le 28 juillet 2014 par Monsieur D. Requette, Chef du service SIPP ; 
Considérant que la dépense relative à ce marché est prévue à l’article 734/724-60 – projet 20140054 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2014 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er :  
Le projet relatif à l’acquisition de matériaux nécessaires au placement d’une porte coupe-feu à la chaufferie de l’Académie de Musique 
d’Hanret, est approuvé au montant estimé à titre indicatif à 500€ tva comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1er, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 
Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1er, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 
présente délibération. 
ANNEXE 1 

Marché de fourniture de matériaux nécessaires au placement d’une porte coupe-feu à l’Académie de Musique d’Hanret – Année 2014 
(procédure négociée sans publicité) 

Réf. : F.992 
CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
Le marché porte sur la fourniture de matériaux nécessaires au placement d’une porte coupe-feu à l’Académie de Musique d’Hanret. 

- un bloc porte à peindre DF30 (résistance au feu 30 minutes) 

- porte 201.5 x 83 cm Ebr : 9 cm 

- ébrasement méranti ignifuge +/- 18 mm 

- listel méranti 15x17 mm 

- joint étanche acoustique dans le listel 

- chambranle méranti 12x68 mm 

- 3 paumelles inox 80x80 

- serrure à cylindre 110 mm (cylindre compris) 

- 2 x mousse isolation ignifuge 

- ferme porte hydraulique 
Délai de livraison 
Le délai de livraison : est à préciser dans l’offre. 
Lieu de livraison 
Le matériel sera livré, selon les instructions de Monsieur François Piedboeuf, Chef du Service Voirie (081/81.26.56) – 
françois.piedboeuf@eghezee.be, à l’Administration communale d’Eghezée – Service Voirie, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée. 
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à prix global. 
Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 60 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour de 
l’ouverture des offres. 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) – déclaration sur l’honneur implicite 
Par le dépôt de son offre, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion décrits aux articles 61 à 63 de 
l’arrêté royal du 15 juillet 2011 et rappelés ci-dessous. 
Le pouvoir adjudicateur vérifiera l’exactitude de cette déclaration sur l’honneur implicite dans le chef du soumissionnaire dont l’offre est 
la mieux classée et vérifiera le respect des obligations fiscales décrites ci-dessous à propos de tous les soumissionnaires dans les 
quarante-huit heures de la séance d’ouverture des offres ou le moment ultime pour l’introduction des offres, selon le cas. 
Le pouvoir adjudicateur, qui a accès gratuitement par des moyens électroniques aux renseignements ou documents, effectuera lui-
même ces vérifications. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’inviter les soumissionnaires à compléter ou expliciter les renseignements et 
documents concernés et à quelque stade que ce soit de la procédure de passation, s’informer, par tous moyens qu’il juge utile , de la 
situation du soumissionnaire. 
Délai de garantie 
Le délai de garantie pour ces fournitures est de minimum 12 mois calendrier. Le délai de garantie prend cours à compter de la date du 
procès-verbal de réception. 
Les soumissionnaires peuvent proposer dans leur offre un délai de garantie plus long.  
Réception provisoire 
Un procès-verbal de réception sera dressé dès réception et vérification de la marchandise. 
Réception définitive 
La réception définitive a lieu à l'expiration du délai de garantie. Elle est implicite lorsque la fourniture n'a pas donné lieu à réclamation 
pendant ce délai. Lorsque la fourniture a donné lieu à réclamation pendant le délai de garantie, un procès-verbal de réception ou de 
refus de réception définitive est établi dans les quinze jours précédant l'expiration dudit délai. 
Prix et paiement 
Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à compter de la date de livraison pour procéder aux 
formalités de réception. Ce délai prend cours le lendemain de l'arrivée des fournitures à destination, pour autant que le pouvoir 
adjudicateur soit en possession du bordereau ou de la facture indiquant : 
- la date de livraison 
- la nature des marchandises livrées 
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- les quantités livrées 
Le paiement du montant dû au fournisseur est effectué dans les 30 jours de calendrier à compter de l'échéance du délai de vérification, 
pour autant que le pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres 
documents éventuellement exigés. Ladite facture vaut déclaration de créance. 
La facture sera transmise en un exemplaire. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Documents à fournir 
- Le modèle d’offre repris en annexe, dûment complété et signé, accompagné éventuellement du détail de l’offre (type devis) 
- Les caractéristiques du matériel proposé (détails,…..) 
Personne de contact 
Tous renseignements concernant le marché peuvent être obtenus auprès du service Marchés Publics de l’administration communale 
d’Eghezée. 
- Renseignements administratifs : Mme Boulanger Marie-Jeanne, responsable du Service Marchés Publics ( 081/81.01.46 – Fax 
081/81.28.35 – mail : marie-jeanne.boulanger@eghezee.be 
- Renseignements techniques : Monsieur Eric Dieudonné, Menuisier communal (0475/68.69.23) 
Le présent marché est soumis aux règles générales d’exécution (arrêté royal du 14 janvier 2013), à l’exclusion de toutes autres 
conditions notamment celles des fournisseurs. 
SOUMISSION – MODELE D’OFFRE 
Objet : Marché de fournitures de matériaux nécessaires au placement d’une porte coupe-feu à l’Académie de Musique d’Hanret– Année 
2014 – F. 992 
Le soussigné (nom et prénoms) : ........................................................................................................ 
Qualité et profession : ......................................................................................................................... 
Nationalité : ......................................................................................................................................... 
Domicilié : ........................................................................................................................................... 
ou bien * 
La société (raison sociale ou dénomination, forme, siège social) : ........................................................ 
............................................................................................................................................................. 
ici représentée par le(s) soussigné(s) : ............................................................................................... 
dont les pouvoirs ont été publiés au moniteur belge n° ...................................... du ............................ 
s'engage (nous nous engageons) à exécuter le marché relatif à la fourniture de matériaux nécessaires au placement d’une porte coupe-
feu à l’Académie de Musique d’Hanret – F.992, conformément aux clauses et conditions définies par le conseil communal, et aux 
conditions suivantes: 

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  
totale 
(EURO) 
 

1.1. Bloc porte 1    

1.2. Cylindre 1    

1.3. Ferme porte hydraulique 1    

1.4. Mousse isolation ignifuge 2    

1.5. Imprévus (somme à justifier) ff Cinquante euros 50,00 € 50,00 € 

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

Délai de livraison : …………………………………………………………………………………………… 
Délai de garantie : ……………………………………………………………………………………………. 
Renseignements relatifs aux paiements : 
Les paiements seront valablement opérés par virement au n° de compte suivant .............................................. de l'établissement 
financier suivant .................................................... ouvert au nom de ..................................................... 
Renseignements relatifs à l'ONSS : 
Assujetti : oui/non * 
N°…………………………………….. 
Renseignement relatifs à la T.V.A : 
N°…………………………………………… 
      Fait à ........................................., le ................. 
       (Signature) 
       Le (ou les) soumissionnaire(s) 
* Biffer les mentions inutiles 

 
17. MARCHE DE FOURNITURES – TELEVISION A ECRAN LED DESTINEE A L’ACADEMIE DE MUSIQUE D’EGHEZEE. 

APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES MODIFIE ET FIXATION  
DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 26, §1, 1°, a, de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services ; 
Vu les articles 105 et suivants, de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de concessions de travaux 
publics ; 
Vu la délibération du conseil communal du 24 avril 2014, par laquelle celui-ci a choisi le mode de passation du marché de fournitures 
d’une télévision à écran plat LED destinée à l’Académie de Musique d’Eghezée, en l’occurrence, la procédure négociée sans public ité ; 
Vu la décision du collège communal du 05 août 2014, de renoncer à conclure le marché de fournitures dont question, compte tenu du 
fait que la télévision proposée par le soumissionnaire, dépasse de 200 € le budget prévu et que la fixation mural n’est pas comprise ; 
Considérant le cahier spécial des charges modifié au niveau des clauses techniques (écran de 120 cm au lieu de 150 cm) appelé à 
régir le marché de fournitures, établi par les services communaux et relatif à l’acquisition d’un télévision à écran plat Led  destinée à 
l’Académie de Musique d’Eghezée ; 
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Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 1.500 €, et qu’il est donc inférieur 
au seuil de 85.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant que la dépense relative à ce marché est prévue à l’article 734/741-98 – projet 20140056 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2014 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er :  
Le projet relatif à l’acquisition d’une télévision écran plat Led destinée à l’Académie de Musique d’Eghezée, est approuvé au montant 
estimé à titre indicatif à 1.500€ tva comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1er, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 
Article 3 : 
Le marché, dont il est question à l’article 1er, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 
présente délibération. 
ANNEXE 1 

COMMUNE D’EGHEZEE 
ACQUISITION D’UNE TELEVISION A ECRAN LED DESTINEE A L’ACADEMIE D’EGHEZEE (ANNÉE 2014) 
Cahier spécial des charges n° F.972 bis  
MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES 
PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 

Pouvoir adjudicateur 
Administration communale d’EGHEZEE 
Route de Gembloux 43 
5310    EGHEZEE 

Mode de passation procédure négociée sans publicité (l’article 26, § 1, 1° a) 

Adresse d’envoi ou de remise des offres 
Administration communale d’EGHEZEE 
Service des Travaux 
Route de Gembloux, 43 – 5310 Eghezée 

Jour de remise des offres Le XXXXX à XX heures 

Mode de détermination des prix Marché à prix global 

Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter : 
Nom : Commune d’EGHEZEE – Service Marchés Publics 
Adresse : route de Gembloux, 43 – 5310 EGHEZEE 
Personne de contact : Madame Marie-Jeanne BOULANGER 
Téléphone : 081/81.01.46 
Fax : 081/81.28.35 

E-mail : marie-jeanne.boulanger@eghezee.be 
Auteur de projet 
Nom : Commune d’EGHEZEE - Service Marchés Publics 
Adresse : route de Gembloux, 43 – 5310 EGHEZEE 
Téléphone : 081/810.146 
Fax : 081/81.28.35 
Réglementation en vigueur 
1. Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 
ultérieures. 
2. Arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, et ses modifications ultérieures. 
3. Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux 
publics, et ses modifications ultérieures. 
4. Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation , à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics et de certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services. 
5. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code sur le bien-être au travail. 
Dérogations, précisions et commentaires 
Il est dérogé à l’article suivant du Règles Générales d’Exécution (RGE): 
Néant 
Dispositions administratives 
Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 15 juin 2006 et à l’arrêté royal du 15 juillet 2011 et ses modifications 
ultérieures. 
Description du marché 
Objet des Fournitures :  
Acquisition d’une télévision à écran LED destinée à l’Académie de Musique d’Eghezée (année 2014). 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Lieu de livraison :  
Le matériel sera livré à l’Académie de Musique d’Eghezée, rue de la Gare, 1 à 5310 Eghezée, selon les instructions de Monsieur Marc 

Maréchal, Directeur de l’Académie (privé : 081/40.36.16; Académie : 081/81.01.76) – marcmarech@gmail.com 
Identité du pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43, et le collège communal est chargé du contrôle de 
la régularité du présent marché. 
Mode de passation 
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Conformément à l’article 26, § 1, 1° a (montant du marché HTVA ne dépassant pas le seuil de 85.000,00 €) de la loi du 15 juin 2006, 
le marché est passé par procédure négociée sans publicité. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à prix global. 
Sélection qualitative 
Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) – déclaration sur l’honneur implicite 
Par le dépôt de son offre, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion décrits aux articles 61 à 63 de 
l’arrêté royal du 15 juillet 2011 et rappelés ci-dessous. 
Le pouvoir adjudicateur vérifiera l’exactitude de cette déclaration sur l’honneur implicite dans le chef du soumissionnaire dont l’offre est 
la mieux classée et vérifiera le respect des obligations fiscales décrites ci-dessous à propos de tous les soumissionnaires dans les 
quarante-huit heures de la séance d’ouverture des offres ou le moment ultime pour l’introduction des offres, selon le cas. 
Le pouvoir adjudicateur, qui a accès gratuitement par des moyens électroniques aux renseignements ou documents, effectuera lui-
même ces vérifications. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’inviter les soumissionnaires à compléter ou expliciter les renseignements  et 
documents concernés et à quelque stade que ce soit de la procédure de passation, s’informer, par tous moyens qu’il juge utile, de la 
situation du soumissionnaire. 
Extraits de l’article 61 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 
« § 1. Conformément à l'article 20 de la loi, est exclu de l’accès au marché, à quelque stade que ce soit de la procédure, le candidat 
ou le soumissionnaire qui a fait l'objet d'une condamnation prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée dont le 
pouvoir adjudicateur a connaissance pour :  
1° participation à une organisation criminelle telle que définie à l’article 324bis du Code pénal ;  
2° corruption, telle que définie aux articles 246 et 250 du Code pénal ;  
3° fraude au sens de l’article 1er de la convention relative à la protection des intérêts financiers des communautés européennes, 
approuvée par la loi du 17 février 2002 ;  
4° blanchiment de capitaux tel que défini à l’article 5 de la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme.  
§ 2. Conformément à l’article 20 de la loi, peut être exclu de l'accès au marché, à quelque stade que ce soit de la procédure, le candidat 
ou le soumissionnaire :  
1° qui est en état de faillite, de liquidation, de cessation d'activités, de réorganisation judiciaire ou dans toute situation analogue résultant 
d'une procédure de même nature existant dans d'autres réglementations nationales ;  
2° qui a fait l'aveu de sa faillite ou fait l'objet d'une procédure de liquidation, de réorganisation judiciaire ou de toute autre procédure de 
même nature existant dans d'autres réglementations nationales ;  
3° qui a fait l'objet d'une condamnation prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée pour tout délit affectant sa 
moralité professionnelle;  
4° qui, en matière professionnelle, a commis une faute grave ;  
5° qui n'est pas en règle avec ses obligations relatives au paiement de ses cotisations de sécurité sociale conformément aux 
dispositions de l'article 62 ;  
6° qui n'est pas en règle avec ses obligations relatives au paiement de ses impôts et taxes selon la législation belge ou celle du pays 
dans lequel il est établi, conformément aux dispositions de l'article 63 ;  
7° qui s'est rendu gravement coupable de fausses déclarations en fournissant des renseignements exigibles en application du présent 
chapitre ou qui n'a pas fourni ces renseignements. » 
Extraits de l’article 62 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 
« § 1er. Sous réserve de l’application de l’article 60, § 1er, le candidat ou le soumissionnaire employant du personnel assujetti à la  loi 
du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs joint à sa demande de 
participation ou à son offre, selon le cas, une attestation de l’Office national de Sécurité sociale dont il résulte qu’il est en règle en 
matière de paiement de ses cotisations de sécurité sociale.  
L’attestation porte sur l’avant-dernier trimestre civil écoulé avant la date limite de réception des demandes de participation ou des offres, 
selon le cas.  
Est en règle par rapport aux obligations susmentionnées, le candidat ou le soumissionnaire qui :  
1° a transmis à l'Office national de Sécurité sociale toutes les déclarations requises jusque et y compris celles relatives au trimestre 
civil visé à l'alinéa précédent, et  
2° n’a pas pour ces déclarations une dette en cotisations supérieures à 3.000 euros, ou a obtenu pour cette dette des délais de paiement 
qu'il respecte strictement.  
Toutefois, même si la dette en cotisations est supérieure à 3.000 euros, le candidat ou le soumissionnaire sera considéré comme étant 
en règle s’il établit, avant la décision de sélectionner les candidats ou d'attribuer le marché, selon le cas, qu'il possède, à la fin du 
trimestre civil visé à l'alinéa 2, à l'égard d'un pouvoir adjudicateur au sens de l'article 2, 1°, de la loi ou d'une entreprise publique au 
sens de l'article 2, 2°, de la loi, une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l'égard de tiers pour un montant 
au moins égal, à 3.000 euros près, à celui pour lequel il est en retard de paiement de cotisations.  
§ 2. Le candidat ou le soumissionnaire employant du personnel relevant d’un autre Etat membre de l’Union européenne et qui n'est 
pas visé au § 1er, joint à sa demande de participation ou à son offre, selon le cas, une attestation délivrée par l’autorité compétente 
certifiant que, suivant compte arrêté au plus tard à la date limite de réception des demandes de participation ou des offres, selon le 
cas, il est en règle à cette date avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale selon les dispositions 
légales du pays où il est établi. » 
Extraits de l’article 63 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 
« § 1er. Sous réserve de l’application de l’article 60, § 1er, le candidat ou le soumissionnaire joint à sa demande de participation ou à 
son offre, selon le cas, une attestation dont il résulte qu'il est en règle par rapport à ses obligations fiscales selon les dispositions légales 
du pays où il est établi.  
§ 2. Pour un candidat ou soumissionnaire belge, le pouvoir adjudicateur vérifie le respect des obligat ions fiscales à l’égard du SPF 
Finances, sur la base de l’attestation délivrée par ce dernier.  
Est en règle par rapport aux obligations visées au présent paragraphe, le candidat ou le soumissionnaire qui n'a pas, pour ces 
obligations, une dette supérieure à 3.000 euros, à moins qu'il n'ait obtenu pour cette dette des délais de paiement qu'il respecte 
strictement.  
 
 
 



  

Toutefois, même si la dette visée au présent paragraphe est supérieure à 3.000 euros, le candidat ou le soumissionnaire sera considéré 
comme étant en règle s’il établit, avant la décision de sélection ou d'attribution du marché, selon le cas, qu'il possède, à l'égard d'un 
pouvoir adjudicateur au sens de l'article 2, 1°, de la loi ou d'une entreprise publique au sens de l'article 2, 2°, de la loi, une ou des 
créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l'égard de tiers pour un montant au moins égal, à 3.000 euros près, à celui 
pour lequel il est en retard de paiement de ses dettes fiscales. » 
Forme et contenu des offres 
Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif ou l'inventaire sur le modèle annexé au cahier des 
charges le cas échéant. Si le soumissionnaire établit son offre sur d'autres documents que le formulaire prévu, il supporte l 'entière 
responsabilité de la parfaite concordance entre les documents qu'il a utilisés et le formulaire. 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire sont datés et signés par celui-ci. 
Lorsque l'offre est signée par un mandataire, celui-ci mentionne clairement son (ses) mandant(s). Le mandataire joint à l'offre l'acte 
authentique ou sous seing privé qui lui accorde ses pouvoirs ou une copie de la procuration. 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans l'offre que dans ses annexes, qui seraient de 
nature à influencer les conditions essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, doivent également 
être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne sont pas indiquées séparément. 
Les soumissionnaires joignent à leur offre: 

- une documentation du matériel repris dans l’offre (descriptif, photo,…) 

- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre 

- une attestation O.N.S.S. couvant l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date ultime pour le dépôt des offres (pour les 
marchés dont la valeur n’excède pas 30.000 € htva, les soumissionnaires ne sont pas tenus de produire l’attestation ONSS) 

Dépôt des offres 
L'offre est établie sur papier et est glissée sous pli définitivement scellé mentionnant le numéro du cahier spécial des charges (F.972 
bis) ET l'objet du marché. Elle est envoyée par service postal ou remise par porteur. 
En cas d'envoi par service postal, l'offre est envoyée à : 
Administration communale d’Eghezée 
Service Travaux – Cellule Marchés publics 
Route de Gembloux 43 
5310     EGHEZEE 
Le porteur remet l'offre au Service Travaux ou dépose cette offre dans la boîte prévue à cette fin. 
L'offre doit parvenir au pouvoir adjudicateur au plus tard le XXXXX à XX heures, que ce soit par envoi normal ou recommandé ou par 
dépôt à l'adresse susmentionnée. 
Ouverture des offres 
Il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique. 
Délai de validité 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain de la date limite 
d'introduction des offres. 
Critères d’attribution 
Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations éventuelles, le pouvoir adjudicateur choisit l'offre régulière la 
plus avantageuse. 
Variantes libres 
Les variantes libres sont autorisées. 
Aucune variante obligatoire ou facultative n'est prévue. 
Choix de l’offre 
Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à 
toutes les autres conditions, y compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à son offre. Toute réserve 
ou non respect de ces engagements concernant ces clauses ou dispositions engendre l'irrégularité substantielle de l'offre. 
Dispositions contractuelles 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 14 janvier 2013 et ses modifications ultérieures établ issant les règles générales 
d’exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics est d’application. 
Fonctionnaire dirigeant 
Le service dirigeant est le pouvoir adjudicateur. Seul le pouvoir adjudicateur est compétent pour la surveillance du marché ainsi que 
pour son contrôle. 
Le fonctionnaire dirigeant (qui sera un fonctionnaire du pouvoir adjudicateur) sera désigné dans la notification de la conclusion du 
marché. Les limites de sa compétence y seront indiquées. 
Cautionnement 
Pour ce marché, un cautionnement n’est pas exigé.  
Révisions de prix 
Il n'y a pas de révision de prix pour ce marché. 
Délai de livraison 
Les fournitures doivent être exécutées dans un délai à exprimer en jours de calendrier que le soumissionnaire est tenu de mentionner 
dans son offre. Ce délai commence à courir à partir du jour qui suit celui où le fournisseur a reçu la notification de la conclusion du 
marché.  
Délai de paiement 
Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à compter de la date de livraison pour procéder aux 
formalités de réception. Ce délai prend cours le lendemain de l'arrivée des fournitures à destination, pour autant que le pouvoir 
adjudicateur soit en possession du bordereau ou de la facture. 
Le paiement du montant dû au fournisseur est effectué dans les 30 jours de calendrier à compter de la date de la fin de la vérification 
mentionnée ci-dessus, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture régulièrement établie 
ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite facture vaut déclaration de créance. 
Délai de garantie 
Le délai de garantie pour ces fournitures est de minimum 24 mois calendrier. Le délai de garantie prend cours à compter de la date du 
procès-verbal de réception. 
Les soumissionnaires peuvent proposer dans leur offre un délai de garantie plus long.  



  

Réception provisoire 
Un procès-verbal de réception sera dressé dès réception et vérification de la marchandise. 
Réception définitive 
La réception définitive a lieu à l'expiration du délai de garantie. Elle est implicite lorsque la fourniture n'a pas donné lieu à réc lamation 
pendant ce délai. Lorsque la fourniture a donné lieu à réclamation pendant le délai de garantie, un procès-verbal de réception ou de 
refus de réception définitive est établi dans les quinze jours précédant l'expiration dudit délai. 
Défaut d’exécution 
Le pouvoir adjudicateur s’en réfère aux articles 44 à 48, 123 et 124, de l’arrêté royal du 14 janvier 2013. 
Tout manquement aux clauses du marché, y compris la non-observation des ordres du pouvoir adjudicateur, est constaté dans un 
procès-verbal dont copie est transmise à l’adjudicataire par lettre recommandée à la poste. 
Description des exigences techniques 
Une télévision à écran plat LED avec : 

- taille écran : 120 cm minimum 

- haut parlours 2 x 6W RMS minimum 

- entrées 

- HDMI 

- VGA 

- USB 

- - sortie son (mini-jack ou cinch) vers amplification extérieure - l’offre doit comprendre l’accessoire nécessaire à la fixation murale de 
l’écran 

Le prix comprendra la fourniture et la livraison  
ANNEXE E : FORMULAIRE D'OFFRE 
OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET 
“ACQUISITION D’UNE TELEVISION A ECRAN LED DESTINEE A L’ACADEMIE DE MUSIQUE D’EGHEZEE» (ANNÉE 2014)” 
Procédure négociée sans publicité 
Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté, et signé par le soumissionnaire. Tous les montants doivent être 
complétés en chiffres ET en toutes lettres. 

Personne physique 
Le soussigné (nom et prénom) : 
Qualité ou profession : 
Nationalité : 
Domicile (adresse complète) : 
Téléphone : 
Fax : 
E-mail : 
Personne de contact : 
OU (1) 
Personne morale 
La firme (dénomination, raison sociale) : 
Nationalité : 
ayant son siège à (adresse complète) : 
Téléphone : 
Fax : 
E-mail : 
Personne de contact : 
représentée par le(s) soussigné(s) : 
(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ces pouvoirs ou une copie attestant la 
conformité de leur procuration à l'original. Ils peuvent se borner à indiquer les numéros des annexes au Moniteur belge qui a publié 
leurs pouvoirs.) 
OU (1) 
Association momentanée 
Les soussignés en association momentanée pour le présent marché (nom, prénom, qualité ou profession, nationalité, siège provisoire): 
S'ENGAGE(NT) (SOLIDAIREMENT) SUR SES/LEURS BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES À EXÉCUTER LE MARCHÉ 
CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC 
SUSMENTIONNÉ : 
pour un montant de : 
(en chiffre :EURO) : .............................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ........................................................................................................ 
Délai de livraison : .................... 
Délai de garantie : ....................... 
Informations générales 
Numéro d'immatriculation à l'ONSS : 
Numéro d'entreprise (en Belgique uniquement) : 
Paiements 
Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte ................................................ de l'institution 
financière ................................. ouvert au nom de ................................. . 
Déclaration sur l'honneur 
Je déclare/Nous déclarons sur l'honneur ne me/nous trouver dans aucune des situations visées par les clauses d'exclusion reprises 
aux articles 61 à 63 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011. 
Je m'engage/Nous nous engageons à produire à la demande du pouvoir adjudicateur les documents et preuves nécessaires. 
Documents à joindre à l'offre 
Les documents requis par le cahier des charges, datés et signés, sont annexés à l'offre. 
Fait à ............................................................................................ 
Le ............................................................................................ 
Le soumissionnaire, 
Signature : ............................................................................................ 



  

Nom et prénom : ............................................................................................ 
Fonction : ............................................................................................ 
Note importante 
Les soumissionnaires ne peuvent se prévaloir des vices de forme dont est entachée leur offre, ni des erreurs ou omissions qu'elle 
comporte (article  87 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011). 
(1) Biffer les mentions inutiles 

ANNEXE F  INVENTAIRE 
“ACQUISITION D’UNE TELEVISION A ECRAN LED DESTINEE A L’ACADEMIE D’EGHEZEE (ANNÉE 2014)” 

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  
totale 
(EURO) 
 

 
I. 

 
Télévision à écran plan LED 
 

 
1 

   

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

Les prix unitaires doivent être mentionnés avec 2 chiffres après la virgule. La quantité de produits x le prix unitaire doit cependant 
être à chaque fois arrondi à 2 chiffres après la virgule. 

Vu, vérifié et complété avec les prix unitaires, les totaux partiels et le total global qui ont servi à déterminer le montant de mon 
offre de ce jour, pour être joint à mon formulaire d’offre. 
Fait à .......................................... le ...................................................... Fonction: .............................. 
Nom et prénom: .................................................................................... Signature: 

 
18. MARCHE DE FOURNITURES – MATERIAUX NECESSAIRES A LA REALISATION D’UNE CHAMBRE DE COMPTAGE 

D’EAU A LA SALLE PAROISSIALE DE « LES BOSCAILLES ». 
APPROBATION DU PROJET, DES CAHIERS SPECIAUX DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU 

MARCHE. 
 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 26, §1, 1°, a, de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fourn itures et de 
services ; 
Vu les articles 105 et suivants, de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de concessions de travaux 
publics ; 
Considérant que dans l’attente des travaux de rénovation de la salle paroissiale de « Les Boscailles », et afin de permettre le 
raccordement en eau de ladite salle, il est nécessaire de mettre en œuvre une chambre de comptage d’eau extérieure à l’arrière du 
bâtiment le long de la rue Béchaux ; 
Considérant les cahiers spéciaux des charges appelés à régir le marché de fournitures établis par les services communaux, relatifs à 
l’acquisition de matériaux nécessaires à la réalisation d’une chambre de comptage d’eau à la salle paroissiale de « Les Boscailles », 
précisant qu’il s’agit d’un marché à lots, notamment détaillés comme suit : 
- Lot 1 : Matériaux de maçonnerie : 
- Lot 2 : Matériaux de ferronnerie ; 
- Lot 3 : Matériaux sanitaires ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 1.452 €, et qu’il est donc inférieur 
au seuil de 85.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant que les dépenses relatives à ces marchés sont prévues à l’article 124/724-60 – projet 20140006, du budget extraordinaire 
de l’exercice 2014 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er :  
Le projet d’acquisition de matériaux nécessaires à la réalisation d’une chambre de comptage d’eau à la salle paroissiale de «  Les 
Boscailles », est approuvé au montant total estimé à titre indicatif à 1.452 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Les marchés, dont il est question à l’article 1er, sont passés suivant la procédure négociée sans publicité. 
Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1er, est régi par les dispositions énoncées dans les cahiers spéciaux des charges annexés à 
la présente délibération. 
ANNEXE 1 

Marché de fourniture de matériaux nécessaires à la réalisation d’une chambre de comptage d’eau à la salle paroissiale de "Les 
boscailles"  

LOT 1 Matériaux de maçonnerie - Réf. : F.993 
(procédure négociée sans publicité) 

CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
1. : BÉTON SEC POUR FOND DE CHAMBRE DE VISITE 
Quantité : 1m³ 

- Il s'agit de la fourniture de béton préparé en centrale à 250 kg. 

- Dimensions maximum des granulats: 14 mm 

- Le mélange sera fourni sec, suivant la demande, par quantité de minimum 1 m³. 
Le prix comprendra la fourniture et la livraison 
2. : SABLE STABILISÉ 
Quantité : 2m³ 

- Il s'agit de la fourniture de sable de Rhin stabilisé préparé en centrale à 250 kg. 



  

- Le mélange sera fourni sec ou de consistance terre humide, suivant la demande, par quantité de minimum 1 m³. 
Le prix comprendra la fourniture et la livraison 
3. : BLOCS DE BETON PLEIN ÉPAISSEUR 9CM 
Quantité : 2 palettes 
Il s'agit de la fourniture de blocs plein en béton lourd pour maçonnerie ordinaire: 

- Les blocs seront conformes à la norme NBN B 21-001. 

- Ils seront certifiés BENOR 

- Masse volumique sèche > 1600 Kg/m³ 

- f'bk  > 6 MPa – f6 

- Résistance au feu : 1 heure 

- Dimensions: 39x09x19 cm 

- Nombre de pièces par palette : 144 

- Texture: fermée 

- Teinte : uniforme gris clair 
Le prix comprendra la fourniture et la livraison 
4. : MORTIER DE MAÇONNERIE 
Quantité : 1 palette 
Il s'agit de la fourniture, en sacs de 25 Kg, de mortier préparé sec pour maçonnerie extérieure en blocs béton (peu absorbante). 

- Nombre de sacs de 25kg par palette : 48 

- Il est réalisé à base de ciment, de sables et d'adjuvants. 

- Classe de mortier: M10 suivant EN 998-2 ou M2 suivant NBN B14-001 
Le prix comprendra la fourniture et la livraison 
5. : TUYAU PVC DIAMETRE 160 
Quantité : 6 mct 
Il s'agit de la fourniture de canalisation d’égouttage en PVC renforcé agréé Benor destiné à être placé en voirie. 

- Diamètre : 160 mm. 

- Les extrémités à emboitement male/femelle seront munies d’un joint en caoutchouc assurant l’étanchéité de la canalisation 
Le prix comprendra la fourniture et la livraison 
6. TRAVAUX IMPREVUS 
Ce poste concerne des matériaux non prévus qu'un examen in situ rendrait nécessaires. Ils devront faire l'objet d'une commande écrite 
du fonctionnaire chargé de la surveillance et du contrôle du présent marché. 
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à bordereau de prix 
Délai de livraison 
Le délai de livraison : à préciser dans l’offre. 
Lieu de livraison 
Le matériel sera livré à l’Administration communale d’Eghezée – Département de la voirie, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, 
selon les instructions de Monsieur François Piedboeuf, Chef du Service voirie (081/81.26.56) 
Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 60 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour de 
l’ouverture des offres. 
Prix et paiement 
Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à compter de la date de livraison pour procéder aux 
formalités de réception. Ce délai prend cours le lendemain de l'arrivée des fournitures à destination, pour autant que le pouvoir 
adjudicateur soit en possession du bordereau ou de la facture. 
Le paiement du montant dû au fournisseur est effectué dans les 30 jours de calendrier à compter de l'échéance du délai de vérification, 
pour autant que le pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres 
documents éventuellement exigés. Ladite facture vaut déclaration de créance. 
Documents à fournir 
- Le modèle d’offre repris en annexe, dûment complété et signé,  
Le modèle d’offre sera éventuellement accompagnés du détail de l’offre (type devis) 
Personne de contact 
Mme Boulanger Marie-Jeanne, responsable du service Marchés Publics ( 081/81.01.46 – Fax 081/81.28.35 – mail marie-
jeanne.boulanger@eghezee.be) 
Le présent marché est soumis aux règles générales d’exécution (arrêté royal du 14 janvier 2013), à l’exclusion de toutes autres 
conditions notamment celles des fournisseurs. 
Modèle d'offre 
Objet : Marché de fourniture de matériaux nécessaires à la réalisation d’une chambre de comptage d’eau à la salle paroissiale de "Les 
Boscailles" - LOT 1 Matériaux de maçonnerie - Réf. F.993 
Le soussigné (nom et prénoms) : ............................................................................................................. 
Qualité et profession : ............................................................................................................................... 
Nationalité : ............................................................................................................................................... 
Domicilié : ................................................................................................................................................. 
N° d’entreprise (T.V.A.) : ……………………………………………………. 
ou bien * 
La société (raison sociale ou dénomination, forme, siège social,) : ......................................................... 
................................................................................................................................................................... 
N° d’entreprise : ………………………………………………………………………………………………… 
ici représentée par le(s) soussigné(s) : .................................................................................................... 
s'engage (nous nous engageons) à exécuter le Marché de fourniture de matériaux nécessaires à la réalisation d’une chambre de 
comptage d’eau à la salle paroissiale de "Les Boscailles" LOT 1 Matériaux de maçonnerie - Réf. : F.993, conformément aux clauses et 
conditions définies par le conseil communal, et aux conditions suivantes : 

mailto:marie-jeanne.boulanger@eghezee.be
mailto:marie-jeanne.boulanger@eghezee.be


  

N° Désignation du matériel Quantité Unité Prix unitaire 
en lettres 

Somme 

(eurocent) totale 

  (EURO) 

1 Béton SEC pour fond de chambre de visite 
1,00 M³   

2 Sable stabilisé  
2,00 M³   

3 blocs de beton plein épaisseur 9cm 
2,00 Palette   

4 MORTIER DE MAÇONNERIE 
1,00 Palette   

5 Tuyau PVC diametre 160 
6,00 Mct   

6 Travaux imprévus 
  Sàj   100,00 

    
        

  Montant total htva       
 

  T.V.A. 21%       
 

  MONTANT TOTAL TVAC       
 

Délai de livraison : …………………………………………………………………………… 
Renseignements relatifs aux paiements : 
Les paiements seront valablement opérés par virement au n° de compte suivant .............................................. de l'établissement 
financier suivant .................................................... ouvert au nom de ..................................................... 
Renseignements relatifs à l'ONSS : 
Assujetti : oui/non * 
N°…………………………………….. 
      Fait à ........................................., le ................. 
       (Signature) 
       Le (ou les) soumissionnaire(s) 
* Biffer les mentions inutiles 

Marché de fourniture de matériaux nécessaires à la réalisation d’une chambre de comptage d’eau à la salle paroissiale de "Les 
boscailles" 

LOT 2 Matériaux de ferronerie - Réf. : F.993 
(procédure négociée sans publicité) 

CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
1. : Tube carré 25/25/2 
Quantité : 1 pièce 
Il s'agit de la fourniture de tube en acier carré 

- Dimensions : 25x25x2 mm 

- Longueur : 6m. 
Le prix comprendra la fourniture et la livraison 
2. : Cornière 40/40/4 
Quantité : 1 pièce 
Il s'agit de la fourniture d’une cornière en acier 

- Dimensions : 40x40x4 mm 

- Longueur : 6m. 

- Le prix comprendra la fourniture et la livraison 
3. : Tôle alu gauffrée 5/7 2000x1000 mm 
Quantité : 1 pièce 
Il s'agit de la fourniture d’une tôle en aluminium gauffré d’épaisseur 5/7mm 

- Dimensions : 2000x1000 mm 
Le prix comprendra la fourniture et la livraison 
4. : chanières galva (penture anglaise) 250mm 
Quantité : 6 pièces 
Il s'agit de la fourniture de charnière galvanisée type penture anglaise 

- Dimensions : 250 mm pour la partie la plus longue 
Le prix comprendra la fourniture et la livraison 
5. : poignées en "U" à visser pour trappe extérieure 
Quantité : 2 pièces 
Il s'agit de la fourniture de poignées métalliques en "U" à visser sur une trappe en alu de 1000x800 mm. 
Le prix comprendra la fourniture et la livraison 
6. TRAVAUX IMPREVUS 
Ce poste concerne des matériaux non prévus qu'un examen in situ rendrait nécessaires. Ils devront faire l'objet d'une commande écrite 
du fonctionnaire chargé de la surveillance et du contrôle du présent marché. 
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à bordereau de prix 
Délai de livraison 
Le délai de livraison : à préciser dans l’offre. 
Lieu de livraison 
Le matériel sera livré à l’Administration communale d’Eghezée – Département de la voirie, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, 
selon les instructions de Monsieur François Piedboeuf, Chef du Service voirie (081/81.26.56) 
Délai d’engagement 



  

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 60 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour de 
l’ouverture des offres. 
Prix et paiement 
Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à compter de la date de livraison pour procéder aux 
formalités de réception. Ce délai prend cours le lendemain de l'arrivée des fournitures à destination, pour autant que le pouvoir 
adjudicateur soit en possession du bordereau ou de la facture. 
Le paiement du montant dû au fournisseur est effectué dans les 30 jours de calendrier à compter de l'échéance du délai de vérification, 
pour autant que le pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres 
documents éventuellement exigés. Ladite facture vaut déclaration de créance. 
Documents à fournir 
- Le modèle d’offre repris en annexe, dûment complété et signé,  
Le modèle d’offre sera éventuellement accompagné du détail de l’offre (type devis) 
Personne de contact 
Mme Boulanger Marie-Jeanne, responsable du service Marchés Publics ( 081/81.01.46 – Fax 081/81.28.35 – mail marie-
jeanne.boulanger@eghezee.be) 
Le présent marché est soumis aux règles générales d’exécution (arrêté royal du 14 janvier 2013), à l’exclusion de toutes autres 
conditions notamment celles des fournisseurs. 
Modèle d'offre 
Objet : Marché de fourniture de matériaux nécessaires à la réalisation d’une chambre de comptage d’eau à la salle paroissiale de "Les 
Boscailles" LOT 2 Matériaux de ferronnerie - Réf. : F.993 
Le soussigné (nom et prénoms) : ............................................................................................................. 
Qualité et profession : ............................................................................................................................... 
Nationalité : ............................................................................................................................................... 
Domicilié : ................................................................................................................................................. 
N° d’entreprise (T.V.A.) : ……………………………………………………. 
ou bien * 
La société (raison sociale ou dénomination, forme, siège social,) : ......................................................... 
................................................................................................................................................................... 
N° d’entreprise : ………………………………………………………………………………………………… 
ici représentée par le(s) soussigné(s) : .................................................................................................... 
s'engage (nous nous engageons) à exécuter le Marché de fourniture de matériaux nécessaires à la réalisation d’une chambre de 
comptage d’eau à la salle paroissiale de "Les Boscailles" LOT 2 Matériaux de ferronnerie - Réf. : F.993, conformément aux clauses et 
conditions définies par le conseil communal, et aux conditions suivantes : 

N° Désignation du matériel Quantité Unité Prix unitaire 
en lettres 

Somme 

(eurocent) totale 

  (EURO) 

1 Tube carré 25/25/2 
1,00 pce   

2 Cornière 40/40/4 
1,00 pce   

3 Tôle alu gauffrée 5/7 2000x1000 mm 
1,00 pce   

4 chanières galva (penture anglaise) 250mm 
6,00 pce   

5 poignées en "U" à visser pour trappe 
extérieure 2,00 pce   

6 Travaux imprévus 
  Sàj   100,00 

    
        

  Montant total htva       
 

  T.V.A. 21%       
 

  MONTANT TOTAL TVAC       
 

Délai de livraison : …………………………………………………………………………… 
Renseignements relatifs aux paiements : 
Les paiements seront valablement opérés par virement au n° de compte suivant .............................................. de l'établissement 
financier suivant .................................................... ouvert au nom de ..................................................... 
Renseignements relatifs à l'ONSS : 
Assujetti : oui/non * 
N°…………………………………….. 
      Fait à ........................................., le ................. 
       (Signature) 
       Le (ou les) soumissionnaire(s) 
* Biffer les mentions inutiles 

Marché de fourniture de matériaux nécessaires à la réalisation d’une chambre de comptage d’eau à la salle paroissiale de "Les 
Boscailles"  

LOT 3 Matériaux sanitaires - Réf. : F.993 
(procédure négociée sans publicité) 

CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
1. : bouchon ½" galva 
Quantité : 1 pièce 
2. : Antiretour 4/4" pour compteur d’eau 
Quantité : 1 pièce 
3. : Vanne d’arrêt à bille 4/4" avec purgeur 
Quantité : 1 pièce 
4. : double nipple en laiton 4/4" 
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Quantité : 1 pièce 
5. : Réduction 4/4" – 3/4" M/F en laiton 
Quantité : 1 pièce 
6. : raccord socarex renforcé 3/4" Mâle 
Quantité : 2 pièces 
7. : Socarex renforcé 3/4" 
Quantité : 10 mètres 
8. : Coude M/F en laiton 3/4" 
Quantité : 1 pièce 
9. : Vanne d’arrêt à bille 3/4" avec purgeur 
Quantité : 1 pièce 
10. TRAVAUX IMPREVUS 
Ce poste concerne des matériaux non prévus qu'un examen in situ rendrait nécessaires. Ils devront faire l'objet d'une commande écrite 
du fonctionnaire chargé de la surveillance et du contrôle du présent marché. 
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à bordereau de prix 
Délai de livraison 
Le délai de livraison : à préciser dans l’offre. 
Lieu de livraison 
Le matériel sera livré à l’Administration communale d’Eghezée – Département de la voirie, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, 
selon les instructions de Monsieur François Piedboeuf, Chef du Service voirie (081/81.26.56) 
Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 60 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour de 
l’ouverture des offres. 
Prix et paiement 
Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à compter de la date de livraison pour procéder aux 
formalités de réception. Ce délai prend cours le lendemain de l'arrivée des fournitures à destination, pour autant que le pouvoir 
adjudicateur soit en possession du bordereau ou de la facture. 
Le paiement du montant dû au fournisseur est effectué dans les 30 jours de calendrier à compter de l'échéance du délai de vérification, 
pour autant que le pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres 
documents éventuellement exigés. Ladite facture vaut déclaration de créance. 
Documents à fournir 
- Le modèle d’offre repris en annexe, dûment complété et signé,  
Le modèle d’offre sera éventuellement accompagné du détail de l’offre (type devis) 
Personne de contact 
Mme Boulanger Marie-Jeanne, responsable du service Marchés Publics ( 081/81.01.46 – Fax 081/81.28.35 – mail marie-
jeanne.boulanger@eghezee.be) 
Le présent marché est soumis aux règles générales d’exécution (arrêté royal du 14 janvier 2013), à l’exclusion de toutes autres 
conditions notamment celles des fournisseurs. 
Modèle d'offre 
Objet : Marché de fourniture de matériaux nécessaires à la réalisation d’une chambre de comptage d’eau à la salle paroissiale de "Les 
Boscailles" LOT 3 Matériaux sanitaires - Réf. : F.993 
Le soussigné (nom et prénoms) : ............................................................................................................. 
Qualité et profession : ............................................................................................................................... 
Nationalité : ............................................................................................................................................... 
Domicilié : ................................................................................................................................................. 
N° d’entreprise (T.V.A.) : ……………………………………………………. 
ou bien * 
La société (raison sociale ou dénomination, forme, siège social,) : ......................................................... 
................................................................................................................................................................... 
N° d’entreprise : ………………………………………………………………………………………………… 
ici représentée par le(s) soussigné(s) : .................................................................................................... 
s'engage (nous nous engageons) à exécuter le Marché de fourniture de matériaux nécessaires à la réalisation d’une chambre de 
comptage d’eau à la salle paroissiale de "Les Boscailles" LOT 3 Matériaux sanitaires - Réf. : F.993, conformément aux clauses et 
conditions définies par le conseil communal, et aux conditions suivantes : 

N° Désignation du matériel Quantité Unité Prix unitaire 
en lettres 

Somme 

(eurocent) totale 

  (EURO) 

1 bouchon ½" galva 
1,00 pce   

2 Antiretour 4/4" pour compteur d’eau 
1,00 pce   

3 Vanne d’arrêt à bille 4/4" avec purgeur 
1,00 pce   

4 double nipple en laiton 4/4" 
1,00 pce   

5 Réduction 4/4" – 3/4" M/F en laiton 
1,00 pce   

6 raccord socarex renforcé 3/4" Mâle 
2,00 pce   

7 Socarex renforcé 3/4" 
10,00 m   

8 Coude M/F en laiton 3/4" 
1,00 pce   

9 Vanne d’arrêt à bille 3/4" avec purgeur 
1,00 pce   
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10 Travaux imprévus 
  Sàj  100,00 

    
        

  Montant total htva       
 

  T.V.A. 21%       
 

  MONTANT TOTAL TVAC       
 

Délai de livraison : …………………………………………………………………………… 
Renseignements relatifs aux paiements : 
Les paiements seront valablement opérés par virement au n° de compte suivant .............................................. de l'établissement 
financier suivant .................................................... ouvert au nom de ..................................................... 
Renseignements relatifs à l'ONSS : 
Assujetti : oui/non * 
N°…………………………………….. 
      Fait à ........................................., le ................. 
       (Signature) 
       Le (ou les) soumissionnaire(s) 
* Biffer les mentions inutiles 

 
19. RACCORDEMENT EN EAU DE LA SALLE PAROISSIALE DE « LES BOSCAILLES ». 

APPROBATION DU PROJET ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 
 

VU les articles L1113-1, et L122-30, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 26, §1,1°,a et f, de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services ; 
Vu les articles 105 et suivants de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des concessions de travaux 
publics ; 
Considérant que suite à la prise en charge par la commune du bâtiment abritant le patro de « Les Boscailles », il est apparu que 
l’alimentation en eau se faisait depuis la maison voisine n’étant pas partie prenante de l’ensemble bâti des locaux dont question ; 
Considérant que la maison voisine va prochainement être vendue et que le futur propriétaire ne souhaite pas reconduire les 
arrangements convenus avec le patro pour l’alimentation en eau ; 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à un nouveau raccordement au réseau d’eau du bâtiment sis 4 rue Béchaux à Dhuy-Les 
Boscailles ; 
Considérant le devis n°300802973 établi le 07 juillet 2014 par la Société Wallonne des Eaux, au montant de 1.771,26 € tva comprise ; 
Considérant que le montant total du marché est inférieur au seuil de 85.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la 
procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse dite « du faible montant » ; 
Considérant que le crédit inscrit à l’article 124/724-60 – projet 20140006 du budget extraordinaire de l’exercice 2014, est suffisant pour 
supporter cette dépense ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er :  
Le projet relatif à la pose d’un nouveau raccordement au réseau d’eau de la salle paroissiale sise 4 rue Béchaux à Dhuy (Les Boscailles), 
est approuvé au montant total de 1.771,26 € tva comprise. 
Article 2 :  
Le marché dont il est question à l’article 1er, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

 
20. MARCHE DE TRAVAUX – RECONSTRUCTION DE LA CHAPELLE SAINT-DONAT A DHUY 

APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 
 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 26, §1, 1°, a, de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services ; 
Vu les articles 105 et suivants, de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de concessions de travaux 
publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de travaux établi par les services communaux, relatif à la 
reconstruction de la chapelle Saint-Donat à Dhuy ;  
Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 9.680 €, et qu’il est donc inférieur 
au seuil de 85.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant que le crédit inscrit à l’article 790/724-60 – projet 20140071 du budget extraordinaire de l’exercice 2014, semble suffisant 
pour supporter cette dépense ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er :  
Le projet relatif aux travaux de reconstruction de la chapelle Saint-Donat à Dhuy, est approuvé au montant estimé à titre indicatif à 
9.680 € tva comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1er, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 
Article 3 : 
Le marché, dont il est question à l’article 1er, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 
présente délibération. 
ANNEXE 1 

COMMUNE D’EGHEZEE 
RECONSTRUCTION DE LA CHAPELLE SAINT DONAT A DHUY 



  

Cahier spécial des charges n° Tr. 527 
MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 
PROCÉDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICITÉ 

Pouvoir adjudicateur 
Commune d’EGHEZEE 
Route de Gembloux 43 
5310     EGHEZEE 

Mode de passation 
procédure négociée sans publicité 
(l’article 26, § 1, 1° a) 

Adresse d’envoi ou de remise des offres 
Administration communale d’EGHEZEE 
Service Marchés publics 
Route de Gembloux, 43 – 5310 Eghezée 

Jour de remise des offres Le xxxx à xx heures 

Mode de détermination des prix Marché à prix global 

Auteur de projet 
Commune d’EGHEZEE – Département patrimoine 
Route de Gembloux, 43 – 5310 Eghezée 
Personne de contact : Monsieur Pierre COLLART 
Téléphone : 081/81.01.45 
Fax : 081/81.28.35 
E-mail : pierre.collart@eghezee.be 
Réglementation en vigueur 
1. Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et ses modifications 

ultérieures. 
2. Arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, et ses modifications 

ultérieures. 
3. Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux 

publics, et ses modifications ultérieures. 
4. Loi du 20 mars 1991 organisant l'agréation d'entrepreneurs de travaux, arrêté par l'arrêté royal du 26 septembre 1991. 
5. Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail et l'arrêté royal du 25 janvier 2001 

concernant les chantiers temporaires ou mobiles formant le chapitre V du Titre III du Code sur le bien-être au travail. 
6. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code sur le bien-être au travail. 
7. Les S.T.S., les normes et codes de bonnes pratiques 
8. Arrêté royal du 31 août 2005 relatif à l’utilisation des équipements de travail pour les travaux temporaires en hauteur 
9. Normes éditées par l’Institut Belge de Normalisation (NBN) concernées par le présent marché 
10. Règlement général pour la protection du travail (dernière édition) 
11. Circulaire de la Région Wallonne du 23 février 1995 relative à l’organisation de l’évacuation des déchets dans le cadre des travaux 

publics en Région Wallonne 
12. NIT publiées par le CSTC 
13. Modifications aux dispositions précitées 
14. Documents (spécifications techniques et normes) cités en référence dans le présent cahier spécial des charges 
15. Plans et métré annexés au cahier spécial des charges. 
Dérogations, précisions et commentaires 
Néant 
Spécificités pour les chantiers temporaires et mobiles 
Article 79 de l’AR du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux 
publics 
Etant donné que les travaux faisant l’objet du présent marché seront exécutés par un seul entrepreneur, le pouvoir adjudicateur n’a 
pas désigné de coordinateur de sécurité et de santé au stade de l’élaboration du projet ni pour la réalisation des travaux. 
Sans préjudice des autres obligations prévues par la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur 
travail et par l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles, l’adjudicataire est tenu, pendant 
l’exécution des travaux : 

- D’informer le pouvoir adjudicateur sur les risques inhérents aux travaux et sur les mesures qu’il compte prendre pour les gérer ; 

- De coopérer avec le pouvoir adjudicateur en vue de la coordination des activités sur le chantier. 
Ces obligations constituent une charge d’entreprise. 
Dispositions administratives 
Cette première partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 15 juin 2006 et à l’arrêté royal du 15 juillet 2011 et ses modifications 
ultérieures. 
Description du marché 
Objet des Travaux : Chapelle Saint Donat à Dhuy – Reconstruction suite à un accident de roulage 
La description des travaux dont question se trouve annexée au présent cahier spécial des charges 
Lieu d’exécution: Route des 6 frères à 5310 Dhuy  
Identité du pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43, et le collège communal est chargé du contrôle de 
la régularité du présent marché. 
Mode de passation 
Conformément à l’article 26, § 1, 1° a (montant du marché HTVA ne dépassant pas le seuil de 85.000,00 €) de la loi du 15 juin 2006, 
le marché est passé par procédure négociée sans publicité. 
Fixation des prix 
Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble des prestations faisant l'objet du marché ou qui 
comporte uniquement des postes à forfait. 
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Droit d'accès et sélection qualitative 
Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (critères d'exclusion) 
Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas 
d’exclusion visés aux §§ 1er et 2 de l'article 61 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés pub lics dans les 
secteurs classiques. 
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises (critères de sélection) 
Néant 
Capacité technique du soumissionnaire - références requises (critères de sélection) 
Néant 
Agréation des entrepreneurs requise (catégorie et classe) 
Pour ce marché, l'agréation des entrepreneurs n'est PAS requise. 
Forme et contenu des offres 
L’attention des soumissionnaires est attirée sur l’article 8 de la loi du 15 juin 2006 et sur l’article 64 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011 
relatif aux incompatibilités. 
Il est fortement recommandé au soumissionnaire d’utiliser le formulaire d’offre joint en annexe. Dans cette optique, l’attention du 
soumissionnaire est attirée sur l’article 80 de l’arrêté royal du 15 juillet 2011, qui stipule: “Lorsqu’aux documents du marché est joint un 
formulaire destiné à établir l’offre et à compléter le métré récapitulatif ou l’inventaire, le soumissionnaire en fait usage. A défaut d’utiliser 
ce formulaire, il supporte l’entière responsabilité de la parfaite concordance entre les documents qu’il a utilisés et le formulaire.” 
L’offre et les annexes jointes au formulaire d’offre sont rédigées en français. 
Par le dépôt de son offre, le soumissionnaire renonce automatiquement à ses conditions générales ou particulières de vente, même si 
celles-ci sont mentionnées dans l’une ou l’autre annexe à son offre. 
Le soumissionnaire indique clairement dans son offre quelle information est confidentielle et/ou se rapporte à des secrets techniques 
ou commerciaux et ne peut donc pas être divulguée par le pouvoir adjudicateur.  
Le formulaire d’offre est joint au cahier spécial des charges en 1 exemplaire. 
Les renseignements suivants seront mentionnés dans l’offre: 
- les prix globaux en lettres et en chiffres (hors TVA); 
- le montant total de l’offre en lettres et en chiffres (hors TVA); 
- le montant de la TVA; 
- le montant total de l’offre en lettres et en chiffres (TVA incluse); 
- la signature de la personne ou les personnes, selon le cas, ayant mandat pour signer l’offre; 
- la qualité de la personne ou des personnes, selon le cas, qui signe(nt) l’offre; 
- la date à laquelle la personne ou les personnes précitée(s), selon le cas, a/ont signé l’offre; 
- le numéro d’immatriculation complet du soumissionnaire auprès de la Banque Carrefour des Entreprises (pour les soumissionnaires 

belges). 
Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire sont datés et signés par celui-ci. 
Lorsque l'offre est signée par un mandataire, celui-ci mentionne clairement son (ses) mandant(s). Le mandataire joint à l'offre l'acte 
authentique ou sous seing privé qui lui accorde ses pouvoirs ou une copie de la procuration. 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans l'offre que dans ses annexes, qui seraient de 
nature à influencer les conditions essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, doivent également 
être signées par le soumissionnaire ou son mandataire. 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
Les éventuelles réductions doivent toujours être décomptées du prix unitaire et ne sont pas indiquées séparément. 
Echantillons, documents et attestations à joindre à l’offre 
Les soumissionnaires joignent à leur offre : 
- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 
- une attestation O.N.S.S. couvrant l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date ultime pour le dépôt des offres. 
Dépôt des offres 
L'offre est établie sur papier et est glissée sous pli définitivement scellé mentionnant le numéro du cahier spécial des charges (Tr.527 
– Chapelle Saint Donat à Dhuy – Reconstruction suite à un accident de roulage) ou l'objet du marché. Elle est envoyée par service 
postal ou remise par porteur. 
En cas d'envoi par service postal, l'offre est envoyée à : 
Administration Communale d’Eghezée 
Département Marchés Publics 
Route de Gembloux, 43 
5310     EGHEZEE 
Le porteur remet l'offre à Madame Boulanger Marie-Jeanne personnellement ou dépose cette offre dans la boîte prévue à cette fin. 
La date limite d'introduction des offres sera mentionnée dans la lettre d'invitation à remettre offre. 
Ouverture des offres 
Il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique. 
Délai de validité 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain de la date limite 
d'introduction des offres. 
Visite obligatoire 
Par le remise de son offre, le soumissionnaire reconnaît s’être rendu sur place et s’être rendu compte de la situation existante sur le 
lieu, de sa situation, de ses abords et des ses voies d’accès. 
Par conséquent, il est entendu que le soumissionnaire s’est pleinement rendu compte de l’ampleur de l’entreprise et du degré de 
difficulté des travaux à exécuter. 
Les visites pourront être programmées en contactant : Monsieur Pierre COLLART (Département Patrimoine, Téléphone : 081/81.01.45 
– mail : pierre.collart@eghezee.be) 
Dès lors, sur base du dossier de soumission et de la visite du site, le soumissionnaire qui introduit son offre reconnait : 
- avoir reçu toutes les informations utiles lui permettant de comprendre l’étendue du marché 
- s’être rendu compte de toutes les particularités qui conditionnent l’exécution du marché 
- avoir calculé le juste montant de son offre en tenant compte de cette connaissance du marché et des moyens à mettre en œuvre pour 
assurer sa parfaite exécution ; 
Critères d’attribution 
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Des critères d'attribution n'ont pas été spécifiés. Après les négociations éventuelles, le pouvoir adjudicateur choisit l'offre régulière la 
plus avantageuse. 
Révisions de prix 
Il n'y a pas de révision de prix pour ce marché. 
Variantes 
Les variantes libres ne sont pas autorisées. 
Aucune variante obligatoire ou facultative n'est prévue. 
Choix de l’offre 
Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre régulière la plus avantageuse. 
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à 
toutes les autres conditions, y compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à son offre. Toute réserve 
ou non respect de ces engagements concernant ces clauses ou dispositions engendre l'irrégularité substantielle de l'offre. 
Dispositions contractuelles 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché. 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 14 janvier 2013 et ses modifications ultérieures établissant les règ les générales 
d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics est d’application. 
Fonctionnaire dirigeant 
L'exécution des travaux se déroule sous le contrôle du Collège communal, représenté par: 
Le fonctionnaire dirigeant/surveillant des travaux : 
Monsieur Pierre COLLART 
Commune d'EGHEZEE – Département Patrimoine, route de Gembloux, 43 – 5310 Eghezée 
Téléphone : 081/81.01.45 
Fax : 081/81.28.35 
E-mail : pierre.collart@eghezee.be 
Assurances 
L'adjudicataire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail et sa responsabilité civile vis-à-vis 
des tiers lors de l'exécution du marché. 
Dans un délai de trente jours à compter de la conclusion du marché, l'adjudicataire justifie qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, 
au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie requise par les documents du marché. 
A tout moment durant l'exécution du marché, l'adjudicataire produit cette attestation, dans un délai de quinze jours à compter de la 
réception de la demande du pouvoir adjudicateur. 
Cautionnement 
Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché. 
Délai d’exécution 
Délai en jours: 35 jours ouvrables  
Facturation et Délai de paiement 
Etat d’avancement 
Les travaux sont payés par acomptes mensuels, cette périodicité prenant fin en cas d’interruption de chantier, ainsi qu’à l’achèvement 
de celui-ci. 
L’adjudicataire établit le premier état d’avancement et la première déclaration de créance à l’expiration de la période mensuelle suivant 
la date fixée pour le commencement des travaux. 
Si la date de début des travaux ne coïncide pas avec le début du mois, le premier état mensuel sera dressé à la fin du mois suivant 
celui au cours duquel les travaux ont débuté. 
En cas d’interruption des travaux sur ordre écrit du fonctionnaire dirigeant, l’état d’avancement et la déclaration de créant sont établis 
à l’expiration de la période mensuelle suivant la date fixée par le fonctionnaire dirigeant pour la reprise des activités sur le chantier. 
L’état d’avancement contient obligatoirement un détail : 
- des quantités exécutées au-delà des quantités présumées figurant dans les postes à bordereau de prix 

- des travaux supplémentaires exécutés en vertu d’un ordre écrit du fonctionnaire dirigeant 

- des travaux exécutés à des prix unitaires proposés par l’entrepreneur et non encore acceptés par le pouvoir adjudicateur 
Mode de transmis des états d’avancement 
L’état d’avancement et la déclaration de créance sont transmis par courrier en trois exemplaires. 
Chaque déclaration de créance relative à un marché fait l’objet d’une date d’entée officielle à la commune (cachet d’entrée). Pour 
permettre l’application de cette disposition, les déclarations de créance, accompagnées des états d’avancement, devront parvenir au 
pouvoir adjudicateur dans une enveloppe portant les indications suivantes : 
Commune d’Eghezée – Département Patrimoine 
DECLARATION DE CREANCE 
Route de Gembloux, 43 
5310  EGHEZEE 
L’attention des entrepreneurs est attirée sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention « déclaration de créance » risque 
d’échapper à la saisie de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du 
délai de paiement. 
Il est interdit de remettre les déclarations de créance ou les états d’avancement à un membre du personnel communal. 
Factures : 
Après réception de chaque déclaration de créance, le pouvoir adjudicateur dresse un P.V. mentionnant la somme qu’il estime réellement 
due et notifie à l’entrepreneur adjudicataire la situation des travaux admis en paiement. En même temps, il invite l’entrepreneur 
adjudicataire a introduire dans les 5 jours de calendrier une facture du même montant. 
Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à partir de la date de réception de la déclaration de 
créance et de l'état détaillé des travaux réalisés. 
La facture doit être établie en deux exemplaires. 
Chaque facture doit obligatoirement porter la mention « certifiée sincère et véritable à la somme de ……….. (en toutes lettres) euro, 
eurocent » ainsi que la signature du soumissionnaire ou de la personne accréditée à cet effet. 
Le paiement du montant dû à l’entrepreneur est effectué dans les 30 jours de calendrier à compter de la date de la fin de la vérification 
mentionnée ci-dessus, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture régulièrement établie 
ainsi que des autres documents éventuellement exigés. 
Ce délai est suspendu à concurrence du nombre de jours : 
1) de dépassement du délai de cinq jours qui, en vertu de l’article 95, §2, alinéa 2, 2°, est accordé à l’entrepreneur pour introduire sa 
facture 
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2) qui est nécessaire, dans le cadre de la responsabilité solidaire des entrepreneurs, de recevoir la réponse de l’entrepreneur lorsque 
le pouvoir adjudicateur doit l’interroger sur le montant réel de sa dette sociale ou fiscale au sens de l’article 30bis, § 4, et 30ter, § 4, de 
la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, ainsi que l’article 403, du 
Code des impôts sur les revenus 1992. 
Délai de garantie 
Le délai de garantie pour ces travaux est de 12 mois calendrier. 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire. 
Réception provisoire 
Lorsque l'ouvrage est terminé à la date fixée pour son achèvement, et pour autant que les résultats des vérifications des réceptions 
techniques et des épreuves prescrites soient connus, il est dressé dans les 15 jours de la date précitée, selon le cas, un procès-verbal 
de réception provisoire ou de refus de réception. 
Lorsque l'ouvrage est terminé avant ou après cette date, l'entrepreneur en donne connaissance, par lettre recommandée, au 
fonctionnaire dirigeant et demande, par la même occasion, de procéder à la réception provisoire. Dans les 15 jours qui suivent le jour 
de la réception de la demande de l'entrepreneur, et pour autant que les résultats des vérifications des réceptions techniques et des 
épreuves prescrites soient connus, il est dressé un procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception. 
Réception définitive 
Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l'expiration du délai de garantie, il est, selon le cas, dressé un procès-verbal de 
réception définitive ou de refus de réception. 
Litiges 
Tous les litiges relatifs à l’exécution de ce marché sont exclusivement tranchés par les tribunaux compétents de l’arrondissement 
judiciaire de Namur. La langue véhiculaire est le français. 
Le pouvoir adjudicateur n’est en aucun cas responsable des dommages causés à des personnes ou à des biens qui sont la 
conséquence directe ou indirecte des activités nécessaires à l’exécution de ce marché. L’adjudicataire garantit le pouvoir ad judicateur 
contre toute action en dommages et intérêts par des tiers à cet égard. 
Description des exigences techniques 
Pour toutes informations complémentaires ou une visite sur place, prendre contact avec Monsieur COLLART Pierre (081/81.01.45). 
Les travaux seront exécutés en conformité avec les spécifications des S.T.S., des normes et codes de bonne pratique. 
1. : Démontage et remontage de la toiture 
Ce travail comprend : 
- Le démontage soigneux de la toiture et de la charpente existante (y compris le désardoisage éventuel) 
- Le stockage dans des bonnes conditions en vue de la repose en fin de chantier (toute dégradation des matériaux 

existant fera l’objet d’un remplacement dans les règles de l’art au moyen de fournitures de qualités et de format 
identiques) 

- La repose et la fixation durable de la charpente et de la couverture (y compris le remplacement des éléments 
endommagés, notamment les ardoises de qualités et de format identiques à l’existant) 

Concerne :  
La dépose et la repose en fin de chantier de la charpente et de la couverture existante 
Code de mesurage 
 Au forfait. 
 La quantité est forfaitaire. 
2. : Démontage et reconstruction de la maçonnerie 
Ce travail comprend : 
- Le démontage de la maçonnerie existante en blocs béton intérieurs et en briques type réemploi en parement 

extérieur. L’entrepreneur en charge du présent marché choisira de récupérer ou on les matériaux existant non 
endommagé. Il veillera cependant à mettre en œuvre des briques identiques à l’existant pour les parties devant être 
remplacées. 

- La vérification et le ragréage éventuel de la fondation existante 
- La reconstruction à l’identique, dans les règle de l’art de la maçonnerie de la chapelle, y compris la fourniture de 

tous les matériaux et accessoires nécessaires à la mise en œuvre (crochets de parement, barres solidarisation à la 
fondation, …) et la réalisation de la niche en briques en demi voute en plein cintre 

- La repose et la fixation durable de la grille existante 
Concerne :  
Le démontage et la reconstruction complète de la maçonnerie de la chapelle 
Code de mesurage 
 Au forfait. 
 La quantité est forfaitaire. 
LIMITES D'ENTREPRISE 
Les travaux comprennent également: 
a) Le relevé des dimensions 
b) L'établissement des plans d'exécution et de calepinage nécessaires à la bonne exécution du travail 
c) L'établissement des plans de détails d'exécution  
d) Les échafaudages 
e) Les mesures de protection collectives et individuelles 
f) Les réglages 
g) Le nettoyage de la zone de travail  
h) L'évacuation des débris en dehors de la propriété du Maître d'Ouvrage 
C. ANNEXES. 
- un formulaire d’offre en deux exemplaires. 
- Le bordereau récapitulatif 

ANNEXE G : FORMULAIRE D'OFFRE 
OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET 

“ CHAPELLE SAINT DONAT A DHUY – RECONSTRUCTION SUITE A UN ACCIDENT DE ROULAGE » - TR.527 
Procédure négociée sans publicité 

Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté, et signé par le soumissionnaire. Tous les montants doivent être 
complétés en chiffres ET en toutes lettres. 
Personne physique 
Le soussigné (nom et prénom) : 



  

Qualité ou profession : 
Nationalité : 
Domicile (adresse complète) : 
Téléphone : 
Fax : 
E-mail : 
Personne de contact : 
OU (1) 
Personne morale 
La firme (dénomination, raison sociale) : 
Nationalité : 
ayant son siège à (adresse complète) : 
Téléphone : 
Fax : 
E-mail : 
Personne de contact : 
représentée par le(s) soussigné(s) : 
(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ces pouvoirs ou une copie attestant la 
conformité de leur procuration à l'original. Ils peuvent se borner à indiquer les numéros des annexes au Moniteur belge qui a publié 
leurs pouvoirs.) 
OU (1) 
Association momentanée 
Les soussignés en association momentanée pour le présent marché (nom, prénom, qualité ou profession, nationalité, siège provisoire): 
S'ENGAGE(NT) (SOLIDAIREMENT) SUR SES/LEURS BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES À EXÉCUTER LE MARCHÉ 
CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC 
SUSMENTIONNÉ : 
pour un montant de : 
(en chiffres, TVA comprise)............................................................................................................ 
(en lettres, TVA comprise)............................................................................................................. 
 (en chiffres, hors TVA)............................................................................................................ 
(en lettres, hors TVA)........................................................................................................... 
Informations générales 
Numéro d'immatriculation à l'ONSS : 
Numéro d'entreprise (en Belgique uniquement) : 
Paiements 
Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte ................................................ de l'institution 
financière ................................. ouvert au nom de ................................. . 
Déclaration sur l'honneur 
Je déclare/Nous déclarons sur l'honneur ne me/nous trouver dans aucune des situations visées par les clauses d'exclusion reprises à 
l'article 61 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011. 
Je m'engage/Nous nous engageons à produire à la demande du pouvoir adjudicateur les documents et preuves nécessaires. 
Documents à joindre à l'offre 
Les documents requis par le cahier des charges, datés et signés, sont annexés à l'offre. 
Fait à ............................................................................................ 
Le ............................................................................................ 
Le soumissionnaire, 
Signature : ............................................................................................ 
Nom et prénom : ............................................................................................ 
Fonction : ............................................................................................ 
Note importante 
Les soumissionnaires ne peuvent se prévaloir des vices de forme dont est entachée leur offre, ni des erreurs ou omissions qu'elle 
comporte (article  87 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011). 
 (1) Biffer les mentions inutiles 

ANNEXE H : MÉTRÉ RÉCAPITULATIF 
“ CHAPELLE SAINT DONAT A DHUY – RECONSTRUCTION SUITE A UN ACCIDENT DE ROULAGE » - TR.527 

N° Description Type Unité Qt 
PU en chiffres 
HTVA Total HTVA %TVA 

1. Démontage et remontage de la toiture QF FFT 1    

2. 
Démontage et reconstruction de la 
maçonnerie 

 
QF FFT 1    

Total HTVA :  

TVA :  

Total TVAC :  

Les prix unitaires doivent être mentionnés avec 2 chiffres après la virgule. La quantité de produits x le prix unitaire doit cependant 
être à chaque fois arrondi à 2 chiffres après la virgule. 

Vu, vérifié et complété avec les prix unitaires, les totaux partiels et le total global qui ont servi à déterminer le montant de mon 
offre de ce jour, pour être joint à mon formulaire d’offre. 
Fait à .......................................... le ...................................................... Fonction: ...................................................... 
Nom et prénom: .................................................................................... Signature: 

ANNEXE I : MÉTRÉ ESTIMATIF 
“ CHAPELLE SAINT DONAT A DHUY – RECONSTRUCTION SUITE A UN ACCIDENT DE ROULAGE » - TR.527 



  

N° Description Type Unité Qt 
PU en chiffres 
HTVA Total HTVA %TVA 

1. Démontage et remontage de la toiture QF FFT 1 1000,00 1000,00  

2. 
Démontage et reconstruction de la 
maçonnerie 

 
QF FFT 1 7000,00 7000,00  

Total HTVA : 8000,00 

TVA : 1680,00 

Total TVAC : 9680,00 

 
21. ACQUISITION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE D’UN IMMEUBLE SIS RUE DU SAIWIAT, 18 A 5310 EGHEZEE. 

 

VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en particulier l’article L1122-30 ; 

Considérant que l’immeuble commercial appartenant à Monsieur Charles BOUTS et son épouse, Madame Jeannine CLOSE, sis rue 
du Saiwiat, 18 à 5310 Eghezée, cadastré section A numéro 73/02 G, est mis en vente par ses propriétaires ; 
Considérant que cet immeuble est situé dans le centre d’Eghezée et dispose de 10 emplacements de parking, en sorte que son accès 
est aisé ; 
Considérant que ledit immeuble est de nature à pouvoir répondre à des besoins communaux dans des délais raisonnables sans travaux 
préalables excessifs ;  
Considérant que ces besoins concernent la bibliothèque communale, qui, bien qu’actuellement située au centre d’Eghezée, occupe 
des locaux d’un immeuble acquis pour le bon fonctionnement de l’académie de musique d’Eghezée, lequel devient exigu et donc moins 
fonctionnel pour une offre optimale de ces deux services, ce que sont pourtant en droit d’attendre ses utilisateurs ; 
Considérant en effet que le déplacement de la bibliothèque communale en un autre immeuble distant de quelques centaines de mètres 
que celui qu’elle occupe actuellement, permettrait à l’académie de musique d’Eghezée de disposer d’un plus grand espace, et d’ainsi 
permettre à ses élèves de bénéficier de conditions plus propices à la réception d’un enseignement artistique de qualité ; 
Considérant également que la situation de la bibliothèque dans l’immeuble dont l’acquisition est envisagée lui permettrait à la fois de 
bénéficier d’un espace plus favorable à la rationalisation du classement des 20.000 titres disponibles en prêt ainsi que d’améliorer ses 
fonctions culturelles par des locaux plus adaptés à l’accueil de groupes, scolaires ou non ; 
Considérant dès lors que l’acquisition de l’immeuble précité se justifie donc pour cause d’utilité publique, le déplacement de la 
bibliothèque communale en cet endroit ayant manifestement un sens cohérent dans la nécessaire optimalisation de l’offre d’accueil des 
deux services culturels communaux susvisés ; 
Considérant que par acte sous seing privé du 10 juillet 2014, Monsieur Charles BOUTS et son épouse, Madame Jeannine CLOSE, 
accordent une option d’achat au prix de deux-cent vingt-cinq mille euros (225.000,00 €) à la commune d’Eghezée pour ledit immeuble, 
laquelle a pris cours le 10 juillet 2014 pour finir de plein droit, si elle n’est pas levée, en date du 31 août 2014 à midi ; 
Considérant que ladite option d’achat et le projet d’acte authentique de vente sont annexés à la présente délibération.  
Considérant que la dépense relative à cette acquisition et les frais y liés est prévue à l’article 767/712-60, projet 20140069, du budget 
extraordinaire de l’exercice 2014 ; 
Considérant que l’avis de légalité de Madame Laurence BODART, directrice financière, a été sollicité le 28 juillet 2014 ; 
Considérant l’avis de légalité favorable rendu par Madame Laurence BODART, directrice financière, en date du 18 août 2014 ;  
Sur proposition du collège communal ; 
Par 16 voix pour celles de MM. A. CATINUS, J-M. SEVERIN, R. GILOT, R. DELHAISE, Mme P. BRABANT, MM. L. ABSIL, J-M. 
RONVAUX, Mme V. PETIT-LAMBIN, Mme V. LAMBILLIOTTE-VERCOUTERE, MM. B. DE HERTOGH, T. JACQUEMIN, Mme M. 
LADRIERE, MM. D. HOUGARDY, F. ROUXHET, Mme M. RUOL, M. D. VAN ROY. 
et 5 abstentions celles de M. R. DEWART; Mme M. PIROTTE MM. G. VAN DEN BROUCKE, E. DEMAIN M. S. DECAMP 
ARRETE : 
Article 1er.   
La commune d’Eghezée procède à l’achat de l’immeuble commercial sis rue du Saiwiat, 18 à 5310 Eghezée, cadastré section A numéro 
73/02 G, propriété de Monsieur Charles BOUTS et son épouse, Madame Jeannine CLOSE, domiciliés rue du Bocage, 39 à 5310 
Eghezée.  
Article 2.   
La commune d’Eghezée procède à l’achat de l’immeuble visé à l’article 1er  pour le prix de deux-cent vingt-cinq mille euros (225.000,00 
€) et selon les conditions énoncées dans l’option d’achat et le projet d’acte authentique de vente annexés à la présente délibération.  
Article 3.   
La commune d’Eghezée procède à l’acquisition de l’immeuble visé à l’article 1er pour cause d’utilité publique.  
Article 4.   
L’achat de l’immeuble visé à l’article 1er est financé par fonds propres. La somme nécessaire à cette acquisition ainsi qu’aux frais y liés 
est inscrite à l’article 767/712-60, projet 20140069, du budget extraordinaire de l’exercice 2014.    
ANNEXE 1 

Répertoire: 
Dossier: 18.568/VDS 
Vente 
Droit d’écriture  
Enregistré à Namur 
Transcrit à Namur 
L'an deux mil quatorze, le  

Par devant Nous, Maître Michel HERBAY, notaire de résidence à Eghezée.  
ONT COMPARU. 
Monsieur BOUTS Charles André Ghislain, né à Falisolle le seize septembre mil neuf net trente huit, registre national numéro 380916 
271 13, et son épouse, Madame CLOSE Jeannine Renée Ghislaine Marcelle, née à Tamines le vingt quatre novembre mil neuf cent 
trente neuf, registre national numéro 391124 276 94, domiciliés à 5310 Eghezée, rue du Bocage, 39 
Mariés sous le régime légal de communauté à défaut de contrat de mariage. 
Comparants dont l’identité est bien connue du notaire soussigné, et a été établie au vu des cartes d’identité. 



  

Ci-après dénommés « LE VENDEUR » et/ou « LES VENDEURS ». 
Lesquels ont, par les présentes, déclaré VENDRE, céder et transporter sous les garanties ordinaires de fait et de droit et comme quitte 
et libre d'hypothèque et de charges quelconques à : 
La COMMUNE d’EGHEZEE, ici représentée par Monsieur Dominique VAN ROY, bourgmestre, domicilié à Eghezée-Aische-en-Refail, 
29, rue de la Tombale et Madame Marie-Astrid MOREAU, directrice générale, domiciliée à Eghezée-Longchamps, 88, rue de la Terre 
Franche, en vertu d'une délibération du conseil communal du …..   ….. deux mil quatorze, qui demeurera ci-annexée mais ne sera pas 
transcrite. 
Ci-après dénommée « L’ACQUEREUR » et/ou « LES ACQUEREURS ». 
Ici représentée comme dit est, qui accepte et déclare acquérir le bien ci-après décrit : 
DESCRIPTION DU BIEN.  
Commune d’EGHEZEE - première division : 
Un hall commercial avec dix emplacements de parking, sur et avec terrain, l'ensemble sis rue du Saiwiat, 18, cadastré selon un extrait 
de matrice cadastrale datant de moins d'un an, section A numéro 73/02 G, pour une contenance totale de six ares quatre-vingt-deux 
centiares  (6 a 82 ca). 
Revenu cadastral non indexé : mille huit cent septante quatre euros (1.874,00 €). 
ORIGINE DE PROPRIETE. 
Monsieur Charles BOUTS et son épouse Madame Jeannine CLOSE sont propriétaires du bien pour l’avoir acquis de Madame Marie 
BERGER veuve de Monsieur Alfred DESPONTIN, aux termes d‘un acte de vente reçu par Maître Lucien DELFOSSE, alors notaire à 
Eghezée, en date du dix neuf juin mil neuf cent septante huit, transcrit au bureau des hypothèques de Namur le douze juillet suivant, 
volume 8793 numéro 18. 
L’acquéreur devra se contenter de l’origine de propriété qui précède, à l’appui de laquelle il ne pourra réclamer d’autre titre qu’une 
expédition des présentes. 
CONDITIONS GENERALES. 
1/ Le bien est transmis tel qu'il se poursuit et comporte, sans aucune exception ni réserve, avec les servitudes actives et passives, 
apparentes ou occultes, continues ou discontinues qui peuvent l’avantager ou le grever, sans recours contre le vendeur ni de ce chef, 
ni du chef de vétusté, vices de construction, vices du sol ou du sous-sol, que ces divers vices soient apparents ou cachés, ni de l’état 
ou de l’entretien des bâtiments, ni de la contenance indiquée, toute différence entre cette contenance et celle réelle excédât-elle 
un/vingtième faisant profit ou perte à l’acquéreur. 
Le vendeur déclare qu’à sa connaissance, le bien vendu n’est pas touché par la mérule, et/ou d’autres champignons nuisibles. 
Le vendeur déclare qu’à sa connaissance le bien vendu n’est pas grevé de servitude conventionnelle ni de conditions particulières, et 
que personnellement il n’en a conféré aucune.  
Enfin, l’acquéreur sera subrogé dans les droits et obligations du vendeur relativement aux mitoyennetés avec les propriétés voisines 
des murs, pignons, clôtures, haies et fossés séparatifs. 
2/ L’acquéreur aura la propriété du bien vendu à compter de ce jour ; il en aura la jouissance par la prise de possess ion réelle également 
à compter de ce jour à charge d'en supporter à partir de la même date les contributions et les impositions de toute nature. 
Le vendeur déclare que le bien est libre d'occupation.  
L’acquéreur paie à l’instant au vendeur sa quote-part forfaitaire dans le précompte immobilier pour l’année en cours, soit * euros * cents 
(*,* €). Dont quittance. 
Le vendeur déclare qu’aucune taxe de recouvrement ne reste due. Si néanmoins une telle taxe était encore due, elle sera supportée 
par le vendeur. 
3/ L’acquéreur fera, à compter de ce jour, son affaire personnelle de l'assurance contre l'incendie et autres risques et prendra toutes 
dispositions utiles à ce sujet, sans intervention du vendeur. 
Le notaire Michel HERBAY soussigné attire toutefois l'attention de l’acquéreur sur l'application éventuelle de l'article 57 de la loi du 
vingt cinq juin mil neuf cent nonante deux sur les assurances terrestres relatif à l'expiration des polices d'assurance qui stipule qu'en 
cas de cession entre vifs d'un immeuble, l'assurance prend fin de plein droit trois mois après la date de la passation de l'acte 
authentique. 
4/ Les compteurs d'eau et d'électricité placés dans l’immeuble vendu et appartenant aux compagnies concessionnaires ne font pas 
partie de la présente vente. 
Les parties reconnaissent expressément que le notaire Michel HERBAY soussigné a attiré leur attention sur le règlement de fourniture 
d'eau imposé par la SOCIETE WALLONNE DES DISTRIBUTIONS D'EAU et qui stipule qu'en cas de mutation de propriété de 
l'immeuble raccordé, le vendeur et l’acquéreur sont tenus de le signaler dans les huit jours calendrier suivant la date de l'acte notarié. 
A défaut d'avoir fait relever l'index du compteur par un agent du distributeur ou de l'avoir relevé contradictoirement eux-mêmes, le 
vendeur et l’acquéreur seront solidairement et indivisiblement tenus du paiement des sommes dues depuis le dernier relevé de l'index 
ayant donné lieu à facturation. 
STATUT ADMINISTRATIF DU BIEN VENDU.  
1) Informations circonstanciées : 
Le vendeur déclare qu’il résulte d’une lettre adressée au notaire soussigné par la Commune d’Eghezée en date du * * deux mil quatorze, 
textuellement ce qui suit : 
« ** » 

2) Certificat d’urbanisme numéro 1 : 
Nonobstant l’entrée en vigueur formelle du décret du dix sept juillet deux mil huit visant à modifier l’article 150 bis du CWATUPE en 
introduisant un délai de rigueur pour le certificat d’urbanisme numéro 1, publié au Moniteur belge du onze août deux mil huit, le notaire 
instrumentant constate qu’à ce jour, en dehors des informations directement accessibles à tous les citoyens sur le site DGATLP, il ne 
dispose d’aucun accès direct à la banque de données informatisée de la Région Wallonne relative au statut administratif des immeubles 
(ou P.L.I.).              
3) Absence d’engagement du vendeur : 
Le vendeur déclare ne prendre aucun engagement quant à la possibilité d'effectuer ou de maintenir sur le bien vendu les actes et 
travaux visés à l'article 84 paragraphe premier, et, le cas échéant, à l'article 84 paragraphe deux alinéa premier du Code Wallon de 
l'aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine et de l’Energie. 
Le vendeur déclare toutefois qu’il a obtenu toutes les autorisations administratives requises pour les constructions, transformations 
et/ou rénovations qu’il a érigées ou fait ériger, ou maintenues à son initiative, et qu’il n’a pas connaissance que le bien vendu ferait 
l’objet d’une infraction constatée ou non à la législation relative à l’urbanisme et l’aménagement du territoire. 
4) Informations légales : 
Il est rappelé : 
- qu’aucun des actes et travaux visés à l'article 84 paragraphe premier, et le cas échéant, à l'article 84 paragraphe deux alinéa premier 
du Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine, et de l’Energie ne peut être accompli sur le bien 
vendu  tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu ; 



  

- qu’il existe des règles relatives à la péremption des permis d’urbanisme ; 
- que l’existence d’un certificat d’urbanisme ne dispense pas de demander et d’obtenir un permis d’urbanisme. 
5) Sites et fouilles -  remembrement légal - expropriation :  
Le vendeur déclare qu’à sa connaissance, le bien vendu n’est pas inscrit sur la liste de sauvegarde des biens susceptibles d’être 
classés, n’est  pas classé ni visé par une procédure de classement et ne fait pas partie d’une vue de site ou de village classé. 
Il déclare en outre n’avoir pas connaissance que le bien présentement vendu : 
 - soit concerné par la législation sur les mines, minières et carrières, ni par la législation sur les sites wallons à réaménager ; 
 - soit repris dans le périmètre d’un remembrement légal ; 

- ait fait ou fasse l’objet d’un arrêté d’expropriation. 
6) Droit de préemption : 
Le vendeur déclare qu’à sa connaissance, le bien n'est grevé d'aucun droit de préemption ou droit de préférence légal ou réglementaire. 
Le vendeur déclare que le bien n'est grevé d'aucun droit de préemption ou droit de préférence, promesse de vente ou de rachat 
conventionnel. 
7) Permis d’environnement : 
Le vendeur déclare que le bien vendu ne fait pas l’objet d’un permis d’environnement (anciennement permis d’exploiter), de sorte qu’il 
n’y a pas lieu de faire application et mention aux présentes de l’article 60 du décret du onze mars mil neuf cent nonante neuf. 
8) Périmètre de zone vulnérable :           
Les parties déclarent avoir été informées par le notaire instrumentant des prescriptions du Décret wallon du huit mai deux mil huit 
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, qui stipule  que les périmètres 
visés à l’article 136 bis du CWATUPE doivent désormais être mentionnés dans tout acte de cession immobilière. 
Le notaire instrumentant signale à ce propos que : 
1) lesdits périmètres ne sont pas encore fixés ; 
2) les périmètres arrêtés définitivement auront valeur réglementaire et pourront impliquer des restrictions au droit de propriété, en ce 
compris l’interdiction de lotir ou de bâtir ; 
3) dans l’attente de la fixation desdits périmètres, les dispositions transitoires dudit décret précisent ce qui suit : « Lorsque le périmètre 
de zones vulnérables visés à l’article 136bis, § 1 du même Code n’a pas été arrêté par le Gouvernement, l’exécution des actes  et 
travaux peut être soit interdite, soit subordonnée à des conditions particulières de protection des personnes, des biens ou de 
l’environnement, compte tenu des seuils de risque tolérable fixés pour les zones vulnérables arrêtées pour des risques de même nature, 
lorsque les actes, travaux et permis visés aux articles 84, 89 et 127 du Code se rapportent à tout projet situé autour d’un établissement 
présentant un risque d’accident majeur au sens du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement ou d’une zone visée à 
l’article 31, §2, du Code. Dans ce cas, conformément aux articles 116, §1er, alinéa 2, 2°, et 127, § 2, alinéa 4, du Code, la demande de 
permis est soumise à l’avis de la Direction générale des ressources naturelles et de l’Environnement. » 
Le vendeur déclare à ce sujet n’avoir reçu aucune notification ou information des autorités laissant entendre que le bien objet de la 
présente vente soit concerné par de telles mesures. 
9) Zone inondable : 
L’attention des parties a été attirée sur le contenu de la loi du vingt cinq juin mil neuf cent nonante deux sur le contrat d’assurance 
terrestre. 
Celles-ci reconnaissent avoir pu consulter la cartographie des zones inondables sur le site :  
http://cartographie.wallonie.be/NewPortailCarto/index.jsp?page=subMenulnondation&node=32&node=321#. 
Le vendeur a attiré l’attention de l’acquéreur sur le fait que le bien n’est pas repris en zone inondable. 
10) Gestion des sols en Région Wallonne.  
A. Les parties reconnaissent que leur attention a été appelée sur le fait que :  
1. la présence de terres polluées dans le sol, quelle que soit l’origine ou la date de la pollution, peut être constitutive de déchets.  
A ce titre, le détenteur de déchets, soit en résumé, celui qui les possède ou en assure la maîtrise effective (exploitant, le cas échéant, 
propriétaire, …), est tenu d’un ensemble d’obligations, allant notamment d’une obligation de gestion (collecte, transport, valorisation ou 
élimination, …) à une obligation d’assainissement voire de réhabilitation lourdes financièrement et passibles de sanctions 
administratives, civiles et pénales, notamment en vertu du décret du vingt sept juin mil neuf cent nonante six relatif aux déchets et des 
articles 167 à 171 du C.W.A.T.U.P.E. relatifs aux sites à réaménager ou encore, de taxes tantôt sur la détention, tantôt sur l’abandon 
de déchets, en vertu du décret fiscal du vingt deux mars deux mil sept favorisant la prévention et la valorisation des déchets en Région 
wallonne et portant modification du décret du six mai mil neuf cent nonante neuf relatif à l’établissement, au recouvrement et au 
contentieux en matière de taxes régionales directes (Moniteur belge du vingt quatre mars deux mil sept) ;  
2. parallèlement, en vertu de l’article 18 du décret du cinq décembre deux mil huit relatif à la gestion des sols, tout propriétaire peut être 
identifié comme titulaire de l’obligation d’assainissement ou encore, n’être tenu d’adopter que des mesures de sécurité et le cas échéant, 
de suivi, selon qu’il s’agit d’une pollution nouvelle ou historique (antérieure ou postérieure au trente avril deux mil sept)  et dans ce 
dernier cas, qu’elle constitue ou non une menace grave, sauf cause de dispense ;  
3. pour autant, en l’état du droit,  
* en vertu de l’article 85 du C.W.A.T.U.P.E., amendé par le décret du cinq décembre deux mil huit relatif à la gestion des sols, la partie 
venderesse est tenue de mentionner à l’acquéreur les données relatives au bien inscrites dans la banque de données de l’état du sols 
au sens de l’article 10 du décret. A ce jour, cette banque de donnée est en voie de constitution, de sorte que le vendeur est  dans 
l’impossibilité de produire un extrait de celle-ci ;  
* il n’existe pas de norme (décret, arrêté, …) qui prescrive à charge du cédant des obligations d’investigations, d’assainissement ou de 
sécurité, en cas de mutation de sol ;  
* de même, est discutée la question de savoir si l’exigence classique de « bonne foi » oblige le vendeur non professionnel à mener 
d’initiative de telles démarches d’investigation sur son propre sol, avant toute mutation ;  
B. Dans ce contexte, le vendeur déclare qu’à sa connaissance, après des années de jouissance paisible (sans trouble) et utile (sans 
vice), -sans pour autant que l’acquéreur exige de lui des investigations complémentaires dans le terrain (analyse de sols par un bureau 
agréé, …) -, rien ne s’oppose, selon lui, à ce que le bien vendu soit destiné, au regard de cette seule question d’état de sol, à l’accueil 
d’un immeuble pour les besoins de la commune d’Eghezée ; le vendeur déclare enfin qu’il n’a exercé ou laisser s’exercer sur le bien 
vendu ni acte, ni activité qui soit de nature à générer une pollution antérieure aux présentes qui soit incompatible avec la dest ination 
future du bien. 
11) Chantiers temporaires ou mobiles :  
Après avoir été interrogé par le notaire Michel HERBAY soussigné sur l'existence d'un dossier d'intervention ultérieure, le vendeur a 
déclaré que, depuis le premier mai deux mil un, aucun travail donnant lieu à l’établissement d’un tel dossier n’a été réalisé dans le bien 
vendu.  
12) Canalisation Fluxys : 

http://cartographie.wallonie.be/NewPortailCarto/index.jsp?page=subMenulnondation&node=32&node=321


  

Les parties reconnaissent que le notaire instrumentant a attiré leur attention sur l’obligation de notifier à la société anonyme FLUXYS, 
avenue des Arts, 31 à 1040 Bruxelles, tous travaux prévus à proximité directe d’une canalisation Fluxys, et ce dès la phase de 
conception. 
13) Citerne à mazout : 
 L’acquéreur déclare avoir été informé sur la nouvelle législation relative aux obligations concernant les citernes à mazout sur 
l’ensemble du territoire belge. 
 Le vendeur déclare à ce propos que le bien vendu ne contient pas de citerne à mazout ; le bien est actuellement chauffé au mazout 
avec une chaudière se trouvant dans le bien vendu ; et deux citernes se trouvant dans un garage annexe, actuellement tenu en location 
par les époux BOUTS. 
 L’acquéreur devra faire le nécessaire pour rendre l’alimentation du système de chauffage, autonome par rapport au bâtiment 
prédécrit.  
 14) Détecteur incendie : 
pas d’application. 
15) Installations électriques : 
pas d’application. 
16) Permis de location : 
L’acquéreur déclare avoir connaissance de l’exigence d’obtenir un permis de location pour certains logements et notamment les 
logements collectifs dont au moins une pièce d’habitation ou un local sanitaire est utilisé par plusieurs ménages, les petits  logements 
individuels dont la superficie habitable ne dépasse pas vingt huit mètres carrés, les petits logements individuels loués ou mis en location 
et dont la vocation principale est l’hébergement d’étudiants (kots, …) et ce, dans les conditions prévues par la loi et de l’obligation 
d’équiper le bien vendu d’un détecteur d’incendie dans les conditions prévues par la loi. 
17) Panneaux d’affichage – Citerne à gaz : 
Le vendeur déclare qu’aucun contrat de location, verbal ou écrit, relatif au bien objet des présentes, n’existe portant sur : 

- le placement de panneaux publicitaires, et qu’aucun panneau publicitaire n’est apposé actuellement sur l’immeuble ; 
 - un réservoir à gaz. 
18) Performance énergétique des bâtiments : 
pas d’application. 
PRIX. 
La présente vente est consentie et acceptée pour et moyennant le prix de DEUX CENT VINGT CINQ MILLE EUROS (225.000,00 €), 
que le vendeur reconnaît avoir présentement reçu de l’acquéreur, dont quittance entière et définitive. 
LOI SUR LE BLANCHIMENT DES CAPITAUX. 
Le notaire Michel HERBAY soussigné atteste que le solde du prix de vente a été payé sous la forme d’un virement d’un plus grand 
import du compte numéro …   ouvert auprès de la banque … 
FRAIS.  
Tous les frais, droits et honoraires, et Taxe sur la Valeur Ajoutée, à résulter des présentes incombent à l'acquéreur. 
DECLARATIONS FISCALES. 
Article 203 du Code des Droits d’enregistrement : 
Le notaire instrumentant donne lecture aux parties de l’alinéa premier de l’article 203 du Code des droits d’enregistrement libellé comme 
suit : 
« En cas de dissimulation au sujet du prix et des charges ou de la valeur conventionnelle, il est dû individuellement par chacune des 
parties une amende égale au droit éludé. Celui-ci est dû indivisiblement par toutes les parties ». 
2) Restitution des droits d’enregistrement : 
Les parties reconnaissent avoir été informées par le notaire instrumentant des dispositions de l’article 212 du Code des droi ts 
d’enregistrement prévoyant une restitution des droits premièrement perçus, à concurrence de trois/cinquièmes, en cas de revente dans 
les deux ans de l’acte d’acquisition. 
Le vendeur déclare à ce propos ne pas réunir les conditions pour bénéficier de cette restitution. 
3) Enregistrement : 
La Commune d’Eghezée déclare vouloir bénéficier de l’enregistrement gratuit, conformément à l’article 161 2° du Code des droits 
d’Enregistrement, d’hypothèque et de greffe, pour servir en matière d’utilité publique.  
Elle déclare également vouloir bénéficier de l’exemption du droit d’écriture, conformément aux articles 21 1° et 22 du Code des droits 
et taxe divers. 
L’exonération des droits d’enregistrement vaut également pour les annexes à l’acte authentique par identité de motifs. 
4) Prime : 
Le vendeur déclare avoir été informé du contenu de l’Arrêté du Gouvernement Wallon du trente avril deux mil neuf fixant le mode de 
calcul du montant à rembourser par le bénéficiaire en cas de non respect des conditions d’octroi d’une aide aux personnes physiques, 
publié au Moniteur Belge du dix huit juin deux mil neuf sous le numéro 42624 et entré en vigueur le vingt huit juin deux mil neuf. 
Le vendeur déclare ne pas avoir bénéficié de prime quelconque dans le cadre de l’achat du bien prédécrit ou de travaux qu’il y aurait 
entrepris. 
5) Taxe sur la valeur ajoutée : 

Le vendeur reconnaît que le notaire Michel HERBAY soussigné  lui a donné lecture des articles 62 § 2 et 73 du code de la Taxe sur la 
Valeur Ajoutée et lui a donné connaissance de l’Arrêté Ministériel numéro 13 du quatre mars mil neuf cent nonante trois. 
Sur interpellation, il a déclaré :  
- avoir été attributaire d’un numéro d’immatriculation à la Taxe sur la Valeur Ajoutée ; 
6) Cotisations sociales : 
Après interpellation du notaire instrumentant, le vendeur nous a déclaré : 
- avoir été travailleur indépendant assujetti à un organisme percepteur de cotisations sociales ; 
- ne pas être et ne pas avoir été rendu solidairement responsable des dettes sociales d’une société faillie qu’il a administrée. 
7) Plus-values : 
Les comparants reconnaissent que le notaire instrumentant leur a donné toutes les informations utiles concernant la taxation comme 
revenus divers des plus-values réalisées à l’occasion d’une cession à titre onéreux sur des immeubles bâtis situés en Belgique. 
Ils reconnaissent également que le notaire instrumentant leur a donné toutes les informations utiles quant aux conditions d’imposition 
et au calcul de la plus value imposable. 
LOI ORGANIQUE DU NOTARIAT. 
Les comparants reconnaissent que le notaire instrumentant a attiré leur attention sur les obligations particulières qui lui sont imposées 
par l’article 9, § 1 alinéa 2 et 3 de la loi organique du notariat et a expliqué que, lorsqu’un notaire constate des intérêts  contradictoires 
ou la présence de clauses déséquilibrées, il doit attirer l’attention des parties sur ces faits et doit leur communiquer que chaque partie 
est libre de choisir un autre notaire ou de se faire assister par un conseil. 



  

Le notaire doit également dûment informer chaque partie sur les droits, obligations et charges découlant des actes juridiques dans 
lesquels elle est impliquée et doit conseiller toutes les parties de manière impartiale. 
Les comparants ont déclaré qu’il n’existe pas, selon eux, de contradiction manifeste d’intérêts et qu’ils considèrent que les  clauses 
reprises dans le présent acte sont équilibrées et qu’ils les acceptent. 
Les comparants confirment également que le notaire instrumentant les a dûment informés sur les droits, obligations et charges 
découlant du présent acte et les a conseillés de manière impartiale. 
REGLEMENT COLLECTIF DE DETTES. 
Sur l’interpellation du notaire instrumentant, chacune des parties a déclaré qu’elle n’a, à ce jour, déposé aucune requête en règlement 
collectif de dettes et qu’elle n’a pas l’intention d’en déposer une prochainement (dispositions légales en la matière relative à la loi du 
cinq juillet mil neuf cent nonante huit). 
CERTIFICAT D’ETAT-CIVIL. 
Pour satisfaire aux obligations imposées par la loi hypothécaire, les notaires soussignés certifient, au vu des pièces officielles requises 
par la Loi, l'exactitude des noms, prénoms, domiciles, lieux, dates de naissance de chacune des parties, celles-ci ayant expressément 
accepté que soit mentionné aux présentes leur numéro de registre national. 
DISPENSE D’INSCRIPTION. 
Monsieur le Conservateur des Hypothèques est expressément dispensé de prendre inscription d'office lors de la transcription d'une 
expédition des présentes. 
ELECTION DE DOMICILE. 
Pour l'exécution et les suites juridiques des présentes, les parties élisent domicile en leur demeure sus-indiquée. 
ENVOI PIECES. 
L’acquéreur requiert le notaire instrumentant de lui adresser l’expédition de l’acte à l’adresse suivante : Administration Communale, 
Service juridique, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée 
DECLARATIONS FINALES. 
Chacune des parties déclare :  
- que son état-civil est conforme à ce qui est précisé ci-avant ; 
- qu’elle n’a fait aucune déclaration de cohabitation légale, au sens de l’article 1476 du Code Civil, à laquelle il n’ait été valablement 
mis fin ; 
- qu’elle n’est pourvue ni d’un administrateur provisoire, le cas échéant désigné par le Tribunal de Commerce, ni d’un conseil judiciaire 
ou d’un curateur ; 
- qu’elle n’a pas introduit de requête en réorganisation judiciaire, ni été déclarée en faillite non clôturée à ce jour ; 
-  qu’elle n’a réalisé aucun mandat hypothécaire concernant le bien vendu ; 
et d’une manière générale, qu’elle n’est pas dessaisie de tout ou partie de l’administration de ses biens. 
DONT ACTE. 
Fait et passé à Eghezée, en l'Etude. 
Les parties nous déclarent qu'elles ont pris connaissance du projet du présent acte au moins cinq jours ouvrables avant la signature 
des présentes. 
Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les parties de l'acte visées à cet égard par la loi, et partiellement des autres 
dispositions, les parties ont signé avec Nous, notaire. 
ANNEXE 2 

OPTION D'ACHAT  
LES SOUSSIGNES  
Monsieur BOUTS Charles André Ghislain, né à Falisolle le seize septembre mil neuf net trente-huit, registre national numéro 3809.16-
271.13, et son épouse, Madame CLOSE Jeannine Renée Ghislaine Marcelle, née à Tamines le vingt-quatre novembre mil neuf cent 
trente-neuf, registre national numéro 39.11.24-276.94, domiciliés à 5310 Eghezée, rue du Bocage, 39 
Mariés sous le régime légal de communauté à défaut de contrat de mariage. Ci-après dénommés "le propriétaire". 
Lesquels déclarent par les présentes : 
Accorder OPTION D'ACHAT au prix de DEUX CENT VINGT-CINQ MILLE euros (225.000,00 €). 
A la COMMUNE d'EGHEZEE. Ci-après dénommée "le bénéficiaire " 
Du bien suivant qui est leur propriété : 
DESCRIPTION DU BIEN  
Commune d'EGHEZEE - première division :  
Un hall commercial avec dix emplacements de parking, sur et avec terrain, l'ensemble sis rue du Saiwiat, 18, cadastré selon un extrait 
de matrice cadastrale datant de moins d'un an, section A numéro 73/02 G, pour une contenance totale de six ares quatre-vingt-deux 
centiares (6 a 82 ca). 
Revenu cadastral non indexé : mille huit cent septante quatre euros (1.874,00€). 
DUREE DE L'OPTION  
La présente option d'achat est accordée pour une durée prenant cours ce jour pour finir de plein droit si elle n'a pas été levée, en date 
du trente et un août deux mille quatorze à midi. 
Si le bénéficiaire de l'option lève celle-ci, cette levée d'option devra se faire par lettre recommandée adressée aux soussignés avant le 
trente et un août deux mille quatorze. 
La présente option n'est pas cessible. 
PRIX D'OPTION  
La présente option est consentie à titre gratuit. 
CONDITIONS DE LA VENTE  
En cas de levée d'option dans le délai ci-dessus indiqué, la vente se trouvera parfaite et elle sera réalisée par la seule levée de l'option 
aux conditions suivantes 
1) la vente aura lieu sous les garanties ordinaires de droit et les biens sont vendus pour francs, quittes et libres de toutes dettes et 
charges privilégiées ou hypothécaires généralement quelconques. 
2) L'immeuble sera transmis : 
dans l'état où il se trouve tel qu'il se comporte et s'étend, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, ni à réduction du prix ci-après 
fixé, soit pour vices du sol ou du sous-sol ; 
sans garantie de contenance, la différence fût-elle de plus d'un/vingtième ; 
sans garantie des énonciations cadastrales. 
3) L'immeuble sera vendu avec toutes les servitudes actives et passives, de toutes espèces y afférentes, sans aucune garantie 
concernant les servitudes légales et notamment celles résultant des prescriptions de l'administration en matière d'urbanisme. 
4) L'acquéreur aura la jouissance du bien par la possession réelle lors de la signatures de l'acte authentique. 
5) Tous les frais, droits et honoraires quelconques à résulter de ladite vente seront payés et supportés par l’acquéreur. 



  

6) L'acquéreur paiera et supportera toutes les contributions et impositions, taxes et redevances généralement quelconques relatives 
au bien vendu à compter de son entrée en jouissance. 
7) Le bien dont question ci-avant est vendu d'après la contenance cadastrale. 
8) Le bien sera vendu avec les limitations du droit de propriété pouvant résulter des prescriptions en matière d'urbanisme et des arrêtés 
des pouvoirs publics qui peuvent affecter le bien vendu. 
A ce sujet, les soussignés déclarent qu'à leur connaissance : 
1/ le bien objet des présentes est repris en zone d'habitat au plan de secteur ; tandis que le bien sub 2/ est repris en zone d'habitat à 
caractère rural au plan de secteur ; 
2/ le bien n'a fait l'objet ni d'un permis d'urbanisme ni d'un certificat d'urbanisme laissant prévoir la possibilité d'effectuer ou de maintenir 
sur le bien aucun des actes et travaux visés à l'article 84 §1 er et le cas échéant à l'article 84 §2 alinéa 1er du CWATUPE, et qu'en 
conséquence aucun engagement n'est pris par les soussignés quant à la possibilité d'exécuter ou de maintenir ces actes et travaux 
sur le bien vendu. 
Les soussignés déclarent n'avoir connaissance d'aucune infraction aux normes applicables en matière d'urbanisme et d'aménagement 
du territoire. 
Les soussignés déclarent en outre que le bien vendu n'est pas repris à l'inventaire du patrimoine, ne fait l'objet ni d'une inscription sur 
la liste de sauvegarde, ni d'une procédure ou d'un arrêté de classement définitif, n'est pas repris dans le périmètre de protection d'un 
bien bénéficiant de l'une ou l'autre de ces mesures de protection et n'est pas repris à l'atlas des sites archéologiques. Le bien ne fait 
pas non plus l'objet d'une mesure d'expropriation. 
Les soussignés déclarent également qu'ils n'ont pas connaissance que le bien soit repris dans ou à proximité d'un des périmètres « 
Seveso » adoptés en application de l'article 136 bis du CWATUPE et plus généralement , soit repris dans un des périmètres visés à 
l'article 136 du CWATUPE susceptibles de conditionner lourdement voire d'hypothéquer toute délivrance d'autorisation administrative 
(permis d'urbanisme, permis d'urbanisation...) 
9) Assainissement du sol  
Les soussignés déclarent 
ne pas avoir exercé sur le bien présentement vendu d'activités pouvant engendrer une pollution du sol ou ne pas avoir abandonné de 
déchets sur ce bien pouvant engendrer telle pollution. 
ne pas avoir connaissance de l'existence présente ou passée sur ce même bien d'un établissement ou de l'exercice présent ou passé 
d'une activité figurant sur la liste des établissements et activités susceptibles de causer une pollution du sol au sens dudit décret en 
vigueur en Région wallonne. 
qu'aucune étude de sol dite d'orientation ou de caractérisation dans le sens dudit décret n'a été effectuée sur le bien présentement 
vendu et que par conséquent aucune garantie ne peut être donnée quant à la nature du sol et son état de pollution éventuel. 
Pour autant que ces déclarations aient été faites de bonne foi, le vendeur est exonéré vis-à-vis de l'acquéreur de toute charge relative 
à une éventuelle pollution de sol qui serait constatée dans le futur et des éventuelles obligations d'assainissement du sol relative au 
bien vendu. 
10) Chantiers temporaires ou mobiles  
Les soussignés déclarent qu'ils n'ont effectué sur le bien vendu aucun acte qui rentre dans le champ d'application de l'arrêté royal du 
vingt cinq janvier deux mil un, concernant les chantiers temporaires ou mobiles. 
11) Citerne à mazout — condition particulière.  
Les soussignés déclarent qu'à leur connaissance et pour autant que de besoin, que le bien vendu ne contient pas de citerne à mazout 
; Le bien est actuellement chauffé au mazout avec une chaudière se trouvant dans le bien prédécrit ; et 2 citernes se trouvant dans un 
garage annexe, actuellement tenu en location par les époux Bouts. 
Le bénéficiaire de l'option devra faire le nécessaire pour rendre l'alimentation du système de chauffage, autonome par rapport au 
bâtiment prédécrit. 
12) Choix du notaire 
L'acte de vente sera reçu par le ministère de Maître Michel Herbay, notaire à Eghezée, choisi par le vendeur et l'acquéreur, au plus 
tard dans les quatre mois de la levée de l'option. 
INTERVENTION  
A l'instant intervient le bénéficiaire de l'option, la Commune d'EGHEZEE, ici représentée par : 
Monsieur Dominique VAN ROY, bourgmestre, domicilié à Eghezée-Aischeen-Refail, 29, rue de la Tombale ; et 
Madame Marie-Astrid MOREAU, directrice générale, domiciliée à EghezéeLongchamps, 88, rue de la Terre Franche. 
Lequel bénéficiaire déclare avoir pris connaissance de ce qui précède et accepte la présente option sans pour autant prendre 
l'engagement d'acquérir, se réservant de lever ou non l'option lui consentie. 
Fait et signé à Eghezée, en trois exemplaires, le 10 juillet 2014, pour le propriétaire et le  juillet 2014 pour le bénéficiaire. 

 
22. ASBL « CENTRE SPORTIF D’EGHEZEE » – COMPTES 2013 ET BUDGET 2014 – APPROBATION. 

 

VU l’article L1122-30, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  

Vu l’article 6 de la convention de concession passée le 04 juillet 2013 avec l’ASBL « Centre sportif d’Eghezée » dont le siège social est 
situé à 5310 Eghezée, rue de la Gare, 5 ; 
Considérant que les comptes de l’exercice 2013 de l’ASBL « Centre sportif d’Eghezée » se clôturent au 31.12.2013 comme suit : 
Produits                   :    73.336,84 € 
Charges                   :    77.758,72 € 
Déficit de l’exercice  :      4.421,88 € 
Considérant que le budget de l’exercice 2014 de l’ASBL « Centre sportif d’Eghezée » se présente comme suit : 
Recettes        : 78.735,00 € 
Dépenses       : 78.090,00 € 
Bénéfice de l’exercice :      645,00 € 
Solde au 01.01.2014 (caisse, compte épargne et compte courant) : 12.181,64 € 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique : 
Les comptes de l’exercice 2013 et le budget de l’exercice 2014 de l ‘asbl « Centre sportif d’Eghezée » sont approuvés, tels qu’ils sont 
arrêtés par son assemblée générale.  



  

 
23. ASBL « ESDEREL » - COMPTES 2013 ET BUDGET 2014 – APPROBATION. 

 

VU l’article L1122-30, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  

Vu l’article 5, al. 2, de la convention de concession passée le 1er février 2002 avec l’asbl « L’Esderel » dont le siège social est situé à 
5310 Leuze, rue des Keutures, 12 ; 
Considérant que les comptes de l’exercice 2013 de l’asbl « L’Esderel » se clôturent au 31.12.2013  comme suit : 

Recettes         : 27.322,03 € 
Dépenses       : 33.068,33 € 
Perte de l’exercice  :   5.746,30 € 
Excédant   : 11.016,72 € 

Considérant que le budget de l’exercice 2014 de l’asbl « L’Esderel », se présente comme suit : 
Recettes        : 25.050,00 € 
Dépenses       : 25.050,00 € 

A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique.  
Les comptes de l’exercice 2013 et le budget de l’exercice 2014 de l’asbl « L’Esderel » sont approuvés, tels qu’ils sont arrêtés par son 
assemblée générale. 

 
24. REDEVANCES DEFINITIVES DE 2012 A 2013 DE LA COMMUNE POUR LE FINANCEMENT  

DES SERVICES D’INCENDIE (COMPTES COMMUNAUX 2011 ET 2012). 
 

VU le code de la démocratie locale et de la décentralisation, et notamment l’article L1122-30 ; 

Vu la loi du 31 décembre 1963 sur la protection civile, telle que modifiée par la loi du 14 janvier 2013 ;  
Vu la circulaire ministérielle du 04 mars 2013 ;  
Considérant que Monsieur le Gouverneur de la Province de Namur, dans sa lettre du 17 juillet 2014 informe que les décomptes 
établissant les redevances définitives 2012 et 2013 ont été établis conformément au tableau annexé à la présente délibération ;   
Considérant que Monsieur le Gouverneur de la Province de Namur, dans sa lettre du 17 juillet 2014 requière l’avis du conseil communal 
sur ce décompte dans les 60 jours de cette notification ;  
Considérant que le tableau annexé mentionne pour mémoire les données relatives aux régularisations 2007 (répartition des frais 
admissibles 2006), sur lesquelles le Conseil communal du 04 juillet 2013 s’est déjà prononcé ;  
Considérant qu’après vérification, il s’avère que les décomptes sont corrects ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents ; 
ARRETE 
Article 1er  
Un avis favorable est émis au sujet des décomptes établissant les redevances définitives 2012 et 2013 
Article 2  
Le collège communal est chargé de transmettre à Monsieur le Gouverneur de la Province un exemplaire de la présente délibération. 

 
25. FABRIQUE D’EGLISE DE BONEFFE – COMPTE 2013 – AVIS. 

 

VU le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église   ; 

Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu l’article L1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Considérant que la fabrique d’église de Boneffe a transmis son compte 2013 en date du 26 mai 2014 et que celui-ci se présente comme 
suit :  
Recettes   : 17.330,78 € 
Dépenses :   9.295,15 € 
Excédent :    8.035,63 € 
Subside communal ordinaire : 2.729,36 € 
Subside communal extraordinaire : 4.985,20 € 
A l’unanimité des membres présents; 
ARRETE : 
Article unique : 
Le conseil communal émet un avis favorable à l’approbation de ce compte par le Collège provincial. 

 
26. FABRIQUE D’EGLISE DE BRANCHON – COMPTE 2013 – AVIS. 

 

VU le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église   ; 

Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu l’article L1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Considérant que la fabrique d’église de Branchon a transmis son compte 2013 en date du 13 mai 2014 et que celui-ci se présente 
comme suit :  
Recettes   : 27.059,85 € 
Dépenses : 11.801,86 € 
Excédent :  15.257,89 € 
Subside communal ordinaire :  0 € 
A l’unanimité des membres présents; 
ARRETE : 
Article unique : 
Le conseil communal émet un avis favorable à l’approbation de ce compte par le Collège provincial sous réserve : 

 d’inscrire le reliquat du compte 2012 approuvé par le collège provincial à l’article 19 des recettes. 

 de rectifier l’article 28 b (rec) ‘remboursement Lampiris’ suivant le total des pièces jointes, soit 423,37 € 



  

 
27. FABRIQUE D’EGLISE D’EGHEZEE – COMPTE 2013 – AVIS. 

 

VU le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église   ; 

Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu l’article L1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Considérant que la fabrique d’église d’Eghezée a transmis son compte 2013 en date du 9 avril 2014 et que celui-ci se présente comme 
suit :  
Recettes   : 24.587,55 € 
Dépenses : 17.264,32 € 
Excédent :    7.323,23 € 
Subside communal ordinaire : 18.226.90 € 
A l’unanimité des membres présents; 
ARRETE : 
Article unique : 
Le conseil communal émet un avis favorable à l’approbation de ce compte par le Collège provincial. 

 
28. FABRIQUE D’EGLISE D’HARLUE – COMPTE 2013 – AVIS. 

 

VU le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église   ; 

Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu l’article L1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Considérant que la fabrique d’église d’Harlue a transmis son compte 2013 en date du 13 juin 2014 et que celui-ci se présente comme 
suit :  
Recettes   : 14.618,53 € 
Dépenses :  5.964,44 € 
Excédent :   8.654,09 € 
Subside communal ordinaire : 0 € 
A l’unanimité des membres présents; 
ARRETE : 
Article unique : 
Le conseil communal émet un avis favorable à l’approbation de ce compte par le Collège provincial sous réserve d’inscrire :  

 à l’article 28 a (rec) ‘remboursement emprunt état’ le montant reçu, soit 65,07 € 

 à l’article 11 a (dép) ‘documents épiscopaux’ le montant de la pièce jointe, soit 49 € 

 
29. FABRIQUE D’EGLISE DE LES BOSCAILLES – COMPTE 2013 – AVIS. 

 

VU le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église   ; 

Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu l’article L1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Considérant que la fabrique d’église de Les Boscailles a transmis son compte 2013 en date du 22 avril 2014 et que celui-ci se présente 
comme suit :  
Recettes   : 17.250,91 € 
Dépenses : 11.900,17 € 
Excédent :    5.350,74 € 
Subside communal ordinaire : 11.419,77 € 
A l’unanimité des membres présents; 
ARRETE : 
Article unique : 
Le conseil communal émet un avis favorable à l’approbation de ce compte par le Collège provincial sous réserve de rectifier le reliquat 
du compte 2012  (art 19 rec) suivant son approbation par le collège provincial. 

 
30. FABRIQUE D’EGLISE DE MEHAIGNE – COMPTE 2013 – AVIS. 

 

VU le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église   ; 

Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu l’article L1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Considérant que la fabrique d’église de Mehaigne a transmis son compte 2013 en date du 14 mai 2014 et que celui-ci se présente 
comme suit :  
Recettes   : 21.853,43 € 
Dépenses : 17.862,41 € 
Excédent :    3.991,02 € 
Subside communal ordinaire : 15.414,39 € 
A l’unanimité des membres présents; 
ARRETE : 
Article unique : 
Le conseil communal émet un avis favorable à l’approbation de ce compte par le Collège provincial. 

 
31. FABRIQUE D’EGLISE DE TAVIERS – COMPTE 2013 – AVIS. 

 

VU le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église   ; 

Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu l’article L1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Considérant que la fabrique d’église de Taviers a transmis son compte 2013 en date du 27 mars 2014 et que celui-ci se présente 
comme suit :  



  

Recettes   : 19.251,87 € 
Dépenses : 13.720,81 € 
Excédent :    5.531,06 € 
Subside communal ordinaire : 8.949,05 € 
A l’unanimité des membres présents; 
ARRETE : 
Article unique : 
Le conseil communal émet un avis favorable à l’approbation de ce compte par le Collège provincial sous réserve de rectifier :  

 l’article 6 d (dép) ‘produits d’entretien’ suivant le total des pièces jointes, soit 31,08 € 

 l’article 9 (dép) ‘blanchissage et raccommodage du linge’ suivant le total des pièces jointes, soit 473,85 € 

 l’article 46 (dép) ‘frais de correspondance’ suivant le total des pièces jointes, soit 76,29 € 

 
32. FABRIQUE D’EGLISE D’UPIGNY – COMPTE 2013 – AVIS. 

 

VU le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église   ; 

Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu l’article L1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Considérant que la fabrique d’église d’Upigny a transmis son compte 2013 en date du 24 mars 2014 et que celui-ci se présente comme 
suit :  
Recettes   : 16.106,51 € 
Dépenses :   9.513,46 € 
Excédent :    6.593,05 € 
Subside communal ordinaire : 5.630,53 € 
A l’unanimité des membres présents; 
ARRETE : 
Article unique : 
Le conseil communal émet un avis favorable à l’approbation de ce compte par le Collège provincial. 

 
33. FABRIQUE D’EGLISE DE NOVILLE-SUR-MEHAIGNE – COMPTE 2013 – AVIS. 

 

VU le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église   ; 

Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu l’article L1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Considérant que la fabrique d’église de Noville-Sur-Mehaigne a transmis son compte 2013 en date du 10 juillet 2014 et que celui-ci se 
présente comme suit :  
Recettes   : 12.390,16 € 
Dépenses : 10.620,47 € 
Excédent :    1.769,69€ 
Subside communal ordinaire : 6.634,16 € 
A l’unanimité des membres présents; 
ARRETE : 
Article unique : 
Le conseil communal émet un avis favorable à l’approbation de ce compte par le Collège provincial. 

 
34. DENOMINATION D’UNE NOUVELLE VOIRIE A LONGCHAMPS – APPROBATION. 

 

VU l’article L 1122-30, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 28 janvier 1974 relatif aux noms des voies publiques, modifié par l’article unique du décret du 03 juillet 1986 ; 
Vu la décision du collège communal du 29 avril 2014 relative à une proposition de dénomination de voirie dans un lotissement ; 
Vu l’avis favorable du 31 mai 2014 émis par la section wallonne de la Commission royale de Toponymie et de Dialectologie; 
Considérant qu’un nouveau lotissement a été autorisé pour un bien sis à Longchamps, délimité par les voiries suivantes  : rue du 
Corbeau, rue du Culot, rue des Oiseaux et rue Sanson, cadastré section B nos 127B et 129A, en vertu d’une décision du collège 
communal en date du 09 avril 2013 (PL n° 499-16/09) ; 
Considérant la création d’une voirie, composée de deux axes, dans ce nouveau lotissement ; 
Considérant qu’il y a lieu de dénommer différemment ces deux axes ; 
Considérant qu’un des axes se termine en cul de sac ; 
Considérant que cette voirie est destinée être reprise par la commune ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents 
ARRETE 
Article unique :  
La nouvelle voie publique, créée dans le cadre du lotissement (PL n° 499-16/09) situé à Longchamps, délimité par les voiries suivantes : 
rue du Corbeau, rue du Culot, rue des Oiseaux et rue Sanson, est dénommée : ’’Tige du Pré de Cocq’’ pour l’axe reliant les rues du 
Corbeau et des Oiseaux et ‘’Impasse de la Tannerie’’ pour l’axe se terminant en cul de sac. 

 
35. COMMUNICATION EN VERTU DE L’ARTICLE 4, ALINEA 2, DU REGLEMENT GENERAL DE LA COMPTABILITE 

COMMUNALE, DES DECISIONS DE L’AUTORITE DE TUTELLE. 
 

VU l’article 4, alinéa 2, du règlement général de la comptabilité communale ; 

PREND CONNAISSANCE des décisions de l’autorité de tutelle pour la période du 21 mai 2014 au 05 août 2014. 
1. actes des autorités communales soumis à la tutelle spéciale d’approbation conformément aux articles L3131-1, du code de la 
démocratie locale et de la décentralisation. 
- délibération du conseil communal du 22 mai 2014 relative à la modification budgétaire n°2 de l’exercice 2014 : Décision : 

REFORME 



  

- délibération du conseil communal du 05 juin 2014 relative à la modification du cadre du personnel administratif – création d’un 
emploi de directeur général adjoint : Décision : APPROUVE 

- délibération du conseil communal du 05 juin 2014 relative au statut pécuniaire des grades légaux : Décision : APPROUVE 
- délibération du conseil communal du 05 juin 2014 relative au statut administratif des grades légaux : Décision : APPROUVE à 

l’exception de l’article 7 du statut 
- délibération du conseil communal du 05 juin 2014 relative au statut administratif des agents statutaires : Décision : APPROUVE 
- délibération du conseil communal du 05 juin 2014 relative aux dispositions administratives du personnel contractuel : Décision : 

APPROUVE 
Le Président propose d’inscrire à l’ordre du jour de la séance publique l’approbation du projet de création d’un cours d’épinette à 
l’académie de musique d’Eghezée, à l’unanimité des membres présents, le conseil communal marque son accord sur l’examen de ce 
point. Ce point porte le numéro 35bis. 

 
35 BIS. APPROBATION DU PROJET DE CREATION D’UN COURS D’EPINETTE A  L’ACADEMIE DE MUSIQUE D’EGHEZEE. 

 

VU le code de la démocratie locale et de la décentralisation, en particulier les articles L1122-20 et L1122-30 ; 

Vu le décret de la Communauté française du 2 juin 1998 organisant l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, tel que 
modifié à ce jour ; 
Considérant que l’académie de musique a reçu d’un particulier un don de 19 instruments dont 13 épinettes ;  
Considérant que les cours d’épinette ne sont pas organisés et reconnus par la Fédération Wallonie Bruxelles ; 
Considérant qu’artistiquement et pédagogiquement, un cours d’épinette renforcerait le département de musiques traditionnelles  de 
l’académie ; 
Considérant qu’un cours d’épinette ajouterait une activité centrée sur la convivialité renouant avec une ancienne tradition wallonne au 
sein de l’académie de musique ; 
Considérant que les crédits nécessaires à l’engagement ont été prévus à la modification budgétaire numéro 2 et approuvés par l’autorité 
de tutelle en date du 09 juillet 2014 ; 
A l’unanimité des membres présents 
ARRETE : 
Article 1er. 
La Commune approuve le projet de lancement d’un cours d’épinette au sein de l’académie de musique d’Eghezée à raison de 3 
périodes par semaine du 1er septembre 2014 au 30 juin 2015. 
Article 2.  
La commune prend à sa charge du 1er septembre 2014 au 30 juin 2015 le traitement d’un professeur d’épinette à temps partiel, soit 3 
périodes par semaine et tous les autres frais relatifs au projet. 
Article 3.  
Le professeur désigné dans cet emploi bénéficie de l’échelle barémique 301 d’application pour l’enseignement artistique à horaire réduit 
que le titre soit requis ou suffisant et de l’ancienneté pécuniaire telle qu’elle lui serait reconnue par la Communauté française. 
Article 4.  
Un dossier de reconnaissance portant sur le cours d’épinette est introduit auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Article 5.  
La présente délibération est transmise à : 
- M. le Ministre de la Communauté française, section Enseignement artistique, 
- M. l'Inspecteur de l'Enseignement artistique, 
- M. Maréchal Marc, Directeur de l'Académie d'Eghezée. 
L’ordre du jour de la séance publique étant épuisé, le président invite le public à quitter la séance et proclame le huis clos à 21h10. 
Séance à huis clos  

L’ordre du jour étant épuisé, le président clôt la séance à 21h20. 
Ainsi fait en séance à Eghezée, le 28 août 2014, 

Par le conseil, 
La directrice générale,                                                                                                                                   Le bourgmestre, 
 
 
 
 
M-A MOREAU                                                                                                                                                  D. VAN ROY 


